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Textes en vigueur 
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Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

Projet de loi portant 
rénovation de la démocratie 
sociale et réforme du temps 

de travail 

Projet de loi portant 
rénovation de la démocratie 
sociale et réforme du temps 

de travail 

Projet de loi portant 
rénovation de la démocratie 
sociale et réforme du temps 

de travail 

TITRE IER TITRE IER TITRE IER

LA DÉMOCRATIE 
SOCIALE 

LA DÉMOCRATIE 
SOCIALE 

LA DÉMOCRATIE 
SOCIALE 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER

La représentativité 
syndicale 

La représentativité 
syndicale 

La représentativité 
syndicale 

Article 1er Article 1er Article 1er

Code du travail 

L’article L. 2121-1 du 
code du travail est remplacé 
par les dispositions suivan-
tes : 

L’article … 
… est ainsi ré-

digé : 

Sans modification 

Art. L. 2121-1. - La 
représentativité des organisa-
tions syndicales est détermi-
née d’après les critères sui-
vants : 

« Art. L. 2121-1. - La 
représentativité des organisa-
tions syndicales est détermi-
née d’après les critères cumu-
latifs suivants : 

« Art. L. 2121-1. - 

Alinéa sans modification 

1° Les effectifs ; « 1° Les effectifs 
d’adhérents et les cotisa-
tions ; 

« 1° Le respect des va-
leurs républicaines ; 

2° L’indépendance ; « 2° La transparence 
financière ; 

« 2° L’indépendance ; 

3° Les cotisations ; « 3° L’indépendance ; « 3° La transparence 
financière ; 

4° L’expérience et 
l’ancienneté du syndicat ; 

« 4° Le respect des va-
leurs républicaines ; 

« 4° Une ancienneté 
minimale de deux ans dans le 
champ professionnel et géo-
graphique couvrant le niveau 
de négociation. Cette ancien-
neté s’apprécie à compter de 
la date de dépôt légal des sta-
tuts ; 

5° L’attitude patrioti-
que pendant l’Occupation. 

« 5° L’influence, ca-
ractérisée par l’activité et 
l’expérience ; 

« 5° L’audience éta-
blie selon les niveaux de né-
gociation conformément aux 
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articles L. 2122-1, L. 2122-5, 
L. 2122-6 et L. 2122-8 ; 

 « 6° Une ancienneté 
minimale de deux ans ; 

« 6° L’influence, no-
tamment caractérisée par 
l’activité et l’expérience ; 

 « 7° L’audience éta-
blie selon les niveaux de né-
gociation conformément aux 
dispositions des articles 
L. 2122-1, L. 2122-5, 
L. 2122-6 et L. 2122-8. » 

« 7° Les effectifs 
d’adhérents et les cotisa-
tions. »

   
Article additionnel 

après l’article 1er

   Une négociation na-

tionale interprofessionnelle 

fixe avant le 30 juin 2010 les 

critères de représentativité 

des organisations patronales. 

DEUXIÈME PARTIE  
Les relations collectives 

de travail
LIVRE IER

Les syndicats professionnels 
TITRE II 

Représentativité syndicale 

Article 2 

Le chapitre II du titre 
II du livre Ier de la deuxième 
partie du code du travail est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

Article 2 

Le … 

      … est 
ainsi rédigé : 

Article 2 

I. - Le … 

… rédigé : 

CHAPITRE II « CHAPITRE II Division Division 
Syndicats représentatifs « Syndicats représentatifs et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

« Section 1 Division Division 
« Représentativité syndicale 

au niveau de l’entreprise 
et de l’établissement 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

Art. L. 2122-1. - Tout 
syndicat professionnel affilié 
à une organisation représenta-
tive au niveau national est 
considéré comme représenta-
tif dans l’entreprise. 

La représentativité des 
autres syndicats est appréciée 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 2121-1. 

« Art. L. 2122-1. - 
Dans l’entreprise ou 
l’établissement, sont repré-
sentatives les organisations 
syndicales qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages va-
lablement exprimés au pre-
mier tour des dernières élec-
tions des titulaires au comité 
d’entreprise ou de la déléga-
tion unique du personnel ou, 
à défaut, des délégués du per-
sonnel, quel que soit le nom-
bre de votants, et qui satisfont 
aux autres critères de l’article  

« Art. L. 2122-1. -

Dans … 

… syndicales qui satisfont 
aux critères de l’article 
L. 2121-1 et qui ont recueil-
li au moins 10 % des suffra-
ges exprimés … 

… votants. 

« Art. L. 2122-1. - 

Non modifié 
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L. 2121-1. 
    
 « Art. L. 2122-2. - 

Dans l’entreprise ou 
l’établissement, sont repré-
sentatives à l’égard des per-
sonnels relevant des collèges 
électoraux dans lesquels leurs 
règles statutaires leur donnent 
vocation à présenter des can-
didats, les organisations syn-
dicales catégorielles affiliées 
à une confédération syndicale 
catégorielle interprofession-
nelle nationale, qui ont re-
cueilli au moins 10 % des 
suffrages valablement expri-
més au premier tour des der-
nières élections des titulaires 
au comité d’entreprise ou de 
la délégation unique du per-
sonnel ou, à défaut, des délé-
gués du personnel dans ces 
collèges, quel que soit le 
nombre de votants, et qui sa-
tisfont aux autres critères de 
l’article L. 2121-1. 

« Art. L. 2122-2. - 

Dans … 

… nationale, qui satis-
font aux critères de l’article 
L. 2121-1 et qui ont recueil-
li au moins 10 % des suffra-
ges exprimés … 

… votants. 

« Art. L. 2122-2. - 

Non modifié 

 « Art. L. 2122-3. - 
Lorsqu’une liste commune a 
été établie par des organisa-
tions syndicales, la répartition 
entre elles des suffrages vala-
blement exprimés se fait sur 
la base indiquée par les orga-
nisations syndicales concer-
nées lors du dépôt de leur 
liste. A défaut d’indication, la 
répartition des suffrages se 
fait à part égale entre les or-
ganisations concernées. 

« Art. L. 2122-3. - 
Lorsqu’une … 

… suffrages expri-
més… 

… concernées. 

« Art. L. 2122-3. - 
Non modifié 

« Section 2 Division Division 
« Représentativité syndicale 

au niveau du groupe 
et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Art. L. 2122-4. - La 
représentativité des organisa-
tions syndicales au niveau du 
groupe est appréciée suivant 
les règles applicables aux en-
treprises conformément aux 
règles définies aux articles 

« Art. L. 2122-4. - 
La … 

… appréciée confor-
mément … 

« Art. L. 2122-4. - 
La … 

… au niveau de 

tout ou partie du groupe  … 
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L. 2122-1 à L. 2122-3 relatifs 
à la représentativité syndicale 
au niveau de l’entreprise. … entreprise, par ad-

dition de l’ensemble des suf-
frages obtenus dans les entre-
prises ou établissements 
concernés. … concernés. 

« Section 3 Division Division 
« Représentativité syndicale 
au niveau de la branche pro-

fessionnelle 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

« Art. L. 2122-5. - 
Dans les branches profes-
sionnelles, sont représentati-
ves les organisations syndica-
les qui : 

« Art. L. 2122-5. - 
Alinéa sans modification 

« Art. L. 2122-5. - 
Non modifié 

 « 1° Ont recueilli au 
moins 8 % des suffrages va-
lablement exprimés au pre-
mier tour des dernières élec-
tions aux comités d’entreprise 
ou de la délégation unique du 
personnel ou à défaut des dé-
légués du personnel, quel que 
soit le nombre de votants, ad-
ditionnés au niveau de la 
branche. La mesure de 
l’audience s’effectue tous les 
quatre ans ; 

« 1° Satisfont aux cri-
tères de l’article L. 2121-1 ; 

 « 2° Satisfont aux au-
tres critères de l’article 
L. 2121-1 ; 

« 2° Disposent d’une 
implantation territoriale équi-
librée au sein de la branche ; 

 « 3° Disposent d’une 
implantation territoriale équi-
librée au sein de la branche. 

« 3° Ont recueilli au 
moins 8 % des suffrages ex-
primés au premier tour des 
dernières élections des titulai-
res aux comités d’entreprise 
ou de la délégation unique du 
personnel ou, à défaut des dé-
légués du personnel, quel que 
soit le nombre de votants, ad-
ditionnés au niveau de la 
branche. La mesure de 
l’audience s’effectue tous les 
quatre ans. 

 « Art. L. 2122-6. -
Dans les branches dans les-
quelles plus de la moitié des 

« Art. L. 2122-6. -
Dans … 

« Art. L. 2122-6. -
Dans … 
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salariés sont employés dans 
des entreprises où, en raison 
de leur taille, ne sont pas or-
ganisées d’élections profes-
sionnelles permettant de me-
surer l’audience des 
organisations syndicales, et 
jusqu’à l’intervention d’une 
loi à la suite des résultats 
d’une négociation nationale 
interprofessionnelle sur les 
moyens de renforcer 
l’effectivité de la représenta-
tion collective du personnel 
dans les petites entreprises et 
de mesurer l’audience des or-
ganisations syndicales, sont 
présumées représentatives les 
organisations syndicales de 
salariés affiliées à des organi-
sations syndicales représenta-
tives au niveau national et in-
terprofessionnel. 

… permettant d’y me-
surer … 

… loi, au plus tard le 30 juin 
2009, à la suite … 

… entreprises et 
d’y mesurer … 

… présumées, sans préjudice 
de la preuve du 
contraire, représentatives … 

      … in-
terprofessionnel. 

… loi, suivant les résultats 

d’une négociation nationale 

interprofessionnelle aboutis-

sant, au plus tard … 

      … in-
terprofessionnel. 

 « Sont également 
considérées comme représen-
tatives pendant cette période 
les organisations syndicales 
qui satisfont aux critères 
mentionnés à l’article 
L. 2121-1 autres que celui de 
l’audience.

« Sont représentatives 
les organisations… 

… l’audience. 

« Sont également 

considérées comme représen-
tatives pendant cette période

les organisations … 

… l’audience. 

« Art. L. 2122-7. -
Sont représentatives au ni-
veau de la branche à l’égard 
des salariés relevant des col-
lèges électoraux pour lesquels 
leurs règles statutaires leur 
donnent vocation à présenter 
des candidats, les organisa-
tions syndicales catégorielles 
qui sont affiliées à une confé-
dération syndicale catégo-
rielle interprofessionnelle na-
tionale et qui remplissent 
dans ces collèges les condi-
tions prévues aux articles 
L. 2122-5 ou L. 2122-6. 

« Art. L. 2122-7. -
Sont … 

… à l’égard 
des personnels relevant … 

… électoraux dans les-
quels… 

… L. 2122-6. 

« Art. L. 2122-7. -
Non modifié 

« Art. L. 2122-7-1 

(nouveau). - Lorsque la re-
présentativité des organisa-
tions syndicales est établie, 

« Art. L. 2122-7-1. - 

Non modifié 
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celles-ci fixent, en lien avec 
les organisations d’em-
ployeurs, la liste des sujets 
qui font l’objet de la négocia-
tion collective de branche 
ainsi que les modalités de son 
organisation. 

« Section 4 Division Division 
« Représentativité syndicale 

au niveau national et 
interprofessionnel 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Art. L. 2122-8. -
Sont représentatives au ni-
veau national et interprofes-
sionnel les organisations syn-
dicales qui : 

« Art. L. 2122-8. -
Alinéa sans modification 

« Art. L. 2122-8. -
Non modifié 

 « 1° Ont recueilli au 
moins 8 % des suffrages vala-
blement exprimés au premier 
tour des dernières élections des 
titulaires aux comités 
d’entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou à dé-
faut des délégués du personnel, 
quel que soit le nombre de vo-
tants, additionnés au niveau na-
tional. Sont également pris en 
compte les résultats de la me-
sure de l’audience prévue à 
l’article L. 2122-6, s’ils sont 
disponibles. La mesure de 
l’audience s’effectue tous les 
quatre ans ; 

« 1° Satisfont aux cri-
tères de l’article L. 2121-1 ; 

 « 2° Satisfont aux au-
tres critères de l’article 
L. 2121-1 ; 

« 2° Sont représentati-
ves à la fois dans des bran-
ches de l’industrie, de la 
construction, du commerce et 
des services ; 

 « 3° Sont représentati-
ves à la fois dans des bran-
ches de l’industrie, de la 
construction, du commerce et 
des services. 

« 3° Ont recueilli au 
moins 8 % des suffrages ex-
primés au premier tour des 
dernières élections aux comi-
tés d’entreprise ou de la délé-
gation unique du personnel 
ou, à défaut des délégués du 
personnel, quel que soit le 
nombre de votants, addition-
nés au niveau de la branche. 
Sont également pris en 
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compte les résultats de la me-
sure de l’audience prévue à 
l’article L. 2122-6, s’ils sont 
disponibles. La mesure de 
l’audience s’effectue tous les 
quatre ans. 

« Art. L. 2122-9. - Une 
confédération syndicale caté-
gorielle interprofessionnelle 
nationale est représentative à 
l’égard des personnels rele-
vant des collèges électoraux 
dans lesquels ses règles statu-
taires lui donnent vocation à 
présenter des candidats à 
condition : 

« Art. L. 2122-9. -
Alinéa sans modification 

« Art. L. 2122-9. - 
Non modifié 

 « 1° D’avoir recueilli 
au moins 8 % des suffrages 
exprimés au sein de ces col-
lèges, à l’issue de l’addition 
au niveau national et inter-
professionnel des résultats 
mentionnés au 1° de l’article 
L. 2122-8 ; 

« 1° De satisfaire aux 
critères de l’article L. 2121-1 
et du 2° de l’article 
L. 2122-8 ; 

 « 2° De satisfaire aux 
autres critères de l’article 
L. 2121-1 et du 3° de l’article 
L. 2122-8. 

« 2° D’avoir recueilli 
au moins 8 % des suffrages 
exprimés au sein de ces col-
lèges, à l’issue de l’addition 
des résultats mentionnés au 
3° de l’article L. 2122-8. 

« Section 5 Division  Division  
« Dispositions d’application et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Art. L. 2122-10. -
Après avis du Haut conseil du 
dialogue social, le ministre 
chargé du travail arrête la 
liste des organisations syndi-
cales reconnues représentati-
ves par branche profession-
nelle et des organisations 
syndicales représentatives au 
niveau national et interpro-
fessionnel en application des 
articles L. 2122-5 à 
L. 2122-9.   

« Art. L. 2122-10. -
Après … 

… syndicales reconnues re-
présentatives au niveau na-
tional et interprofessionnel … 

… L. 2122-9. 

« Art. L. 2122-10. -

Alinéa sans modification 

 « Le Haut conseil du 
dialogue social comprend des 
représentants d’organisations 
nationales interprofessionnel-

« Le … « Le … 

… d’organisations représen-

tatives d’employeurs au ni-
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les d’employeurs et de sala-
riés, des représentants du mi-
nistre chargé du travail et des 
personnalités qualifiées. 

… travail, un 
député et un sénateur, dési-
gnés par leur assemblée res-
pective parmi les membres de 
la commission permanente 
compétente, et des personna-
lités qualifiées. 

veau national et 

d’organisations syndicales de 

salariés nationales et inter-

professionnelles, des repré-
sentants du ministre chargé 
du travail et des personnalités 
qualifiées. 

 « Un décret en Conseil 
d’État détermine ses modali-
tés d’organisation et de fonc-
tionnement. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Art. L. 2122-11. -
Un décret détermine les mo-
dalités de recueil et de conso-
lidation des résultats aux 
élections professionnelles 
pour l’application du présent 
chapitre. » 

« Art. L. 2122-11. -
Non modifié 

« Art. L. 2122-11. -
Non modifié 

SEPTIÈME PARTIE 
Dispositions particulières à 

certaines professions 
et  activités 
LIVRE IER

Journalistes professionnels, 
professions du spectacle, de 

la publicité et de la mode 
TITRE IER

Journalistes professionnels 
CHAPITRE IER

Champ d’application et 
définitions

II (nouveau). - Le 

chapitre Ier du titre Ier du li-

vre Ier de la septième partie 

du code du travail est com-

plété par une section 4 ainsi 

rédigée : 

   « Section 4 

« Représentation 
professionnelle 

   « Art. L. 7111-7. - 

Dans les entreprises men-

tionnées à l’article L. 7111-3, 

lorsqu’un collège électoral 

spécifique est créé pour les 

journalistes professionnels et 

assimilés, est représentative à 

l’égard des personnels rele-

vant de ce collège, 

l’organisation syndicale qui 

satisfait aux critères de 

l’article L. 2121-1 et qui a 
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recueilli au moins 10 % des 

suffrages exprimés au pre-

mier tour des dernières élec-

tions des titulaires au comité 

d’entreprise, ou de la déléga-

tion unique du personnel ou, 

à défaut, des délégués du per-

sonnel dans ce collège. » 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II
Les élections 

professionnelles
Les élections 

professionnelles
Les élections 

professionnelles

Article 3 Article 3 Article 3 

 I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 2314-3 du code 
du travail est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

I. - Le … 

… est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

I. - Non modifié 

Art. L. 2314-3. - Les 
organisations syndicales inté-
ressées sont invitées par 
l’employeur à négocier le 
protocole d’accord préélecto-
ral et à établir les listes de 
leurs candidats aux fonctions 
de délégué du personnel. 
……………………………… 

« Sont informées, par 
voie d’affichage de 
l’organisation des élections et 
invitées à négocier le proto-
cole d’accord préélectoral et à 
établir les listes de leurs can-
didats aux fonctions de délé-
gués du personnel les organi-
sations syndicales dont le 
champ professionnel ou géo-
graphique couvre l’entreprise 
concernée, légalement consti-
tuées depuis au moins deux 
ans et qui satisfont aux critè-
res de respect des valeurs ré-
publicaines et 
d’indépendance. 

« Sont … 

… syndicales qui sa-
tisfont aux critères de respect 
des valeurs républicaines et 
d’indépendance, légalement 
constituées depuis au moins 
deux ans et dont le champ 
professionnel ou géographi-
que couvre l’entreprise ou 
l’établissement concernés.

 « Les organisations 
syndicales reconnues repré-
sentatives dans l’entreprise, 
celles ayant constitué une 
section syndicale dans 
l’entreprise ainsi que les syn-
dicats affiliés à une organisa-
tion syndicale représentative 
au niveau national et inter-
professionnel y sont égale-
ment invités par courrier. » 

« Les … 

… l’entreprise 
ou l’établissement, celles …     

… l’entreprise ou l’établis-
sement, ainsi que … 

… courrier. » 
    
 II. - Le premier alinéa 

de l’article L. 2324-4 du 
même code est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

II. - Le … 

… est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

II. - Non modifié 

Art. L. 2324-4. - Les « Sont informées, par « Sont …  
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organisations syndicales inté-
ressées sont invitées par 
l’employeur à négocier le 
protocole d’accord préélecto-
ral et à établir les listes de 
leurs candidats aux fonctions 
de membre du comité 
d’entreprise. 
……………………………… 

voie d’affichage, de 
l’organisation des élections et 
invitées à négocier le proto-
cole d’accord préélectoral et à 
établir les listes de leurs can-
didats aux fonctions de repré-
sentants du personnel au co-
mité d’entreprise les 
organisations syndicales dont 
le champ professionnel ou 
géographique couvre 
l’entreprise concernée, léga-
lement constituées depuis au 
moins deux ans et qui satis-
font aux critères de respect 
des valeurs républicaines et 
d’indépendance.  

… syndicales qui sa-
tisfont aux critères de respect 
des valeurs républicaines et 
d’indépendance, légalement 
constituées depuis au moins 
deux ans et dont le champ 
professionnel ou géographi-
que couvre l’entreprise ou 
l’établissement concernés. 

 « Les organisations 
syndicales reconnues repré-
sentatives dans l’entreprise, 
celles ayant constitué une 
section syndicale dans 
l’entreprise ainsi que les syn-
dicats affiliés à une organisa-
tion syndicale représentative 
au niveau national et inter-
professionnel y sont égale-
ment invités par courrier. » 

« Les … 

… l’entreprise 
ou l’établissement, celles …     

… l’entreprise ou l’établis-
sement, ainsi que … 

… courrier. » 
    
Art. L. 2314-24. - Le 

scrutin est de liste à deux 
tours avec représentation 
proportionnelle à la plus forte 
moyenne. 

III. - Le deuxième ali-
néa de l’article L. 2314-24 du 
même code est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

III. - Le … 

… est ainsi rédigé : 

III. - Non modifié 

Au premier tour de 
scrutin, chaque liste est éta-
blie par les organisations 
syndicales représentatives. Si 
le nombre des votants est in-
férieur à la moitié des élec-
teurs inscrits, il est procédé, 
dans un délai de quinze jours, 
à un second tour de scrutin 
pour lequel les électeurs peu-
vent voter pour les listes au-
tres que celles présentées par 
les organisations syndicales. 

« Au premier tour de 
scrutin, chaque liste est éta-
blie par les organisations 
syndicales mentionnées à 
l’article L. 2314-3. Si le 
nombre des votants est infé-
rieur à la moitié des électeurs 
inscrits, il est procédé, dans 
un délai de quinze jours, à un 
second tour de scrutin, pour 
lequel les électeurs peuvent 
voter pour des listes autres 
que celles présentées par une 
organisation syndicale. » 

« Au … 

… mentionnées au 
premier et au deuxième alinéa 
de l’article … 

… syndicale. » 
Lorsque le nom d’un 

candidat a été raturé, les ratu-
res ne sont pas prises en 
compte si leur nombre est in-
férieur à 10 % des suffrages 

III bis (nouveau). -
Dans la première phrase du 
dernier alinéa de l’article 
L. 2314-24 du même code, le 

III bis. - Non modifié 
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valablement exprimés en fa-
veur de la liste sur laquelle 
figure ce candidat. Dans ce 
cas, les candidats sont pro-
clamés élus dans l’ordre de 
présentation. 

mot : « valablement » est 
supprimé. 

Art. L. 2324-22. - Le 
scrutin est de liste et à deux 
tours avec représentation 
proportionnelle à la plus forte 
moyenne. 

IV. - Le deuxième ali-
néa de l’article L. 2324-22 du 
même code est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

IV. - Le … 

… est ainsi ré-
digé : 

IV. - Non modifié 

Au premier tour de 
scrutin, chaque liste est éta-
blie par les organisations 
syndicales représentatives. Si 
le nombre des votants est in-
férieur à la moitié des élec-
teurs inscrits, il est procédé, 
dans un délai de quinze jours, 
à un second tour de scrutin, 
pour lequel les électeurs peu-
vent voter pour des listes au-
tres que celles présentées par 
les organisations syndicales. 

« Au premier tour de 
scrutin, chaque liste est éta-
blie par les organisations 
syndicales mentionnées à 
l’article L. 2324-4. Si le 
nombre des votants est infé-
rieur à la moitié des électeurs 
inscrits, il est procédé, dans 
un délai de quinze jours, à un 
second tour de scrutin, pour 
lequel les électeurs peuvent 
voter pour des listes autres 
que celles présentées par une 
organisation syndicale. » 

« Au … 

… mentionnées au
premier et deuxième alinéa 
de l’article … 

… syndicale. » 
Lorsque le nom d’un 

candidat a été raturé, les ratu-
res ne sont pas prises en 
compte si leur nombre est in-
férieur à 10 % des suffrages 
valablement exprimés en fa-
veur de la liste sur laquelle 
figure ce candidat. Dans ce 
cas, les candidats sont pro-
clamés élus dans l’ordre de 
présentation. 

V (nouveau). - Dans la 
première phrase de l’article 
L. 2324-22 du même code, le 
mot : « valablement » est 
supprimé. 

V. - Dans la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article … 

… supprimé. 

Art. L. 1111-2. - 1° 
……………………………… 

2° Les salariés titulai-
res d’un contrat de travail à 
durée déterminée, les salariés 
titulaires d’un contrat de tra-
vail intermittent, les salariés 
mis à la disposition de l’en-
treprise par une entreprise ex-
térieure, y compris les sala-
riés temporaires, sont pris en 
compte dans l’effectif de 
l’entreprise à due proportion 
de leur temps de présence au 
cours des douze mois précé-

VI (nouveau). - Dans 
la première phrase du 2° de 
l’article L. 1111-2 du même 
code, les mots : « , y com-
pris » sont remplacés par les 
mots : « qui sont présents 
dans les locaux de 
l’entreprise utilisatrice et y 
travaillent depuis au moins 

VI. - Non modifié 
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dents. Toutefois, les salariés 
titulaires d’un contrat de tra-
vail à durée déterminée et les 
salariés mis à disposition par 
une entreprise extérieure, y 
compris les salariés temporai-
res, sont exclus du décompte 
des effectifs lorsqu’ils rem-
placent un salarié absent ou 
dont le contrat de travail est 
suspendu, notamment du fait 
d’un congé de maternité, d’un 
congé d’adoption ou d’un 
congé parental d’éducation ; 
……………………………… 

un an, ainsi que ». 

  VII (nouveau). - Après 
l’article L. 2314-18 du même 
code, il est inséré un article 
L. 2314-18-1 ainsi rédigé : 

VII. - Alinéa sans mo-
dification 

  « Art. L. 2314-18-1. - 
Pour les salariés mis à dispo-
sition qui remplissent les 
conditions visées au 2° de 
l’article L. 1111-2, les condi-
tions d’ancienneté à la date 
des élections sont de douze 
mois pour être électeur et de 
vingt-quatre mois pour être 
éligible dans l’entreprise uti-
lisatrice. » 

« Art. L. 2314-18-1. - 
Pour … 

… conditions mentionnées au 
2° de l’article L. 1111-2, la 

condition de présence dans 

l’entreprise utilisatrice est de 

douze mois continus pour être 
électeur, et de vingt-quatre 
mois continus pour être éligi-
ble. 

   « Les salariés mis à 

disposition, qui remplissent 

les conditions mentionnées à 

l’alinéa précédent, choisis-

sent s’ils exercent leur droit 

de vote et de candidature 

dans l’entreprise qui les em-

ploie ou l’entreprise utilisa-

trice. » 

  VIII (nouveau). - 
Après l’article L. 2324-17 du 
même code, il est inséré un 
article L. 2324-17-1 ainsi ré-
digé : 

VIII. - Alinéa sans 
modification 

  « Art. L. 2324-17-1. -
Pour les salariés mis à dispo-
sition qui remplissent les 
conditions visées au 2° de 
l’article L. 1111-2, les condi-
tions d’ancienneté à la date 
des élections sont de douze 
mois pour être électeur et de 

« Art. L. 2324-17-1. -
Pour … 

… conditions mentionnées au 
2° de l’article L. 1111-2, la 

condition de présence dans 

l’entreprise utilisatrice est de 

douze mois continus pour y 
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vingt-quatre mois pour être 
éligible dans l’entreprise uti-
lisatrice. »

être électeur. Les salariés mis 

à disposition ne sont pas éli-

gibles dans l’entreprise utili-

satrice.

   « Les salariés mis à 

disposition, qui remplissent 

les conditions mentionnées à 

l’alinéa précédent, choisis-

sent s’ils exercent leur droit 

de vote dans l’entreprise qui 

les emploie ou l’entreprise 

utilisatrice. » 

Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis

  I. - Après l’article 
L. 2314-3 du code du travail, 
il est inséré un article 
L. 2314-3-1 ainsi rédigé : 

Sans modification 

  « Art. L. 2314-3-1. - 
La validité du protocole 
d’accord préélectoral conclu 
entre l’employeur et les orga-
nisations syndicales intéres-
sées est subordonnée à sa si-
gnature par la majorité des 
organisations syndicales 
ayant participé à sa négocia-
tion, dont les organisations 
syndicales représentatives 
ayant recueilli la majorité des 
suffrages exprimés lors des 
dernières élections profes-
sionnelles, ou, lorsque ces ré-
sultats ne sont pas disponi-
bles, la majorité des 
organisations représentatives 
dans l’entreprise. » 

  II. - Après l’article 
L. 2324-4 du même code, il 
est inséré un article 
L. 2324-4-1 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 2324-4-1. - 
La validité du protocole 
d’accord préélectoral conclu 
entre l’employeur et les orga-
nisations syndicales intéres-
sées est subordonnée à sa si-
gnature par la majorité des 
organisations syndicales 
ayant participé à sa négocia-
tion, dont les organisations 
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syndicales représentatives 
ayant recueilli la majorité des 
suffrages exprimés lors des 
dernières élections profes-
sionnelles, ou, lorsque ces ré-
sultats ne sont pas disponi-
bles, la majorité des 
organisations représentatives 
dans l’entreprise. » 

Art. L. 2312-5. - Dans 
les établissements employant 
habituellement moins de onze 
salariés et dont l’activité 
s’exerce sur un même site où 
sont employés durablement 
cinquante salariés et plus, 
l’autorité administrative peut, 
de sa propre initiative ou à la 
demande des organisations  
syndicales de salariés, impo-
ser l’élection de délégués du 
personnel lorsque la nature et 
l’importance des problèmes 
communs aux entreprises du 
site le justifient. 

Les conditions de ces 
élections sont définies par ac-
cord entre l’autorité gestion-
naire du site ou le représen-
tant des employeurs 
concernés et les organisations 
syndicales de salariés. 

III. - Le deuxième ali-
néa de l’article L. 2312-5 du 
même code est complété par 
les mots : « conclu selon les 
conditions de l’article 
L. 2314-3-1 ». 

Art. L. 2314-8. - Les 
délégués sont élus, d’une 
part, par un collège compre-
nant les ouvriers et employés, 
d’autre part, par un collège 
comprenant les ingénieurs, 
chefs de service, techniciens, 
agents de maîtrise et assimi-
lés sur les listes établies par 
les organisations syndicales 
représentatives au sein de 
chaque établissement pour 
chaque catégorie de person-
nel. 

IV. - Dans l’article 
L. 2314-8 du même code, le 
mot : « représentatives » est 
supprimé. 

Art. L. 2314-11. - La 
répartition du personnel dans 
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les collèges électoraux et la 
répartition des sièges entre 
les différentes catégories de 
personnel font l’objet d’un 
accord entre l’employeur et 
les organisations syndicales 
représentatives intéressées. 
……………………………… 

V. - Après le mot : 
« syndicales », la fin du pre-
mier alinéa de l’article 
L. 2314-11 du même code est 
ainsi rédigée : « conclu selon 
les conditions de l’article 
L. 2314-3-1 ». 

    
Art. L. 2314-1. - Dans 

chaque entreprise, à défaut 
d’accord entre l’employeur et 
les organisations syndicales 
intéressées, le caractère d’éta-
blissement distinct est recon-
nu par l’autorité administra-
tive. 

 VI. - L’article 
L. 2314-31 du même code est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier ali-
néa, après le mot : « intéres-
sées », sont insérés les mots : 
« conclu selon les conditions 
de l’article L. 2314-3-1 » ; 

La perte de la qualité 
d’établissement distinct, re-
connue par décision adminis-
trative, emporte la cessation 
des fonctions des délégués du 
personnel, sauf si un accord 
contraire, conclu entre l’em-
ployeur et les organisations 
syndicales représentatives 
dans l’entreprise, permet aux 
délégués du personnel 
d’achever leur mandat. 

2° Dans le deuxième 
alinéa, les mots : « représen-
tatives dans l’entreprise » 
sont remplacés par les mots : 
« intéressées, conclu selon les 
conditions de l’article 
L. 2314-3-1 ». 

    
Art. L. 2322-5. - Dans 

chaque entreprise, à défaut 
d’accord entre l’employeur et 
les organisations syndicales 
intéressées, l’autorité admi-
nistrative du siège de l’entre-
prise a compétence pour re-
connaître le caractère 
d’établissement distinct. 

 VII. - L’article 
L. 2322-5 du même code est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier ali-
néa, après le mot : « intéres-
sées », sont insérés les mots : 
« conclu selon les conditions 
de l’article L. 2324-4-1 » ; 

La perte de la qualité 
d’établissement distinct, re-
connue par la décision admi-
nistrative, emporte suppres-
sion du comité de 
l’établissement considéré, 
sauf si un accord conclu entre 
l’employeur et les organisa-
tions syndicales représentati-

2° Dans le deuxième 
alinéa, les mots : « représen-
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ves dans l’entreprise prévoit 
que les membres du comité 
d’établissement achèvent leur 
mandat. 

tatives dans l’entreprise » 
sont remplacés par les mots : 
« intéressées, conclu selon les 
conditions de l’article 
L. 2324-4-1, ». 

Art. L. 2324-1. - Le 
comité d’entreprise comprend 
l’employeur et une délégation 
du personnel comportant un 
nombre de membres détermi-
né par décret en Conseil 
d’État compte tenu du nom-
bre des salariés. 
……………………………… 

Le nombre de mem-
bres peut être augmenté par 
convention ou accord entre 
l’employeur et les organisa-
tions syndicales reconnues 
représentatives dans l’entre-
prise. 

VIII. - Après le mot : 
« syndicales », la fin du der-
nier alinéa de l’article 
L. 2324-1 du même code est 
ainsi rédigée : « intéressées, 
conclu selon les conditions de 
l’article L. 2324-4-1. » 

Art. L. 2324-11. - Les 
représentants du personnel 
sont élus sur des listes éta-
blies par les organisations 
syndicales représentatives 
pour chaque catégorie de per-
sonnel : 
……………………………… 

IX. - Dans le premier 
alinéa de l’article L. 2324-11 
du même code, le mot : « re-
présentatives » est supprimé. 

Art. L. 2324-13. - La 
répartition des sièges entre 
les différentes catégories de 
personnel et la répartition du 
personnel dans les collèges 
électoraux font l’objet d’un 
accord entre l’employeur et 
les organisations syndicales 
intéressées. 
……………………………… 

X. - Le premier alinéa 
de l’article L. 2324-13 du 
même code est complété par 
les mots : « conclu selon les 
conditions de l’article 
L. 2324-4-1 ». 

Art. L. 2324-21. - Les 
modalités d’organisation et 
de déroulement des opéra-
tions électorales font l’objet 
d’un accord entre 
l’employeur et les organisa-
tions syndicales représentati-
ves. Cet accord respecte les 

XI. - Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 2324-21 du même 
code, le mot : « représentati-
ves » est remplacé par le 
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principes généraux du droit 
électoral.
……………………………… 

mot : « intéressées ». 

Art. L. 2327-7. - Dans 
chaque entreprise le nombre 
d’établissements distincts et 
la répartition des sièges entre 
les différents établissements 
et les différentes catégories 
font l’objet d’un accord entre 
l’employeur et les organisa-
tions syndicales représentati-
ves dans l’entreprise. 

XII. - Après le mot : 
« syndicales », la fin du pre-
mier alinéa de l’article 
L. 2327-7 du même code est 
ainsi rédigée : « intéressées, 
conclu selon les conditions de 
l’article L. 2324-4-1. » 

 CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III
La désignation 

du délégué syndical
La désignation 

du délégué syndical
La désignation 

du délégué syndical

 Article 4 Article 4 Article 4 

 I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 2143-3 du code 
du travail est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

I. - Le … 

… est ainsi rédigé : 

I. - Le … 

… est remplacé par 

deux alinéas ainsi rédigés : 
Art. L. 2143-3. - Cha-

que syndicat représentatif qui 
constitue une section syndi-
cale dans les établissements 
de cinquante salariés ou plus 
désigne, dans les limites 
fixées à l’article L. 2143-12, 
un ou plusieurs délégués syn-
dicaux pour le représenter 
auprès de l’employeur. 
……………………………… 

« Chaque organisation 
syndicale représentative dans 
l’entreprise ou dans les éta-
blissements de cinquante sa-
lariés ou plus, qui constitue 
une section syndicale, dési-
gne, parmi les candidats aux 
élections professionnelles qui 
ont recueilli au moins 10 % 
des suffrages valablement
exprimés au premier tour des 
dernières élections au comité 
d’entreprise ou de la déléga-
tion unique du personnel ou 
des délégués du personnel, 
quel que soit le nombre de 
votants, dans les limites 
fixées à l’article L. 2143-12, 
un ou plusieurs délégués syn-
dicaux pour le représenter 
auprès de l’employeur. » 

« Chaque … 

… l’entreprise ou l’éta-
blissement de cinquante … 

… des suffrages exprimés … 

… pour la représenter 
auprès de l’employeur. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

   « S’il ne reste, dans 

l’entreprise, plus aucun can-

didat aux élections profes-

sionnelles qui remplit les 
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conditions mentionnées au 

premier alinéa, une organisa-

tion syndicale représentative 

peut désigner un délégué 

syndical parmi les autres 

candidats ou, à défaut, parmi 

ses adhérents au sein de 

l’entreprise ou de 

l’établissement. » 

    
Art. L. 2143-4. - Dans 

les entreprises de cinq cents 
salariés et plus, tout syndicat 
représentatif peut désigner un 
délégué syndical supplémen-
taire s’il a obtenu un ou plu-
sieurs élus dans le collège des 
ouvriers et employés lors de 
l’élection du comité d’entre-
prise et s’il compte au moins 
un élu dans l’un des deux au-
tres collèges. 

II. - Au premier alinéa 
des articles L. 2143-4 et 
L. 2143-5 du même code, 
après les mots : « syndicat 
représentatif », sont insérés 
les mots : « dans 
l’entreprise ». 

II. - Dans le pre-
mier … 

… l’entreprise ». 

II. - Non modifié 

……………………………… 

Art. L. 2143-5. - Dans 
les entreprises de deux mille 
salariés et plus comportant au 
moins deux établissements de 
cinquante salariés chacun ou 
plus, chaque syndicat repré-
sentatif peut désigner un dé-
légué syndical central d’en-
treprise, distinct des délégués 
syndicaux d’établissement. 
………………………………    

Art. L. 2143-4. -  
……………………………… 

III. - Le second alinéa 
de l’article L. 2143-4 du 
même code est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

III. - Le … 

… est ainsi rédigé : 

III. - Alinéa sans mo-
dification 

Ce délégué supplé-
mentaire est désigné parmi 
ses adhérents appartenant à 
l’un ou l’autre de ces deux 
collèges. 

« Ce délégué supplé-
mentaire est désigné parmi 
les candidats aux élections 
professionnelles qui ont re-
cueilli au moins 10 % des 
suffrages valablement expri-
més au premier tour des der-
nières élections au comité 
d’entreprise ou de la déléga-
tion unique du personnel ou 
des délégués du personnel, 
quel que soit le nombre de 
votants. » 

« Ce … 

… suffrages exprimés … 

… votants. » 

« Ce … 

… d’entreprise ou des délé-
gués … 

… votants. » 
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Art. L. 2143-5. - 
Cf. supra.

IV. - Après le premier 
alinéa de l’article L. 2143-5 
du même code, il est inséré 
un deuxième alinéa ainsi ré-
digé : 

IV. - Après … 

… inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

IV. - Alinéa sans mo-
dification 

……………………………… « Ce délégué syndical 
central est désigné parmi les 
candidats qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages va-
lablement exprimés au pre-
mier tour des dernières élec-
tions au comité d’entreprise 
ou de la délégation unique du 
personnel ou, à défaut, des 
délégués du personnel, quel 
que soit le nombre de votants, 
en additionnant les suffrages 
de l’ensemble des établisse-
ments compris dans ces en-
treprises. » 

« Ce … 

… suffrages expri-
més… 

… ou des délégués … 

     … en-
treprises. » 

« Ce délégué syndical 
central est désigné par un 

syndicat qui a recueilli au 

moins 10 % des suffrages ex-
primés … 

… élec-
tions des titulaires au comi-
té … 

… personnel ou, à défaut, des 
délégués … 

      … en-
treprises. » 

    
Art. L. 2143-6. - Dans 

les établissements qui em-
ploient moins de cinquante 
salariés, les syndicats repré-
sentatifs peuvent désigner, 
pour la durée de son mandat, 
un délégué du personnel 
comme délégué syndical. 

V. - Au premier alinéa 
de l’article L. 2143-6 du 
même code, après les mots : 
« les syndicats représenta-
tifs », sont insérés les mots : 
« dans l’établissement ». 

V. - Dans le pre-
mier … 

… l’établissement ». 

V. - Non modifié 

………………………………    
 VI. - Avant le premier 

alinéa de l’article L. 2143-11 
du même code, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

VI. - Alinéa sans mo-
dification 

VI. - Non modifié 

Art. L. 2143-11. - En 
cas de réduction importante 
et durable de l’effectif en des-
sous de cinquante salariés, la 
suppression du mandat de dé-
légué syndical est subordon-
née à un accord entre l’em-
ployeur et l’ensemble des 
organisations syndicales re-
présentatives. 

« Le mandat de délé-
gué syndical prend fin lors-
que l’ensemble des condi-
tions prévues aux articles 
L. 2143-3 et L. 2143-6 ces-
sent d’être réunies. » 

« Le … 

… prévues au premier 
alinéa de l’article L. 2143-3 
et à l’article L. 2143-6 ces-
sent d’être réunies. » 

……………………………… 

Art. L. 2324-2. - Sous    
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réserve des dispositions ap-
plicables dans les entreprises 
de moins de trois cents sala-
riés, prévues à l’article 
L. 2143-22, chaque organisa-
tion syndicale de travailleurs 
représentative dans l’entre-
prise peut désigner un repré-
sentant au comité. Il assiste 
aux séances avec voix 
consultative. Il est choisi 
parmi les membres du per-
sonnel de l’entreprise et doit 
remplir les conditions 
d’éligibilité au comité 
d’entreprise fixées à l’article 
L. 2324-15. 

VII. - La première 
phrase de l’article L. 2324-2 
du même code est complétée 
par les mots : « en priorité 
parmi les candidats qui ont 
recueilli au moins 10 % des 
suffrages valablement expri-
més au premier tour des der-
nières élections au comité 
d’entreprise ou de la déléga-
tion unique du personnel ou 
des délégués du personnel, 
quel que soit le nombre de 
votants, dans les établisse-
ments existant dans ces en-
treprises ». 

VII. - La … 

… suffrages  exprimés… 

      … en-
treprises ». 

VII. - L’article

L. 2324-2 du même code est 

ainsi modifié : 

1° (nouveau) La pre-

mière phrase est complétée 
par les mots : « en priorité … 

     … en-
treprises. » ; 

2° (nouveau) La der-

nière phrase est ainsi rédi-

gée : « Il est choisi parmi les 

adhérents de l’organisation 

élus au comité d’entreprise. »

    
DEUXIÈME PARTIE 

Les relations collectives 
de travail 
LIVRE IER

Les syndicats professionnels 
TITRE IV 

Exercice du droit syndical 
CHAPITRE II

Section syndicale

CHAPITRE IV
Le représentant 

de la section syndicale

Article 5 

Le chapitre II du titre 
IV du livre Ier de la deuxième 
partie du code du travail est 
modifié comme suit :  

CHAPITRE IV
Le représentant 

de la section syndicale

Article 5 

I. - Le … 

      … est 
ainsi modifié : 

CHAPITRE IV
Le représentant 

de la section syndicale

Article 5 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

Section 1 
Constitution 

1° L’article L. 2142-1 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes :  

1° L’article L. 2142-1 
est ainsi rédigé : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

Art. L. 2142-1. - Cha-
que syndicat représentatif 
peut constituer au sein de 
l’entreprise une section syn-
dicale qui assure la représen-
tation des intérêts matériels et 
moraux de ses membres, 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 2131-1. 

« Art. L. 2142-1. - 
Chaque syndicat représenta-
tif, chaque syndicat affilié à 
une organisation syndicale 
représentative au niveau na-
tional et interprofessionnel ou 
chaque syndicat légalement 
constitué depuis au moins 
deux ans, ayant plusieurs ad-
hérents dans l’entreprise et 
satisfaisant aux critères de 
respect des valeurs républi-

« Art. L. 2142-1. - Dès 
lors qu’ils ont plusieurs adhé-
rents dans l’entreprise, cha-
que syndicat qui y est repré-
sentatif, chaque syndicat 
affilié à une organisation 
syndicale représentative au 
niveau national et interpro-
fessionnel ou chaque organi-
sation syndicale qui satisfait 
aux critères de respect des va-
leurs républicaines et 

« Art. L. 2142-1. - 
Dès … 
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caines et d’indépendance peut 
constituer au sein de 
l’entreprise une section syn-
dicale qui assure la représen-
tation des intérêts matériels et 
moraux de ses membres 
conformément aux disposi-
tions de l’article 
L. 2131-1. » ; 

d’indépendance et est léga-
lement constituée depuis au 
moins deux ans dans 
l’entreprise ou dans son 
champ professionnel et géo-
graphique peut … 
… conformément à l’article 
L. 2131-1. » ; 

… deux ans et dont le 

champ professionnel et géo-

graphique couvre l’entreprise 

concernée peut constituer … 

… L. 2131-1. » ; 

Section 2 
Cotisations syndicales 

Section 3 
Affichage et diffusion des 

communications syndicales 
Section 4 

Local syndical 
Section 5 

Réunions syndicales 

2° Les sections 2, 3, 4 
et 5 deviennent respective-
ment les sections 3, 4, 5 et 6 ; 

2° Non modifié 2° Non modifié 

 3° Il est inséré après la 
section 1 une section 2 ainsi 
rédigée :  

3° Après la section 1, 
il est rétabli une section 2 
ainsi rédigée : 

3° Non modifié 

« Section 2 Division  
« Représentant de la section 

syndicale 
et intitulé sans modification  

 « Art. L. 2142-1-1. - 
Chaque syndicat qui consti-
tue, conformément à l’article 
L. 2142-1, une section syndi-
cale au sein de l’entreprise ou 
dans les établissements de 
cinquante salariés ou plus 
peut, s’il n’est pas représenta-
tif dans l’entreprise ou 
l’établissement, désigner un 
représentant de la section 
pour le représenter au sein de 
l’entreprise ou de 
l’établissement.  

« Art. L. 2142-1-1. -
Chaque … 

       … ou 
de l’établissement de cin-
quante …

… l’établissement. 
 « Le représentant de la 

section syndicale exerce ses 
fonctions dans le cadre des 
dispositions du présent chapi-
tre. Il bénéficie des mêmes 
prérogatives que le délégué 
syndical à l’exception du 
pouvoir de négocier des ac-
cords collectifs. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Le mandat du repré-
sentant de la section syndi-
cale prend fin automatique-

Le … 

… fin, à l’issue … 
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ment, à l’issue des premières 
élections professionnelles 
suivant sa désignation, dès 
lors que le syndicat qui l’a 
désigné n’est pas reconnu  
représentatif dans l’entre-
prise. 

… l’entre-
prise. 

  « Le salarié qui perd 
ainsi son mandat de représen-
tant syndical ne peut pas être 
désigné à nouveau comme 
représentant syndical au titre 
d’une section jusqu’aux six 
mois précédant la date des 
élections professionnelles 
suivantes dans l’entreprise. » 

 « Art. L. 2142-1-2. - 
Les dispositions des articles 
L. 2143-1 et L. 2143-2 relati-
ves aux conditions de dési-
gnation du délégué syndical 
et celles du livre IV de la 
deuxième partie relatives à la 
protection des délégués syn-
dicaux sont applicables au 
représentant de la section 
syndicale.

« Art. L. 2142-1-2. -
Les … 

… syndical, 
celles des articles L. 2143-7 à 
L. 2143-10 et des deuxième 
et troisième alinéas de l’article 
L. 2143-11 relatives à la pu-
blicité, à la contestation, à 
l’exercice et à la suppression 
de son mandat et celles du li-
vre IV de la présente par-
tie … 
… syndicale. 

 « Art. L. 2142-1-3. - 
Chaque représentant de la 
section syndicale dispose 
d’un temps nécessaire à 
l’exercice de ses fonctions. 
Ce temps est au moins égal à 
quatre heures par mois. Les 
heures de délégation sont de 
plein droit considérées 
comme temps de travail et 
payées à l’échéance normale. 

« Art. L. 2142-1-3. -
Non modifié 

 « L’employeur qui en-
tend contester l’utilisation 
faite des heures de délégation 
saisit le juge judiciaire. 

 « Art. L. 2142-1-4. - 
Dans les entreprises qui em-
ploient moins de cinquante 
salariés, les syndicats non re-

« Art. L. 2142-1-4. -
Dans … 
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présentatifs dans l’entreprise 
ou l’établissement qui consti-
tuent une section syndicale 
peuvent désigner, pour la du-
rée de son mandat, un délé-
gué du personnel comme re-
présentant de la section 
syndicale. » 

… l’entreprise 
qui constituent … 

… syndicale. Par disposition 
conventionnelle, ce mandat 
de représentant peut ouvrir 
droit à un crédit d’heures. Le 
temps dont dispose le délégué 
du personnel pour l’exercice 
de son mandat peut être utili-
sé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonc-
tions de représentant de la 
section syndicale. » 

Art. L. 2142-8. - 
……………………………… 

4° (nouveau) Le se-

cond alinéa de l’article 

L. 2142-8 est ainsi rédigé : 

Dans les entreprises 
ou établissements de mille sa-
lariés et plus, l’employeur 
met à la disposition de cha-
que section syndicale un local 
convenable, aménagé et doté 
du matériel nécessaire à son 
fonctionnement. 

« Dans les entreprises 

ou établissements de mille sa-

lariés et plus, l’employeur 

met en outre à la disposition 

de chaque section syndicale 

constituée par une organisa-

tion syndicale représentative 

dans l’entreprise ou 

l’établissement et par un syn-

dicat affilié à une organisa-

tion représentative au niveau 

national et interprofessionnel 

un local convenable, aména-

gé et doté du matériel néces-

saire à son fonctionnement. » 

CHAPITRE III
Délégué syndical 

 II (nouveau). - Le cha-
pitre III du titre IV du livre Ier

de la deuxième partie du 
même code est complété par 
une section 5 ainsi rédigée : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

« Section 5 « Section 5 

« Conditions de désignation 
dérogatoire 

« Conditions de désignation 
dérogatoire 

  « Art. L. 2143-23. - 
Par dérogation à l’article 
L. 2142-1-1 et lorsqu’en rai-
son d’une carence au premier 
tour des élections profession-

« Art. L. 2143-23. - 
Alinéa sans modification 
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nelles, un délégué syndical 
n’a pu être désigné au sein de 
l’entreprise ou de 
l’établissement ou lorsqu’il 
n’existe pas de délégué syn-
dical dans l’entreprise ou 
l’établissement, le représen-
tant de la section syndicale 
visé aux articles L. 2142-1-1 
et L. 2142-1-4 désigné par 
une organisation syndicale de 
salariés affiliée à une organi-
sation syndicale représenta-
tive au niveau national et in-
terprofessionnel peut 
disposer, sur mandatement 
par son organisation syndi-
cale, du pouvoir de négocier 
et conclure un accord 
d’entreprise ou 
d’établissement. 

  « Ces dispositions ces-
sent d’être applicables dès 
lors que l’ensemble des 
conditions prévues aux arti-
cles L. 2143-3 et L. 2143-6 
ne sont pas réunies lors des 
élections professionnelles 
suivantes. » 

« Si, à l’issue des élec-

tions professionnelles suivant 

le mandatement du représen-

tant de la section syndicale, 

l’organisation syndicale à la-

quelle il est adhérent n’est 

pas reconnue représentative 

et nomme un autre représen-

tant de la section syndicale, 

celui-ci ne peut pas être man-

daté. » 

  III (nouveau). - Le II 
n’est pas applicable dans les 
entreprises qui entrent dans le 
champ des articles 
L. 2232-21 à L. 2232-29 du 
code du travail et de l’article 
12 de la présente loi. 

III. - Le … 

… présente loi, ni 

dans les entreprises qui en-

trent dans le champ des 

conventions de branche ou 

accords professionnels 

conclus en application des 

articles L. 2232-21 à 

L. 2232-29 du code du travail 

dans leur rédaction anté-

rieure à la publication de la 

présente loi.

    
Art. L. 2141-5. - Il est 

interdit à l’employeur de 
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prendre en considération l’ap-
partenance à un syndicat ou 
l’exercice d’une activité syn-
dicale pour arrêter ses déci-
sions en matière notamment 
de recrutement, de conduite 
et de répartition du travail, de 
formation professionnelle, 
d’avancement, de rémunéra-
tion et d’octroi d’avantages 
sociaux, de mesures de disci-
pline et de rupture du contrat 
de travail. 

Article 5 bis (nouveau)

I. - L’article L. 2141-5 
du code du travail est com-
plété par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

Article 5 bis 

I. - Non modifié 

  « Un accord détermine 
les mesures à mettre en œu-
vre pour concilier la vie pro-
fessionnelle avec la carrière 
syndicale et pour prendre en 
compte l’expérience acquise 
dans le cadre de l’exercice de 
mandats par les représentants 
du personnel désignés ou élus 
dans leur évolution profes-
sionnelle. » 

  II. - Après l’article 
L. 2242-19 du même code, il 
est inséré un article 
L. 2242-20 ainsi rédigé : 

II. - Non modifié 

« Art. L. 2242-20. - 
Dans les entreprises de trois 
cents salariés et plus, ainsi 
que dans les entreprises men-
tionnées aux articles 
L. 2331-1 et L. 2341-3 em-
ployant trois cents salariés et 
plus, la négociation prévue à 
l’article L. 2242-15 porte 
également sur le déroulement 
de carrière des salariés exer-
çant des responsabilités syn-
dicales et l’exercice de leurs 
fonctions. » 

Art. L. 6111-1. - La 
formation professionnelle 
tout au long de la vie consti-
tue une obligation nationale. 
……………………………… 

En outre, toute per-
sonne engagée dans la vie ac-
tive est en droit de faire vali-
der les acquis de son 

III (nouveau). - Le 

dernier alinéa de l’article 

L. 6111-1 du code du travail 
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expérience, notamment pro-
fessionnelle.

est complété par les mots : 

« ou liée à l’exercice de res-

ponsabilités syndicales ». 

Article 5 ter (nouveau) 

Le dernier alinéa de 
l’article L. 6111-1 du code du 
travail est complété par les 
mots : « ou liée à l’exercice 
de responsabilités syndica-
les ». 

Article 5 ter

Supprimé

 CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V
La validité des accords et 

les règles de la négociation 
collective

La validité des accords et 
les règles de la négociation 

collective

La validité des accords et 
les règles de la négociation 

collective

 Article 6 Article 6 Article 6 

Art. L. 2231-1. - La 
convention ou l’accord est 
conclu entre : 

I. - Le deuxième ali-
néa de l’article L. 2231-1 du 
code du travail est remplacé 
par les dispositions suivan-
tes : 

I. - Le … 

… est ainsi rédigé :  

I. - Non modifié 

- d’une part, une ou 
plusieurs organisations syn-
dicales de salariés reconnues 
représentatives au niveau na-
tional, ou affiliées à ces orga-
nisations, ou ayant fait la 
preuve de leur représentativi-
té dans le champ d’applica-
tion de la convention ou de 
l’accord ; 

« - d’une part, une ou 
plusieurs organisations syn-
dicales de salariés représenta-
tives dans le champ 
d’application de la conven-
tion ou de l’accord ; ». 

Alinéa sans modifica-
tion 

………………………………    
 II. - L’article 

L. 2232-2 du même code est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

II. - L’article … 
      … est 

ainsi rédigé : 

II. - Non modifié 

Art. L. 2232-2. - La 
validité d’un accord interpro-
fessionnel est subordonnée à 
l’absence d’opposition de la 
majorité des organisations 
syndicales de salariés repré-
sentatives dans le champ 
d’application de l’accord. 

« Art. L. 2232-2. - La 
validité d’un accord interpro-
fessionnel est subordonnée à 
sa signature par une ou plu-
sieurs organisations syndica-
les de salariés représentatives 
ayant recueilli au moins 30 % 
des suffrages valablement 
exprimés au premier tour des 
dernières élections des titulai-
res au comité d’entreprise ou 
de la délégation unique du 
personnel, ou à défaut, des 

« Art. L. 2232-2. - 

La …

… recueilli, aux élections pri-
ses en compte pour la mesure 
de l’audience prévue au 3° de 
l’article L. 2122-8, au moins 
30 % des suffrages exprimés 
en faveur d’organisations re-
connues représentatives à ce 
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délégués du personnel quel 
que soit le nombre de votants, 
additionnés conformément à 
l’article L. 2122-8 et à l’ab-
sence d’opposition d’une ou 
de plusieurs organisations 
syndicales de salariés repré-
sentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages expri-
més. 

niveau, quel que soit le nom-
bre de votants, et à l’absence 
d’opposition d’une ou plu-
sieurs organisations syndica-
les de salariés représentatives 
ayant recueilli la majorité des 
suffrages exprimés en faveur 
des mêmes organisations à 
ces mêmes élections, quel 
que soit le nombre de votants. 

 « Sont également pris 
en compte les résultats de la 
mesure de l’audience prévue 
à l’article L. 2122-6, lors-
qu’ils sont disponibles. 

Alinéa sans modifica-
tion 

L’opposition, réalisée 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2231-8, est expri-
mée dans un délai de quinze 
jours à compter de la date de 
notification de cet accord. 

« L’opposition est ex-
primée dans un délai de 
quinze jours à compter de la 
date de notification de cet ac-
cord dans les conditions pré-
vues à l’article L. 2231-8. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

  II bis (nouveau). - 
Après l’article L. 2232-2 du 
même code, il est inséré un 
article L. 2232-2-1 ainsi rédi-
gé : 

II bis. - Non modifié 

  « Art. L. 2232-2-1. - 
La représentativité reconnue à 
une organisation syndicale ca-
tégorielle affiliée à une confé-
dération syndicale catégorielle 
au titre des salariés qu’elle a 
statutairement vocation à re-
présenter lui confère le droit 
de négocier toute disposition 
applicable à cette catégorie de 
salariés.

  « Lorsque l’accord in-
terprofessionnel ne concerne 
qu’une catégorie profession-
nelle déterminée relevant 
d’un collège électoral, sa va-
lidité est subordonnée à sa si-
gnature par une ou plusieurs 
organisations syndicales de 
salariés représentatives ayant 
recueilli, aux élections prises 
en compte pour la mesure de 
l’audience prévue au 3° de 
l’article L. 2122-8, au moins 
30 % des suffrages exprimés 
dans ce collège en faveur 
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d’organisations reconnues re-
présentatives à ce niveau, 
quel que soit le nombre de 
votants, et à l’absence 
d’opposition d’une ou plu-
sieurs organisations syndica-
les de salariés représentatives 
ayant recueilli dans ce collège 
la majorité des suffrages ex-
primés en faveur des mêmes 
organisations à ces mêmes 
élections, quel que soit le 
nombre de votants. »

 III. - L’article 
L. 2232-6 du même code est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

III. - L’article … 
      … est 

ainsi rédigé : 

III. - Non modifié 

Art. L. 2232-6. - I. - 
Lorsqu’une convention de 
branche ou un accord profes-
sionnel étendu le prévoit, la 
validité des conventions ou 
accords conclus dans le 
même champ d’application 
professionnel est subordon-
née à leur signature par une 
ou des organisations syndica-
les représentant une majorité 
de salariés de la branche. 

La convention ou l’ac-
cord définit la règle selon la-
quelle cette majorité est ap-
préciée en retenant les 
résultats : 

1° Soit d’une consulta-
tion des salariés concernés, 
organisée périodiquement en 
vue de mesurer la représenta-
tivité des organisations syn-
dicales de salariés de la bran-
che ; 

2° Soit des dernières 
élections aux comités d’entre-
prise, ou à défaut des délé-
gués du personnel. 

II. - Lorsque la majori-
té prévue au I est appréciée 
en retenant les résultats d’une 
consultation des salariés 
concernés, celle-ci doit res-

« Art. L. 2232-6. - La 
validité d’une convention de 
branche ou d’un accord pro-
fessionnel est subordonnée à 
sa signature par une ou plu-
sieurs organisations syndica-
les de salariés représentatives 
ayant recueilli au moins 30 % 
des suffrages valablement 
exprimés lors de la mesure de 
l’audience telle que définie en 
application des articles  
L. 2122-5 et L. 2122-6 et à 
l’absence d’opposition d’une 
ou de plusieurs organisations 
syndicales de salariés repré-
sentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages expri-
més à ces mêmes élections, 
quel que soit le nombre de 
votants.

« L’opposition est ex-
primée dans un délai de 
quinze jours à compter de la 
date de notification de cet ac-

« Art. L. 2232-6. - 

La … 

… recueilli, aux élections 
prises en compte pour la me-
sure de l’audience prévue au 
3° de l’article L. 2122-5 ou, 
le cas échéant, dans le cadre 
de la mesure de l’audience 
prévue à l’article L. 2122-6, 
au moins 30 % des suffrages 
exprimés en faveur 
d’organisations reconnues re-
présentatives à ce niveau, 
quel que soit le nombre de 
votants, et à l’absence 
d’opposition d’une ou plu-
sieurs organisations syndica-
les de salariés représentatives 
ayant recueilli la majorité des 
suffrages exprimés en faveur 
des mêmes organisations à 
ces mêmes élections ou, le 
cas échéant, dans le cadre de 
la même mesure d’audience, 
quel que soit le nombre de 
votants. 

« L’opposition …  
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pecter les principes généraux 
du droit électoral. 

Participent à cette 
consultation, les salariés sa-
tisfaisant aux conditions pour 
être électeur fixées par l’arti-
cle L. 2324-14. 

cord ou de cette convention 
réalisée dans les conditions 
prévues à l’article 
L. 2231-8. » 

… convention 
dans les … 

… L. 2231-8. » 

Les modalités et la pé-
riodicité de cette consultation 
sont fixées par la convention 
de branche ou l’accord pro-
fessionnel étendu mentionné 
au I. 

Les contestations rela-
tives à cette consultation re-
lèvent du juge judiciaire. 

III. - Lorsque la majo-
rité prévue au I est appréciée 
en retenant les résultats des 
dernières élections aux comi-
tés d’entreprise, ou à défaut 
des délégués du personnel, la 
convention de branche ou 
l’accord professionnel étendu 
fixe le mode de décompte des 
résultats de ces élections. 

Art. L. 2232-7. - A dé-
faut de conclusion de la 
convention ou de l’accord 
étendu prévu au premier ali-
néa du I de l’article 
L. 2232-6, la validité d’une 
convention de branche ou 
d’un accord professionnel est 
soumise à l’absence 
d’opposition de la majorité 
des organisations syndicales 
de salariés représentatives 
dans le champ d’application 
de la convention ou de 
l’accord.

IV. - L’article 
L. 2232-7 du même code est 
abrogé.

IV. - L’article … 
      … est 

ainsi rédigé : 
« Art. L. 2232-7. - La 

représentativité reconnue à 
une organisation syndicale ca-
tégorielle affiliée à une confé-
dération syndicale catégorielle 
au titre des salariés qu’elle a 
statutairement vocation à re-
présenter lui confère le droit 
de négocier toute disposition 
applicable à cette catégorie de 
salariés.

« Lorsque la conven-
tion de branche ou l’accord 
professionnel ne concerne 
qu’une catégorie profession-
nelle déterminée relevant 
d’un collège électoral, sa va-
lidité est subordonnée à sa si-
gnature par une ou plusieurs 
organisations syndicales de 
salariés représentatives ayant 
recueilli, aux élections prises 

IV. - Non modifié 
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en compte pour la mesure de 
l’audience prévue au 3° de 
l’article L. 2122-5 ou, le cas 
échéant, dans le cadre de la 
mesure de l’audience prévue à 
l’article L. 2122-6, au moins 
30 % des suffrages exprimés 
dans ce collège en faveur 
d’organisations reconnues re-
présentatives à ce niveau, 
quel que soit le nombre de 
votants, et à l’absence 
d’opposition d’une ou plu-
sieurs organisations syndica-
les de salariés représentatives 
ayant recueilli dans ce collège 
la majorité des suffrages ex-
primés en faveur des mêmes 
organisations à ces mêmes 
élections ou, le cas échéant, 
dans le cadre de la même me-
sure d’audience, quel que soit 
le nombre de votants. » 

 V. - L’article 
L. 2232-12 du même code est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

V. - L’article … 
      … est 

ainsi rédigé : 

V. - Non modifié 

Art. L. 2232-12. - Une 
convention de branche ou un 
accord professionnel étendu, 
conclu en l’absence d’opposi-
tion de la majorité des orga-
nisations syndicales de sala-
riés représentatives dans leur 
champ d’application, déter-
mine les conditions de validi-
té des conventions ou accords 
d’entreprise ou d’établisse-
ment, en retenant l’une ou 
l’autre des modalités énumé-
rées aux 1° et 2° ci-après : 

1° Soit la convention 
ou l’accord d’entreprise ou 
d’établissement est signé par 
une ou des organisations syn-
dicales de salariés représenta-
tives ayant recueilli au moins 
la moitié des suffrages ex-
primés au premier tour des 
dernières élections au comité 
d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel. Si les 

« Art. L. 2232-12. - La 
validité d’un accord d’en-
treprise ou d’établissement 
est subordonnée à sa signa-
ture par une ou plusieurs or-
ganisations syndicales de sa-
lariés représentatives ayant 
recueilli au moins 30 % des 
suffrages valablement expri-
més au premier tour des der-
nières élections des titulaires 
au comité d’entreprise ou de 
la délégation unique du per-
sonnel, ou à défaut, des délé-
gués du personnel, quel que 
soit le nombre de votants, et à 
l’absence d’opposition d’une 
ou de plusieurs organisations 
syndicales de salariés repré-
sentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages expri-
més à ces mêmes élections. 

« L’opposition est ex-

« Art. L. 2232-12. -
La … 

… 30 % des 
suffrages exprimés au …  

… mêmes élections, 
quel que soit le nombre de 
votants. » 

« L’opposition … 
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organisations syndicales de 
salariés signataires ne satis-
font pas à la condition de ma-
jorité, le texte peut être sou-
mis à l’approbation, à la 
majorité des suffrages expri-
més, des salariés de l’entre-
prise ou de l’établissement, 
dans des conditions détermi-
nées par décret et devant res-
pecter les principes généraux 
du droit électoral. Cette 
consultation est réalisée à 
l’initiative des organisations 
syndicales de salariés signa-
taires, à laquelle des organi-
sations syndicales de salariés 
non signataires peuvent s’as-
socier ; 

primée dans un délai de huit 
jours à compter de la date de 
notification de cet accord. » … cet accord, 

dans les conditions prévues à 
l’article L. 2231-8. » 

2° Soit la validité de la 
convention ou de l’accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment est subordonnée à l’ab-
sence d’opposition d’une ou 
plusieurs organisations syn-
dicales de salariés représenta-
tives ayant recueilli au moins 
la moitié des suffrages ex-
primés au premier tour des 
dernières élections au comité 
d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel. L’op-
position est exprimée dans un 
délai de huit jours à compter 
de la date de notification de 
cet accord. 

 VI. - Les articles 
L. 2232-13 à  L. 2232-15 du 
même code sont remplacés 
par un article ainsi rédigé : 

VI. - Les … 

… sont remplacés par 
les articles L. 2232-13 et 
L. 2232-14 ainsi rédigés : 

VI. - Non modifié 

Art. L. 2232-13. - A 
défaut de convention ou d’ac-
cord étendu, tel que prévu au 
1° de l’article L. 2232-12, la 
validité de la convention ou 
de l’accord d’entreprise ou 
d’établissement est subor-
donnée à l’absence 
d’opposition d’une ou plu-
sieurs organisations syndica-

« Art. L. 2232-13. - La 
représentativité reconnue à 
une organisation syndicale 
catégorielle affiliée à une 
confédération syndicale caté-
gorielle au titre des salariés 
qu’elle a statutairement voca-
tion à représenter lui confère 
le droit de négocier toute dis-
position applicable à cette ca-

« Art. L. 2232-13. -
Alinéa sans modification 
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les de salariés représentatives 
ayant recueilli au moins la 
moitié des suffrages exprimés 
au premier tour des dernières 
élections au comité 
d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel. 

L’opposition est ex-
primée dans un délai de huit 
jours à compter de la date de 
notification de cet accord. 

tégorie de salariés. 
« Lorsque la conven-

tion ou l’accord ne concerne 
qu’une catégorie profession-
nelle déterminée relevant 
d’un collège électoral, sa va-
lidité est subordonnée à sa si-
gnature par une ou plusieurs 
organisations syndicales de 
salariés représentatives ayant 
recueilli au moins 30 % des 
suffrages valablement expri-
més dans ce collège au pre-
mier tour des dernières élec-
tions des titulaires au comité 
d’entreprise ou de la déléga-
tion unique du personnel ou, 
à défaut, des délégués du per-
sonnel, quel que soit le nom-
bre de votants, et à l’absence 
d’opposition d’une ou de plu-
sieurs organisations syndica-
les de salariés représentatives 
ayant recueilli la majorité des 
suffrages exprimés dans ce 
collège, à ces mêmes élec-
tions. » 

« Lorsque … 

… 30 % des 
suffrages exprimés … 

… élec-
tions, quel que soit le nombre 
de votants. 

Art. L. 2232-14. - En 
cas de carence d’élections 
professionnelles, lorsqu’un 
délégué syndical a été dési-
gné dans l’entreprise ou dans 
l’établissement, la validité 
d’une convention ou d’un ac-
cord d’entreprise ou 
d’établissement signé par ce 
délégué est subordonnée à 
l’approbation de la majorité 
des salariés dans les condi-
tions fixées au 1° de l’article 
L. 2232-12. 

 « Art. L. 2232-14 

(nouveau). - En cas de ca-
rence au premier tour des 
élections professionnelles, 
lorsque les dispositions pré-
vues au premier alinéa de 
l’article L. 2143-23 sont ap-
pliquées, la validité de 
l’accord d’entreprise ou 
d’établissement négocié et 
conclu avec le représentant de 
la section syndicale est su-
bordonnée à son approbation 
par les salariés à la majorité 
des suffrages exprimés dans 
des conditions déterminées 
par décret et dans le respect 
des principes généraux du 
droit électoral. Faute 
d’approbation, l’accord est 
réputé non écrit. » 

Art. L. 2232-15 - 
Lorsque la convention ou 
l’accord n’intéresse qu’une 
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catégorie professionnelle dé-
terminée relevant d’un col-
lège électoral défini à l’article 
L. 2324-11, sa validité est su-
bordonnée à la signature ou à 
l’absence d’opposition 
d’organisations syndicales de 
salariés représentatives ayant 
obtenu au moins la moitié des 
suffrages exprimés dans ce 
collège. 

Art. L. 2232-34. - Les 
conditions de validité des 
conventions ou accords d’en-
treprise ou d’établissement 
prévues aux articles 
L. 2232-12 à L. 2232-15 sont 
applicables aux conventions 
ou accords de groupe. 
……………………………… 

VII. - Au premier ali-
néa de l’article L. 2232-34 du 
même code, les mots : « aux 
articles L. 2232-12 à 
L. 2232-15 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles 
L. 2232-12 et L. 2232-13 ». 

VII. - L’article 
L. 2232-34 du même code est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 2232-34. - La 
validité d’un accord conclu 
au sein de tout ou partie d’un 
groupe est subordonnée à sa 
signature par une ou plusieurs 
organisations syndicales de 
salariés représentatives ayant 
recueilli dans les entreprises 
comprises dans le périmètre 
de cet accord au moins 30 % 
des suffrages exprimés au 
premier tour des dernières 
élections des titulaires des 
comité d’entreprise ou de la 
délégation unique du person-
nel, ou, à défaut, des délégués 
du personnel, quel que soit le 
nombre de votants, et à 
l’absence d’opposition d’une 
ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés repré-
sentatives ayant recueilli dans 
le même périmètre la majorité 
des suffrages exprimés à ces 
mêmes élections, quel que 
soit le nombre de votants. 

VII. - Non modifié 

  « L’opposition est ex-
primée dans un délai de huit 
jours à compter de la date de 
notification de cet accord 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2231-8. » 

Art. L. 2261-10. - 
Lorsque la dénonciation 
émane de la totalité des si-
gnataires employeurs ou des 
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signataires salariés, la 
convention ou l’accord conti-
nue de produire effet jusqu’à 
l’entrée en vigueur de la 
convention ou de l’accord qui 
lui est substitué ou, à défaut, 
pendant une durée d’un an à 
compter de l’expiration du 
délai de préavis, sauf clause 
prévoyant une durée détermi-
née supérieure. 
……………………………… 

VII bis (nouveau). - 

L’article L. 2261-10 du même 

code est complété par un ali-

néa ainsi rédigé : 

   « Lorsqu’une des or-

ganisations syndicales de sa-

lariés signataires de la 

convention ou de l’accord 

perd la qualité 

d’organisation représentative 

dans le champ d’application 

de cette convention ou de cet 

accord, la dénonciation de ce 

texte n’emporte d’effets que 

si elle émane, côté salarié, 

d’une ou plusieurs organisa-

tions syndicales de salariés 

représentatives dans son 

champ d’application ayant 

recueilli au moins 50  % des 

suffrages exprimés dans les 

conditions prévues au chapi-

tre II du titre III. » 

   VII ter (nouveau). - 

Après l’article L. 2264-14 du 

même code, il est inséré un 

article L. 2261-14-1 ainsi ré-

digé : 

   « Art. L. 2261-14-1. - 

La perte de la qualité 

d’organisation représentative 

de toutes les organisations 

syndicales signataires d’une 

convention ou d’un accord 

collectif n’entraîne pas la 

mise en cause de cette 

convention ou de cet ac-

cord. » 

Art. L. 2327-16. - Les 
comités d’établissement assu-
rent et contrôlent la gestion 
de toutes les activités sociales 
et culturelles. 

Toutefois, les comités    
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d’établissement peuvent 
confier au comité central 
d’entreprise la gestion d’acti-
vités communes. 

Un accord entre l’em-
ployeur et une ou plusieurs 
organisations syndicales de 
salariés représentatives dans 
l’entreprise, n’ayant pas fait 
l’objet d’une opposition dans 
les conditions prévues au 2° 
de l’article L. 2232-12, peut 
définir les compétences res-
pectives du comité central 
d’entreprise et des comités 
d’établissement. 

VIII. - Au deuxième 
alinéa de l’article L. 2327-16 
du même code, les mots : 
« dans les conditions prévues 
au 2° de l’article 
L. 2232-12 » sont remplacés 
par les mots : « dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2232-12 ». 

VIII. - Dans le dernier 
alinéa de l’article L. 2327-16 
du même code, les mots : 
« n’ayant pas fait l’objet 
d’une opposition dans les 
conditions prévues au 2° de » 
sont remplacés par les mots : 
« conclu dans les conditions 
prévues à ». 

VIII. - Non modifié 

LIVRE II 
La négociation collective - 
Les conventions et accords 

collectifs de travail 
TITRE III 

Conditions de négociation 
et de conclusion des conven-

tions et accords collectifs 
de travail 

CHAPITRE II
Règles applicables à chaque 

niveau de négociation 
Section 3 

Conventions et accords 
d’entreprise ou 
d’établissement 

Article 7 

La sous-section 3 de la 
section 3 du chapitre II du titre 
III du livre II de la deuxième 
partie du code du travail est 
remplacée par les dispositions 
suivantes :  

Article 7 

I. - La … 

      … est 
ainsi rédigée : 

Article 7 

Sans modification 

Sous-section 3 « Sous-section 3 Division   
Dérogations 

dans les entreprises 
dépourvues

de délégué syndical

« Modalités de négociation 
dans les entreprises 

dépourvues de délégué 
syndical 

et intitulé sans modification  

Paragraphe 1 « Paragraphe 1 Division   
Conditions de la négocia-

tion dérogatoire 
« Conclusion 

par les représentants 
élus au comité d’entreprise 

ou les délégués du personnel

et intitulé sans modification  

Art. L. 2232-21. - 
Lorsqu’une telle faculté est 
prévue par une convention de 
branche ou un accord profes-
sionnel étendu, les entreprises 
dépourvues de délégué syndi-
cal peuvent déroger aux rè-
gles de conclusion et de né-
gociation applicables aux 

« Art. L. 2232-21. - 
Dans les entreprises de 
moins de deux cents sala-
riés, en l’absence de délé-
gués syndicaux dans 
l’entreprise ou 
l’établissement, ou de délé-
gué du personnel désigné 
comme délégué syndical 

« Art. L. 2232-21. - 
Alinéa sans modification 
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entreprises pourvues de délé-
gué syndical dans les condi-
tions fixées aux paragraphes 
2 et 3. 

dans les entreprises de 
moins de cinquante salariés, 
les représentants élus du 
personnel au comité 
d’entreprise ou à la déléga-
tion unique du personnel ou, 
à défaut, les délégués du 
personnel peuvent négocier 
et conclure des accords col-
lectifs de travail sur des me-
sures dont la mise en œuvre 
est subordonnée par la loi à 
un accord collectif, à 
l’exception des accords col-
lectifs mentionnés à l’article 
L. 1233-21. 

 « Les organisations 
syndicales représentatives 
dans la branche dont relève 
l’entreprise sont informées 
par l’employeur de sa déci-
sion d’engager des négocia-
tions. 

Alinéa sans modifica-
tion 

  « La commission pari-
taire de branche se prononce 
sur la validité de l’accord 
dans les quatre mois qui sui-
vent sa transmission ; à dé-
faut, l’accord est réputé avoir 
été validé. 

Art. L. 2232-22. - La 
convention de branche ou 
l’accord professionnel étendu 
détermine : 

1° Les thèmes ouverts 
à la négociation dérogatoire ; 

2° Les conditions 
d’exercice du mandat des sa-
lariés mandatés mentionnés 
au paragraphe 3 ; 

3° Les modalités de 
suivi des accords par l’obser-
vatoire paritaire de branche 
de la négociation ; 

4° Les conditions de 
majorité de l’accord d’entre-
prise ou d’établissement né-
gocié. 

« Art. L. 2232-22. - La 
validité des accords d’en-
treprise ou d’établissement 
négociés et conclus confor-
mément à l’article L. 2232-21 
est subordonnée à la conclu-
sion par des membres titulai-
res élus au comité 
d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel titulai-
res représentant la majorité 
des suffrages valablement
exprimés lors des dernières 
élections professionnelles et à 
l’approbation par la commis-
sion paritaire de branche. La 
commission paritaire de 
branche contrôle que l’accord 
collectif n’enfreint pas les 
dispositions législatives, ré-
glementaires ou convention-
nelles applicables. 

« Art. L. 2232-22. - 
La … 

… subordonnée à leur 
conclusion … 

… des suffrages exprimés … 

… applicables. 
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 « Si l’une des deux 
conditions n’est pas remplie, 
l’accord est réputé non écrit. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « A défaut de stipula-
tions différentes d’un accord 
de branche, la commission 
paritaire de branche com-
prend un représentant titulaire 
et un représentant suppléant 
de chaque organisation syn-
dicale de salariés représenta-
tive dans la branche et un 
nombre égal de représentants 
des organisations profession-
nelles d’employeurs. 

Alinéa sans modifica-
tion 

    
Paragraphe 2    

Conclusion par les 
représentants élus au 

comité d’entreprise ou les 
délégués du personnel 

Art. L. 2232-23. - La 
convention de branche ou 
l’accord professionnel étendu 
mentionné à l’article 
L. 2232-21 peut prévoir 
qu’en l’absence de délégués 
syndicaux dans l’entreprise 
ou l’établissement, ou de dé-
légué du personnel faisant 
fonction de délégué syndical 
dans les entreprises de moins 
de cinquante salariés, les re-
présentants élus du personnel 
au comité d’entreprise, ou, à 
défaut, les délégués du per-
sonnel, peuvent négocier et 
conclure des accords collec-
tifs de travail. 

Les accords d’entre-
prise ou d’établissement ainsi 
négociés n’acquièrent la qua-
lité d’accords collectifs de 
travail au sens du présent li-
vre qu’après leur approbation 
par une commission paritaire 
nationale de branche, dont les 
modalités de fonctionnement 
sont prévues par la conven-
tion de branche ou l’accord 
professionnel étendu. 

« Art. L. 2232-23. - Le 
temps passé aux négociations 
prévues à l’article L. 2232-21 
n’est pas imputable sur les 
heures de délégation prévues 
aux articles L. 2315-1 et 
L. 2325-6. Chaque élu titu-
laire appelé à participer à une 
négociation en application de 
l’article L. 2232-21 dispose 
du temps nécessaire à 
l’exercice de ses fonctions 
dans les limites d’une durée 
qui, sauf circonstances excep-
tionnelles, ne peut excé-
der dix heures par mois. Les 
heures de délégation sont de 
plein droit considérées 
comme temps de travail et 
payées à l’échéance normale. 
L’employeur qui entend 
contester l’utilisation faite 
des heures de délégation sai-
sit le juge judiciaire. 

« Art. L. 2232-23. -
Non modifié 

Faute d’approbation,    
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l’accord est réputé non écrit. 

« Paragraphe 2 Division   
« Conclusion par un ou 

plusieurs salariés mandatés 
et intitulé sans modification  

Art. L. 2232-24. - 
L’accord d’entreprise ou 
d’établissement conclu en 
application du présent para-
graphe ne peut entrer en ap-
plication qu’après son dépôt 
auprès de l’autorité adminis-
trative dans des conditions 
prévues par voie réglemen-
taire, accompagné de l’extrait 
de procès-verbal de valida-
tion de la commission pari-
taire nationale de branche 
compétente. Cette commis-
sion peut également se voir 
confier le suivi de son appli-
cation. 

« Art. L. 2232-24. - 
Dans les entreprises dépour-
vues de délégué syndical et 
lorsqu’un procès-verbal de 
carence a établi l’absence de 
représentants élus du person-
nel, les accords d’entreprise 
ou d’établissement peuvent 
être conclus par un ou plu-
sieurs salariés expressément 
mandatés par une ou plu-
sieurs organisations syndica-
les représentatives dans la 
branche. Ces accords collec-
tifs portent sur des mesures 
dont la mise en œuvre est su-
bordonnée par la loi à un ac-
cord collectif, à l’exception 
des accords collectifs visés à 
l’article L. 1233-21. A cet ef-
fet, une même organisation 
syndicale ne peut mandater 
qu’un seul salarié. 

« Art. L. 2232-24. -
Dans …  

… peuvent 
être négociés et conclus … 

… salarié. 
 « Les organisations 

syndicales représentatives 
dans la branche de laquelle 
relève l’entreprise sont in-
formées par l’employeur de 
sa décision d’engager des né-
gociations. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Paragraphe 3    
Conclusion par un ou 

plusieurs salariés mandatés 

Art. L. 2232-25. - La 
convention de branche ou 
l’accord professionnel étendu 
mentionné à l’article 
L. 2232-21 peut prévoir que, 
dans les entreprises dépour-
vues de délégué syndical et 
lorsqu’un procès-verbal de 
carence a établi l’absence de 
représentants élus du person-
nel, des accords d’entreprise 
ou d’établissement sont 

« Art. L. 2232-25. - 
Chaque salarié mandaté dis-
pose du temps nécessaire à 
l’exercice de ses fonctions 
dans les limites d’une durée 
qui, sauf circonstances excep-
tionnelles, ne peut excé-
der dix heures par mois. Les 
heures de délégation sont de 
plein droit considérées 
comme temps de travail et 
payées à l’échéance normale. 

« Art. L. 2232-25. -
Non modifié 
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conclus par un ou plusieurs 
salariés expressément manda-
tés pour une négociation dé-
terminée, par une ou plu-
sieurs organisations 
syndicales représentatives au 
niveau national. A cet effet, 
une même organisation syn-
dicale ne peut mandater 
qu’un seul salarié. 

L’employeur qui entend 
contester l’utilisation faite 
des heures de délégation sai-
sit le juge judiciaire. 

Les organisations syn-
dicales représentatives au ni-
veau national doivent être in-
formées au niveau 
départemental ou local par 
l’employeur de sa décision 
d’engager des négociations. 

Art. L. 2232-26. - Ne 
peuvent être mandatés les sa-
lariés qui, en raison des pou-
voirs qu’ils détiennent, peu-
vent être assimilés à 
l’employeur, ainsi que les sa-
lariés apparentés à l’em-
ployeur mentionnés au pre-
mier alinéa de l’article 
L. 2324-15. 

« Art. L. 2232-26. - Ne 
peuvent être mandatés les sa-
lariés qui, en raison des pou-
voirs qu’ils détiennent, peu-
vent être assimilés à 
l’employeur, ainsi que les sa-
lariés apparentés à 
l’employeur mentionnés au 
premier alinéa de l’article 
L. 2324-15. 

« Art. L. 2232-26. -
Non modifié 

Art. L. 2232-27. - 
L’accord signé par un salarié 
mandaté doit avoir été ap-
prouvé par les salariés à la 
majorité des suffrages expri-
més, dans des conditions dé-
terminées par décret et dans 
le respect des principes géné-
raux du droit électoral. 

« Art. L. 2232-27. - 
L’accord signé par un salarié 
mandaté doit avoir été ap-
prouvé par les salariés à la 
majorité des suffrages expri-
més, dans des conditions dé-
terminées par décret et dans 
le respect des principes géné-
raux du droit électoral.  

« Art. L. 2232-27. -
Non modifié 

Faute d’approbation, 
l’accord est réputé non écrit. 

« Faute d’approbation, 
l’accord est réputé non écrit. 

« Paragraphe 3 Division   
« Conditions de négociation, 
de validité, de révision et de 
dénonciation des accords 

conclus dans les entreprises 
dépourvues de délégué 

syndical 

et intitulé sans modification  

« Art. L. 2232-27-1. - 
La négociation entre 
l’employeur et les élus ou les 
salariés de l’entreprise man-

« Art. L. 2232-27-1. -
Non modifié 
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datés se déroule dans le res-
pect des règles suivantes :  

 « 1° Indépendance des 
négociateurs vis-à-vis de 
l’employeur ; 

 « 2° Élaboration 
conjointe du projet d’accord 
par les négociateurs ; 

 « 3° Concertation avec 
les salariés ; 

 « 4° Faculté de pren-
dre l’attache des organisa-
tions syndicales représentati-
ves de la branche. 

 « Par ailleurs, les in-
formations à remettre aux 
élus titulaires ou aux salariés 
mandatés préalablement à la 
négociation sont déterminées 
par accord entre ceux-ci et 
l’employeur. 

Art. L. 2232-28. - 
L’accord d’entreprise ou 
d’établissement signé par le 
salarié mandaté ne peut entrer 
en application qu’après avoir 
été déposé auprès de 
l’autorité administrative dans 
des conditions prévues par 
voie réglementaire. 

« Art. L. 2232-28. - 
Les accords d’entreprise 
conclus selon les modalités 
définies aux paragraphes 1 et 
2 ne peuvent entrer en appli-
cation qu’après leur dépôt 
auprès de l’autorité adminis-
trative dans des conditions 
prévues par voie réglemen-
taire, accompagnés en outre, 
s’agissant des accords 
conclus selon les modalités 
définies au paragraphe 1, de 
l’extrait de procès-verbal de 
validation de la commission 
paritaire nationale de branche 
compétente. 

« Art. L. 2232-28. - 
Les accords d’entreprise ou 
d’établissement conclus …

… compétente. 

Paragraphe 4 
Renouvellement, révision, 

dénonciation

Art. L. 2232-29. - Les 
accords d’entreprise conclus 
selon les modalités définies 
aux paragraphes 2 et 3 peu-
vent être renouvelés, révisés 
ou dénoncés selon les moda-

« Art. L. 2232-29. - 
Les accords d’entreprise 
conclus selon les modalités 
définies aux paragraphes 1 et 
2 peuvent être renouvelés, ré-
visés ou dénoncés selon les 

« Art. L. 2232-29. -
Les accords d’entreprise ou 
d’établissement conclus … 
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lités mentionnées à ces para-
graphes respectivement par 
l’employeur signataire, les 
représentants élus du person-
nel ou un salarié mandaté à 
cet effet. 

modalités mentionnées à ces 
paragraphes respectivement 
par l’employeur signataire, 
les représentants élus du per-
sonnel ou un salarié mandaté 
à cet effet. » … effet. » 

Art. L. 1142-5. - Il in-
combe à l’employeur de 
prendre en compte les objec-
tifs en matière d’égalité pro-
fessionnelle entre les femmes 
et les hommes dans 
l’entreprise et les mesures 
permettant de les atteindre : 
……………………………… 

2° Dans les entreprises 
non soumises à l’obligation 
de négocier en application 
des articles L. 2232-23 et 
L. 2232-25 ; 
……………………………… 

II (nouveau). - À la fin 
du 2° de l’article L. 1142-5 
du même code, les références : 
« L. 2232-23 et L. 2232-25 » 
sont remplacées par les réfé-
rences : « L. 2232-21 et 
L. 2232-24 ». 

Art. L. 2411-1. - Bé-
né-ficie de la protection 
contre le licenciement prévue 
par le présent chapitre, y 
compris lors d’une procédure 
de sauvegarde, de redresse-
ment ou de liquidation judi-
ciaire, le salarié investi de 
l’un des mandats suivants : 
……………………………… 

10° Salarié mandaté, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2232-25, dans les 
entreprises dépourvues de dé-
légué syndical ; 
……………………………… 

III (nouveau). - Dans 
le 10° de l’article L. 2411-1, 
le premier alinéa de l’article 
L. 2411-4, le 10° de l’article 
L. 2412-1, l’article 
L. 2412-10, le 10° de l’article 
L. 2413-1 et la première 
phrase du 11° de l’article 
L. 2414-1 du même code, la 
référence « L. 2232-25 » est 
remplacée par la référence : 
« L. 2232-24 ». 

Art. L. 2411-4. - Le li-
cenciement d’un salarié man-
daté au titre de l’article 
L. 2232-25 ne peut intervenir 
qu’après autorisation de l’ins-
pecteur du travail. 
……………………………… 

Art. L. 2412-1. -Béné-
ficie de la protection en cas 
de rupture d’un contrat à du-
rée déterminée prévue par le 
présent chapitre le salarié in-
vesti de l’un des mandats sui-
vants : 
……………………………… 
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10° Salarié mandaté 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2232-25, dans les 
entreprises dépourvues de dé-
légué syndical ; 
……………………………… 

Art. L. 2412-10. - La 
rupture du contrat de travail à 
durée déterminée d’un salarié 
mandaté au titre de l’article 
L. 2232-25, avant l’échéance 
du terme en raison d’une 
faute grave, ou à l’arrivée du 
terme lorsque l’employeur 
n’envisage pas de renouveler 
un contrat comportant une 
clause de renouvellement, ne 
peut intervenir qu’après auto-
risation de l’inspecteur du 
travail. 

Art. L. 2413-1. - L’in-
terruption ou la notification 
du non-renouvellement de la 
mission d’un salarié tempo-
raire par l’entrepreneur de 
travail temporaire ne peut in-
tervenir qu’après autorisation 
de l’inspecteur du travail 
lorsque le salarié est investi 
de l’un des mandats suivants : 
……………………………… 

10° Salarié mandaté 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2232-25, dans les 
entreprises dépourvues de dé-
légué syndical ; 
……………………………… 

Art. L. 2414-1. - Le 
transfert d’un salarié compris 
dans un transfert partiel d’en-
treprise ou d’établissement 
par application de l’article 
L. 1224-1 ne peut intervenir 
qu’après autorisation de l’ins-
pecteur du travail lorsqu’il est 
investi de l’un des mandats 
suivants : 
……………………………… 

11° Salarié mandaté 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2232-25, dès que 
l’employeur a connaissance 
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de l’imminence de sa dési-
gnation, ou ancien salarié 
mandaté, durant les douze 
mois suivant la date à la-
quelle son mandat a pris fin. 
Lorsque aucun accord n’a été 
conclu à l’issue de la négo-
ciation au titre de laquelle le 
salarié a été mandaté, le délai 
de protection court à compter 
de la date de fin de cette né-
gociation matérialisée par un 
procès-verbal de désaccord. 

 CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI
Ressources et moyens Ressources et moyens Ressources et moyens 

DEUXIÈME PARTIE 
Les relations collectives de 

travail
LIVRE Ier

Les syndicats professionnels 
TITRE III 

Statut juridique 

Article 8 

Le titre III du livre Ier

de la deuxième partie du code 
du travail est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est 
remplacé par l’intitulé sui-
vant : « Statut juridique, res-
sources et moyens » ; 

Article 8 

I. - Le … 

… modifié : 
1° Son intitulé est ain-

si rédigé : « Statut juridique, 
ressources et moyens » ; 

Article 8 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

1° Non modifié 

CHAPITRE V
Dispositions pénales

2° Le chapitre V de-
vient le chapitre VI et les ar-
ticles L. 2135-1 et L. 2135-2 
deviennent respectivement 
les articles L. 2136-1 et 
L. 2136-2 ; 

2° Non modifié 2° Non modifié 

Art. L. 2135-1. - Le 
fait pour un directeur ou un 
administrateur d’un syndicat 
professionnel ou d’une union 
de syndicats de méconnaître 
les dispositions de l’article 
L. 2131-1, relatives à l’objet 
des syndicats, est puni d’une 
amende de 3 750 euros. 

La dissolution du syn-
dicat ou de l’union de syndi-
cats peut en outre être pro-
noncée à la diligence du 
procureur de la République. 

Toute fausse déclara-
tion relative aux statuts et aux 
noms et qualités des direc-
teurs ou administrateurs est 
punie d’une amende de 
3 750 euros. 
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Art. L. 2135-2. - Le 
fait pour un employeur d’en-
freindre les dispositions de 
l’article L. 2134-2, relatives à 
l’utilisation des marques syn-
dicales ou des labels, est puni 
d’une amende de 3 750 euros. 

La récidive est punie 
d’un emprisonnement d’un an 
et d’une amende de 7 500 eu-
ros. 

3° Il est rétabli après 
le chapitre IV un chapitre V 
ainsi rédigé : 

3° Il est rétabli un 
chapitre V ainsi rédigé : 

3° Alinéa sans modifi-
cation 

 « CHAPITRE V Division Division 
« Ressources et moyens et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

« Section 1 Division Division 
« Certification et publicité 

des comptes 
des organisations syndicales 

et professionnelles 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

« Art. L. 2135-1. - Les 
syndicats professionnels et 
leurs unions mentionnés aux 
articles L. 2131-2, L. 2133-1 
et L. 2133-2 relatifs à la créa-
tion de syndicats profession-
nels et les associations de sa-
lariés ou d’employeurs régies 
par la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou, dans les dé-
partement de la Moselle, du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 
par le droit local sont tenus 
d’établir des comptes an-
nuels, dans des conditions 
fixées par décret. 

« Art. L. 2135-1. - 

Non modifié 
« Art. L. 2135-1. - 

Non modifié 

 « Art. L. 2135-2. - Les 
syndicats professionnels et 
leurs unions, les associations 
de salariés ou d’employeurs 
mentionnés à l’article 
L. 2135-1 qui contrôlent une 
ou plusieurs personnes mora-
les au sens de l’article 
L. 233-16 du code de com-
merce, sans entretenir avec el-

« Art. L. 2135-2. - Non 
modifié 

« Art. L. 2135-2. - Non 
modifié 
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les de lien d’adhésion ou 
d’affiliation, sont tenus, dans 
des conditions déterminées 
par décret pris après avis du 
Conseil national de la comp-
tabilité : 

 « a) Soit d’établir des 
comptes consolidés ; 

 « b) Soit de fournir, en 
annexe à leurs propres comp-
tes, les comptes de ces per-
sonnes morales, ainsi qu’une 
information sur la nature du 
lien de contrôle. Dans ce cas, 
les comptes de ces personnes 
morales doivent avoir fait 
l’objet d’un contrôle légal. 

« Art. L. 2135-3. - Les 
syndicats professionnels de 
salariés ou d’employeurs, 
leurs unions et les associa-
tions de salariés ou 
d’employeurs mentionnés à 
l’article L. 2135-1 peuvent, 
lorsque leurs statuts le pré-
voient, établir des comptes 
combinés intégrant la comp-
tabilité des personnes morales 
et entités avec lesquels ils ont 
des liens d’adhésion ou 
d’affiliation, dans des condi-
tions déterminées par décret 
pris après avis du Conseil na-
tional de la comptabilité. 

« Art. L. 2135-3. -
Non modifié 

« Art. L. 2135-3. -
Non modifié 

 « Art. L. 2135-4. - Les 
comptes sont arrêtés par 
l’organe chargé de la direc-
tion et approuvés par 
l’assemblée générale des ad-
hérents ou par un organe col-
légial de contrôle désigné par 
les statuts. 

« Art. L. 2135-4. -
Non modifié 

« Art. L. 2135-4. -
Non modifié 

 « Art. L. 2135-5. - Les 
syndicats professionnels, de 
salariés ou d’employeurs, 
leurs unions et les associa-
tions de salariés ou 
d’employeurs mentionnés à 
l’article L. 2135-1 tenus 

« Art. L. 2135-5. -
Alinéa sans modification 

« Art. L. 2135-5. -
Non modifié 
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d’établir des comptes assu-
rent la publicité de leurs 
comptes dans des conditions 
déterminées par décret pris 
après avis du Conseil national 
de la comptabilité. 

 « Les dispositions du 
premier alinéa sont applica-
bles au syndicat ou à 
l’association qui combine les 
comptes des organisations 
mentionnées à l’article 
L. 2135-3. Ces organisations 
sont alors dispensées de 
l’obligation de publicité. 

« Le premier alinéa est 
applicable … 

… publicité. 

 « Art. L. 2135-6. - Les 
syndicats professionnels, ou 
d’employeurs, leurs unions et 
les associations de salariés ou 
d’employeurs mentionnés à 
l’article L. 2135-1 dont les 
ressources dépassent un seuil 
fixé par décret sont tenus de 
nommer au moins un com-
missaire aux comptes et un 
suppléant. 

« Art. L. 2135-6. -
Non modifié 

« Art. L. 2135-6. -
Non modifié 

« Section 2 Division Division 
« Mise à disposition 

des salariés auprès des 
organisations syndicales 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

« Art. L. 2135-7. - 
Avec son accord exprès et 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2135-8, un salarié 
peut être mis à disposition 
d’une organisation syndicale 
ou d’une association 
d’employeurs mentionnée à 
l’article L. 2231-1. 

« Art. L. 2135-7. -
Non modifié 

« Art. L. 2135-7. -
Non modifié 

 « Pendant cette mise à 
disposition, les obligations de 
l’employeur à l’égard du sa-
larié sont maintenues. 

 « Le salarié, à 
l’expiration de sa mise à dis-
position, retrouve son précé-
dent emploi ou un emploi si-
milaire assorti d’une 
rémunération au moins équi-
valente. 
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« Art. L. 2135-8. - Une 
convention collective ou un 
accord collectif de branche 
étendus ou un accord 
d’entreprise détermine les 
conditions dans lesquelles il 
peut être procédé à une mise 
à disposition de salariés au-
près d’organisations syndica-
les ou d’associations 
d’employeurs. 

« Art. L. 2135-8. -
Alinéa sans modification 

« Art. L. 2135-8. -
Non modifié 

« Section 3 Division Division 
« Financement 

du dialogue social 
et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Art. L. 2135-9. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de travail peut prévoir 
que les entreprises entrant 
dans le champ d’application 
de l’accord contribuent au fi-
nancement de l’exercice de la 
négociation collective par le 
moyen d’une contribution as-
sise sur un pourcentage des 
salaires entrant dans l’assiette 
des cotisations de sécurité so-
ciale. Cette contribution as-
sure exclusivement le finan-
cement du dialogue social. 

« Art. L. 2135-9. -
Une … 

… de cet accord contribuent 
au financement du dialogue 
social.

« Les dépenses des en-
treprises mentionnées aux ar-
ticles L. 2143-13 à 
L. 2143-16, L. 2315-1, 
L. 2325-6 à L. 2325-10, 
L. 2325-43 et L. 4614-3 sont 
déductibles des éventuelles 
contributions versées 
conformément à l’alinéa pré-
cédent.

« Art. L. 2135-9. - Une 
convention ou un accord col-
lectif national de travail ou

un accord d’entreprise ou 

d’établissement peut pré-
voir … 

… social. Cette contribution 

assure exclusivement le fi-

nancement du dialogue so-

cial.

Alinéa sans modifica-
tion 

 « La convention ou 
l’accord collectif de travail 
répartit le produit des contri-
butions entre les organisa-
tions professionnelles 
d’employeurs et les organisa-
tions syndicales de salariés 
représentatives au sens des 
articles L. 2122-1 à 
L. 2122-5. 

« La … 

… répartit, le cas échéant, le 
produit de ces contributions 
entre les organisations … 

… L. 2122-5.

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Art. L. 2135-10. -
Les dépenses des entreprises 
mentionnées aux articles 
L. 2325-43, L. 2325-6 à 

« Art. L. 2135-10. -
Supprimé

« Art. L. 2135-10. -
Suppression maintenue
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L. 2325-10, L. 2315-1, 
L. 2143-13 à L. 2143-16 et 
L. 4614-3 sont déductibles de 
la contribution prévue à 
l’article L. 2135-9. » ; 

    
 4° L’article L. 8241-1 

est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

4° Supprimé 4° Suppression main-
tenue

 « 3° Des dispositions 
des articles L. 2135-7 et 
L. 2135-8 du présent code re-
latives à la mise à disposition 
des salariés auprès des orga-
nisations syndicales ou des 
associations d’employeurs 
mentionnées à l’article 
L. 2231-1. » 

  II (nouveau). - Après 
l’article L. 2242-9 du même 
code, il est inséré un article 
L. 2242-9-1 ainsi rédigé : 

II. - Non modifié 

  « Art. L. 2242-9-1. - 
La négociation annuelle 
donne lieu à une information 
par l’employeur sur les mises 
à disposition de salariés au-
près des organisations syndi-
cales ou des associations 
d’employeurs mentionnées à 
l’article L. 2231-1. 

  « Dans les entreprises 
qui ne sont pas soumises à 
l’obligation annuelle de né-
gocier prévue à l’article 
L. 2242-1, l’employeur 
communique aux salariés qui 
en font la demande une in-
formation sur les mises à dis-
position de salariés auprès 
des organisations syndicales 
ou des associations 
d’employeurs mentionnées à 
l’article L. 2231-1. » 

Art. L. 8241-1. - Toute 
opération à but lucratif ayant 
pour objet exclusif le prêt de 
main-d’œuvre est interdite.  

Toutefois, ces disposi-
tions ne s’appliquent pas aux 
opérations réalisées dans le 

III (nouveau). - 
L’article L. 8241-1 du même 

III. - Non modifié 
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cadre : code est complété par un 3° 
ainsi rédigé : 

………………………………  « 3° Des dispositions 
des articles L. 2135-7 et 
L. 2135-8 du présent code re-
latives à la mise à disposition 
des salariés auprès des orga-
nisations syndicales ou des 
associations d’employeurs 
mentionnées à l’article 
L. 2231-1. » 

  IV (nouveau). - La 
section 3 du chapitre V du ti-
tre III du livre Ier de la 
deuxième partie du code du 
travail entre en vigueur le 
30 juin 2009. 

IV. - Non modifié 

    
 CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII

Dispositions diverses 
et transitoires 

Dispositions diverses 
et transitoires

Dispositions diverses 
et transitoires

Article 9 Article 9 Article 9 

 I. - La première me-
sure de l’audience au niveau 
des branches professionnel-
les et au niveau national et 
interprofessionnel, prévue 
aux articles L. 2122-5 et 
L. 2122-8 du code du travail 
dans leur rédaction issue de la 
présente loi, est réalisée au 
plus tard cinq ans après la 
publication de la présente loi. 

I. - Non modifié I. - Non modifié 

 II. - Jusqu’à la pre-
mière détermination des or-
ganisations représentatives au 
niveau national et interpro-
fessionnel, en application des 
dispositions de la présente 
loi, sont présumées représen-
tatives à ce niveau les organi-
sations syndicales de salariés 
représentatives au niveau na-
tional et interprofessionnel à 
la date de publication de la 
présente loi, ainsi que toute 
organisation dont la représen-
tativité est fondée sur les cri-
tères mentionnés à l’article 

II. - Jusqu’à… 
      … or-

ganisations syndicales de sa-
lariés reconnues représentati-
ves au niveau national et 
interprofessionnel telle que 
prévue au I du présent article, 
sont … 

… salariés 
présumées représentatives … 

… organisation syndicale de 
salariés dont … 

II. - Non modifié 
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L. 2121-1 du code du travail 
dans sa rédaction antérieure à 
la présente loi. … loi. 

 III. - Jusqu’à la pre-
mière détermination des or-
ganisations représentatives au 
niveau de la branche profes-
sionnelle telle que prévue au I 
en application de l’article 
L. 2122-5 du code du travail 
sont présumés représentatifs à 
ce niveau les syndicats affi-
liés aux organisations syndi-
cales de salariés représentati-
ves au niveau national et 
interprofessionnel mention-
nées au II et les organisations 
syndicales de salariés déjà re-
connues représentatives au 
niveau de la branche à la date 
de publication de la présente 
loi. 

III. - Jusqu’à … 
      … or-

ganisations syndicales de sa-
lariés reconnues représentati-
ves …                       … au I 
du présent article, sont pré-
sumés … 

… au II du présent ar-
ticle et les organisations syn-
dicales de salariés déjà repré-
sentatives … 

… loi. 

III. - Alinéa sans mo-
dification 

 Pendant quatre ans à 
compter de la première dé-
termination des organisations 
syndicales représentatives au 
niveau des branches en appli-
cation des articles L. 2122-5 
et L. 2122-6 du code du tra-
vail résultant de la présente 
loi, toute organisation syndi-
cale affiliée à l’une des orga-
nisations syndicales représen-
tatives au niveau national et 
interprofessionnel est présu-
mée représentative au niveau 
de la branche. 

Pendant … 

… syndicales de salariés re-
connues représentatives … 

     … tra-
vail dans leur rédaction issue 
de la présente … 

… syndicales de sala-
riés présumées représentati-
ves … 

… branche. 

Pendant … 

… sala-
riés reconnues représentati-
ves … 

… branche. 

 IV. - Jusqu’aux résul-
tats des premières élections 
professionnelles dans 
l’entreprise ou l’établis-
sement, pour lesquelles la 
date fixée pour la négociation 
du protocole électoral est 
postérieure à la publication 
de la présente loi, est présu-
mé représentatif à ce niveau 
tout syndicat affilié à l’une 
des organisations syndicales 
de salariés représentatives au 
niveau national et interpro-

IV. - Jusqu’aux … 

… protocole d’accord pré-
électoral est … 

IV. - Jusqu’aux … 

… fixée pour la première ré-

union de la négociation … 

… salariés présumées repré-
sentatives … 
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fessionnel à la date de publi-
cation de la présente loi. … loi, ainsi 

que tout syndicat représenta-
tif à ce niveau à la date de 
cette publication. … publication. 

   Est également présu-

mé représentatif dans les 

mêmes conditions tout syndi-

cat constitué à partir du re-

groupement de plusieurs syn-

dicats dont l’un au moins est 

affilié à une organisation 

syndicale de salariés repré-

sentative au niveau national 

et interprofessionnel à la date 

de publication de la présente 

loi. 

Article 10 Article 10 Article 10 

 I. - Jusqu’à la déter-
mination des organisations 
représentatives dans les bran-
ches et au niveau interprofes-
sionnel, en application des 
dispositions de la présente 
loi, la validité d’un accord in-
terprofessionnel ou d’une 
convention de branche ou ac-
cord professionnel est subor-
donnée à l’absence 
d’opposition de la majorité 
des organisations syndicales 
de salariés représentatives 
dans le champ d’application 
de l’accord. 

I. - Jusqu’à … 

… en application de la 
présente loi, … 

… subor-
donnée au respect des condi-
tions posées par les articles 
L. 2232-2, L. 2232-6 et 
L. 2232-7 du code du travail 
dans leur rédaction antérieur 
à la présente loi, les suffrages 
aux élections mentionnées 
dans ces articles étant pris en 
compte quel que soit le nom-
bre de votants. 

Sans modification 

 II. - Les règles de va-
lidité des accords d’entreprise 
prévues à l’article L. 2232-12 
du code du travail dans sa ré-
daction issue de la présente 
loi s’appliquent à compter du 
1er janvier 2009.  

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 Jusqu’à cette date, la 
validité d’un accord 
d’entreprise est subordonnée 
à l’absence d’opposition 

Jusqu’à … 

… subordonnée 
au respect des conditions po-
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d’une ou plusieurs organisa-
tions syndicales de salariés 
représentatives ayant recueilli 
la majorité des suffrages va-
lablement exprimés au pre-
mier tour des dernières élec-
tions au comité d’entreprise 
ou de la délégation unique du 
personnel ou, à défaut, de dé-
légués du personnel dans 
l’entreprise, quel que soit le 
nombre de votants. 

sées par les articles 
L. 2232-12 à L. 2232-15 du 
code du travail dans leur ré-
daction antérieur à la présente 
loi, les suffrages mentionnés 
dans ces articles étant pris en 
compte quel que soit le nom-
bre de votants. 

Article 11 Article 11 Article 11 

 Les délégués syndi-
caux régulièrement désignés 
à la date de publication de la 
présente loi conservent leur 
mandat et leurs prérogatives 
jusqu’aux résultats des pre-
mières élections profession-
nelles organisées dans 
l’entreprise ou l’établis-
sement. Après les élections, 
ces délégués syndicaux 
conservent leurs mandats et 
leurs prérogatives dès lors 
que l’ensemble des condi-
tions prévues aux articles 
L. 2143-3 et L. 2143-6 dans 
leur rédaction issue de la pré-
sente loi sont réunies. 

Les … 

… l’établis-
sement, dont la date fixée 
pour la négociation du proto-
cole préélectoral est posté-
rieure à la publication de la 
présente loi. Après … 

… L. 2143-6 du code 
du travail … 

… réunies. 

Sans modification 

 Jusqu’aux résultats 
des premières élections pro-
fessionnelles organisées dans 
les entreprises ou les établis-
sements pour lesquels la date 
fixée pour la négociation du 
protocole préélectoral est 
postérieure à la publication 
de la présente loi, chaque 
syndicat représentatif dans 
l’entreprise ou 
l’établissement à la date de 
cette publication peut dési-
gner un ou plusieurs délégués 
syndicaux pour le représenter 
auprès de l’employeur, 
conformément aux articles 
L. 2143-3 et L. 2143-6 du 
code du travail dans leur ré-
daction antérieure à ladite 

Alinéa sans modifica-
tion 
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publication. 

Article 12 Article 12 Article 12 

 Les articles 
L. 2232-21 à L. 2232-29 du 
code du travail demeurent 
applicables dans leur rédac-
tion antérieure à la publica-
tion de la présente loi jus-
qu’au 31 décembre 2009.  

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 La négociation entre 
l’employeur et les élus ou les 
salariés de l’entreprise man-
datés se déroule dans le res-
pect des règles suivantes : 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 1° Indépendance des 
négociateurs vis-à-vis de 
l’employeur ; 

1° Non modifié 1° Non modifié 

 2° Élaboration 
conjointe du projet d’accord 
par les négociateurs ; 

2° Non modifié 2° Non modifié 

 3° Concertation avec 
les salariés ; 

3° Non modifié 3° Non modifié 

 4° Faculté de prendre 
l’attache des organisations 
syndicales représentatives de 
la branche. 

4° Non modifié 4° Non modifié 

 Par ailleurs, les infor-
mations à remettre aux élus 
titulaires ou aux salariés 
mandatés préalablement à la 
négociation sont déterminées 
par accord entre ceux-ci et 
l’employeur. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 Les dispositions de 
l’article 7 de la présente loi 
s’appliquent à compter du 
31 décembre 2009, pour tou-
tes les entreprises dépourvues 
de délégué syndical qui ne re-
lèvent pas d’une convention 
de branche ou d’un accord 
professionnel. 

L’article 7 de la pré-
sente loi … 

… professionnel. 

Alinéa sans modifica-
tion 

   Les conventions de 

branche ou accords profes-

sionnels conclus en applica-

tion des articles L. 2232-21 et 

suivants du code du travail 

dans leur rédaction anté-
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rieure à la publication de la 

présente loi continuent de 

produire leurs effets pour 

toutes les entreprises compri-

ses dans leur champ, quel 

que soit leur effectif. 

Art. L. 2261-10. - 
Lorsque la dénonciation 
émane de la totalité des si-
gnataires employeurs ou des 
signataires salariés, la 
convention ou l’accord conti-
nue de produire effet jusqu’à 
l’entrée en vigueur de la 
convention ou de l’accord qui 
lui est substitué ou, à défaut, 
pendant une durée d’un an à 
compter de l’expiration du 
délai de préavis, sauf clause 
prévoyant une durée détermi-
née supérieure. 

Article 13 

Après le premier ali-
néa de l’article L. 2261-10 du 
code du travail, il est inséré 
un deuxième alinéa ainsi ré-
digé : 

Article 13 

Après … 

… inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

Article 13 

Sans modification 

……………………………… « Lorsque l’applica-
tion des règles d’appréciation 
de la représentativité conduit 
à modifier la représentativité 
des organisations syndicales 
de salariés signataires de 
l’accord, la dénonciation de 
l’accord emporte effet dès 
lors qu’elle émane de 
l’ensemble des organisations 
syndicales signataires qui 
sont représentatives dans le 
champ de cet accord à la date 
de la dénonciation. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

Article 14 Article 14 Article 14 

 Les dispositions de la 
section 1 du chapitre V du ti-
tre III du livre Ier de la 
deuxième partie du code du 
travail, dans sa rédaction is-
sue de la présente loi, 
s’appliquent au plus tard aux 
comptes du quatrième exer-
cice comptable qui suit 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, dans des conditions 
fixées par décret. 

Les obligations fixées 
aux articles L. 2135-1 à 
L. 2135-3 du code du travail 
s’appliquent à compter de 
l’exercice comptable 2009. 

L’obligation visée à 
l’article L. 2135-4 du même 
code s’applique à compter de 
l’exercice comptable 2010 
aux niveaux confédéral et fé-
déral des organisations syndi-
cales et professionnelles vi-
sées à l’article L. 2135-1 du 
même code. 

Sans modification 

  L’obligation visée à  



- 249 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

l’article L. 2135-4 du même 
code s’applique à compter de 
l’exercice comptable 2011 
aux niveaux régional et dé-
partemental des organisations 
syndicales et professionnelles 
visées à l’article L. 2135-1 du 
même code. 

  L’obligation visée à 
l’article L. 2135-4 du même 
code s’applique à compter de 
l’exercice comptable 2012 à 
tous les niveaux des organisa-
tions syndicales et profes-
sionnelles visées à l’article 
L. 2135-1 du même code. 

Article 15 Article 15 Article 15 

 I. - Avant le 31 dé-
cembre 2013, le Gouverne-
ment présente au Parlement, 
après avis motivé de la 
Commission nationale de la 
négociation collective, un 
rapport sur l’application des 
articles L. 2122-1 et 
L. 2122-2, du 1° de l’article 
L. 2122-5, des articles 
L. 2122-6, L. 2122-7, du 1° 
de l’article L. 2122-8 et des 
articles L. 2122-9 et 
L. 2232-2 à L. 2232-13 du 
code du travail. 

I. - Avant … 

… L. 2122-2, du 3° de 
l’article L. 2122-5, des articles 
L. 2122-6, L. 2122-7, du 3° 
de l’article L. 2122-8 … 

… travail. 

Sans modification 

 II. - Le Haut conseil 
du dialogue social prévu à 
l’article L. 2122-10 du code 
du travail soumet au ministre 
chargé du travail les ensei-
gnements à tirer de 
l’application de la présente 
loi, ainsi que les enseigne-
ments à tirer du rapport men-
tionné au I, notamment de 
l’application des articles 
L. 2122-2, L. 2122-5 à 
L. 2122-9 et L. 2232-2 à 
L. 2232-13 du code du tra-
vail. 

II. - Le … 

… I du présent article, 
notamment … 

… L. 2232-13 du même code. 

Art. L. 3142-8. - Le ou 
les congés de formation éco-
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nomique et sociale et de for-
mation syndicale donnent lieu 
à une rémunération par les 
employeurs, dans les entre-
prises de dix salariés et plus, 
dans des conditions prévues 
par voie réglementaire. 

Article 15 bis (nouveau)

L’article L. 3142-8 du 
code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

Article 15 bis 

Sans modification 

  « Cette rémunération 
est versée à la fin du mois au 
cours duquel la session de 
formation a eu lieu. » 

 TITRE II TITRE II TITRE II 

LE TEMPS DE TRAVAIL LE TEMPS DE TRAVAIL LE TEMPS DE TRAVAIL 

Article 16 Article 16 Article 16 

 I. - L’article 
L. 3121-11 du code du travail 
est remplacé par les disposi-
tions suivantes :  

I. - L’article 
L. 3121-11 du code du travail 
est remplacé par les articles 
L. 3121-11 et L. 3121-11-1 
ainsi rédigés : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

Art. L. 3121-11. - Des 
heures supplémentaires peu-
vent être accomplies dans la 
limite d’un contingent annuel 
après information de l’inspec-
teur du travail et, s’il en 
existe, du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du 
personnel. 

Ce contingent est dé-
terminé par décret. 

« Art. L. 3121-11. - 
Des heures supplémentaires 
peuvent être accomplies dans 
la limite d’un contingent an-
nuel défini par une conven-
tion ou un accord collectif 
d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, 
par une convention ou un ac-
cord de branche. 

« Une convention ou 
un accord collectif 
d’entreprise ou d’établisse-
ment ou, à défaut, une 
convention ou un accord de 
branche, fixe, en complément 
de la majoration des heures 
supplémentaires prévue à 
l’article L. 3121-22,
l’ensemble des conditions 
d’accomplissement d’heures 
supplémentaires au-delà du 
contingent annuel ainsi que la 
durée, les caractéristiques et 
les conditions de prise de la 
contrepartie obligatoire en 
repos due pour toute heure 
supplémentaire accomplie au-

« Art. L. 3121-11. - 
Alinéa sans modification 

« Une … 

… fixe l’ensemble … 

… accomplie au-delà 

« Art. L. 3121-11. - 
Alinéa sans modification 

« Une … 

… accomplie au-delà 
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delà du contingent annuel. et, le cas échéant, en deçà du 
contingent annuel, la majora-
tion des heures supplémentai-
res étant fixée selon les mo-
dalités prévues à l’article 
L. 3121-22. 

du contingent … 

… L. 3121-22. Cette conven-

tion ou cet accord collectif 

peut également prévoir 

qu’une contrepartie en repos 

est accordée au titre des heu-

res supplémentaires accom-

plies dans la limite du 

contingent.

 « A défaut d’accord 
collectif, un décret détermine 
ce contingent annuel et la du-
rée, les caractéristiques et les 
conditions de prise de la 
contrepartie obligatoire en 
repos pour toute heure sup-
plémentaire accomplie au-
delà du contingent annuel. 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « A défaut de déter-
mination du contingent an-
nuel d’heures supplémentai-
res par voie conventionnelle, 
les modalités de son utilisa-
tion et de son éventuel dépas-
sement donnent lieu au moins 
une fois par an à une consul-
tation du comité d’entreprise 
ou des délégués du personnel 
s’il en existe. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

  « Art. L. 3121-11-1

(nouveau). - Les heures sup-
plémentaires sont accomplies, 
dans la limite du contingent 
annuel applicable dans 
l’entreprise, après informa-
tion du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du 
personnel, s’il en existe. 

« Art. L. 3121-11-1. - 

Non modifié 

  Les heures supplé-
mentaires sont accomplies, 
au-delà du contingent annuel 
applicable dans l’entreprise, 
après avis du comité 
d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel, s’il en 
existe. » 

Art. L. 3121-12. - Le II. - Les articles II. - Les … II. - Non modifié 
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contingent annuel d’heures 
supplémentaires peut être fixé 
à un volume supérieur ou in-
férieur à celui déterminé à 
l’article L. 3121-11 par une 
convention ou un accord col-
lectif de branche étendu ou 
par une convention ou un ac-
cord d’entreprise ou 
d’établissement. 

L. 3121-12 à L. 3121-14, 
L. 3121-17 à L. 3121-19 et le 
paragraphe 3 de la sous-
section 3 de la section 2 du 
même code sont abrogés. 

… section 2 du 
chapitre Ier du titre II du livre 
Ier de la troisième partie du 
même code sont abrogés.

Art. L. 3121-13. - Le 
contingent annuel d’heures 
supplémentaires est réduit 
lorsque la durée hebdoma-
daire de travail varie dans les 
conditions prévues par une 
convention ou un accord de 
modulation du temps de tra-
vail défini à l’article 
L. 3122-9. 

Toutefois, cette réduc-
tion n’est pas applicable lors-
que la convention ou l’accord 
collectif de travail prévoit : 

1° Soit une variation 
de la durée hebdomadaire de 
travail dans les limites de 
trente et une et trente-neuf 
heures ; 

2° Soit un nombre 
d’heures au-delà de la durée 
légale hebdomadaire inférieur 
ou égal à soixante-dix heures 
par an. 

Art. L. 3121-14. - A 
défaut de détermination du 
contingent annuel d’heures 
supplémentaires par voie 
conventionnelle, les modali-
tés de son utilisation donnent 
lieu au moins une fois par an 
à une consultation du comité 
d’entreprise ou des délégués 
du personnel s’il en existe, à 
moins que celles-ci ne soient 
prévues par une convention 
ou un accord d’entreprise. 

Art. L. 3121-17. - 
Lorsqu’une convention ou un 
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accord collectif de branche, 
de groupe, d’entreprise ou 
d’établissement le prévoit, le 
salarié qui le souhaite peut, 
en accord avec son em-
ployeur, accomplir des heures 
choisies au-delà du contin-
gent annuel d’heures supplé-
mentaires applicable dans 
l’entreprise ou dans l’établis-
sement. 

Cette convention ou 
cet accord prévoit : 

1° Les conditions dans 
lesquelles ces heures choisies 
sont accomplies ; 

2° La majoration de 
salaire à laquelle elles don-
nent lieu et, le cas échéant, 
les contreparties, notamment 
en termes de repos. 

Art. L. 3121-18. - Le 
taux de la majoration des 
heures choisies accomplies 
au-delà du contingent annuel 
d’heures supplémentaires ne 
peut être inférieur au taux ap-
plicable pour la rémunération 
des heures supplémentaires 
dans l’entreprise ou dans 
l’établissement conformé-
ment à l’article L. 3121-22. 

Les heures choisies 
accomplies au-delà du 
contingent annuel d’heures 
supplémentaires ne sont pas 
soumises à la procédure d’au-
torisation de dépassement de 
ce contingent prévu à l’article 
L. 3121-19. 

Ces heures n’ouvrent 
pas droit au repos compensa-
teur obligatoire prévu aux ar-
ticles L. 3121-26 et suivants. 

Le nombre des heures 
choisies ne peut avoir pour 
effet de porter la durée heb-
domadaire du travail au-delà 
des durées maximales heb-
domadaires définies au pre-
mier alinéa de l’article 



- 254 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

L. 3121-35 et aux premier et 
deuxième alinéas de l’article 
L. 3121-36. 

Art. L. 3121-19. - 
L’inspecteur du travail peut 
autoriser, après avis du comi-
té d’entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel, 
s’il en existe, les heures sup-
plémentaires accomplies au-
delà du contingent annuel 
d’heures supplémentaires 
dans les limites des durées 
maximales hebdomadaires 
définies au premier alinéa de 
l’article L. 3121-35 et aux 
premier et deuxième alinéas 
de l’article L. 3121-36. 

En cas de chômage, il 
peut en interdire le recours en 
vue de permettre l’embauche 
de travailleurs sans emploi. 

Section 2    
Durée légale 

et heures supplémentaires 
Sous-section 3    
Contreparties 

aux heures supplémentaires
Paragraphe 3    

Repos compensateur 
Obligatoire 

Art. L. 3121-26. - 
Dans les entreprises de plus 
de vingt salariés, les heures 
supplémentaires accomplies à 
l’intérieur du contingent an-
nuel d’heures supplémentai-
res conventionnel ou régle-
mentaire ouvrent droit à un 
repos compensateur obliga-
toire. 

La durée de ce repos 
est égale à 50 % de chaque 
heure supplémentaire accom-
plie au-delà de quarante et 
une heures. Cette durée est 
portée à 100 % pour chaque 
heure supplémentaire accom-
plie au-delà du contingent. 
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Art. L. 3121-27. - 
Dans les entreprises de vingt 
salariés et moins, les heures 
supplémentaires accomplies 
au-delà du contingent annuel 
d’heures supplémentaires 
conventionnel ou réglemen-
taire ouvrent droit à un repos 
compensateur obligatoire 
dont la durée est égale à 50 % 
de chaque heure supplémen-
taire accomplie au-delà du 
contingent. 

Art. L. 3121-28. - Le 
repos compensateur obliga-
toire peut être pris par jour-
née entière ou par demi-
journée, à la convenance du 
salarié, en dehors d’une pé-
riode définie par décret. 

Ce repos est assimilé à 
une période de travail effectif 
pour le calcul des droits du 
salarié. Il donne lieu à une 
indemnisation qui n’entraîne 
aucune diminution de rému-
nération par rapport à celle 
que le salarié aurait perçue 
s’il avait accompli son tra-
vail. 

Art. L. 3121-29. - Le 
repos compensateur obliga-
toire est pris dans un délai 
maximum de deux mois sui-
vant l’ouverture du droit. Un 
décret prévoit les cas dans 
lesquels ce repos peut être re-
porté. 

Une convention ou un 
accord collectif étendu ou une 
convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut fixer un délai supé-
rieur, dans la limite de six 
mois. 

L’absence de demande 
de prise du repos par le sala-
rié ne peut entraîner la perte 
de son droit au repos. Dans ce 
cas, l’employeur lui demande 
de prendre effectivement ses 



- 256 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

repos dans un délai maximum 
d’un an. 

Art. L. 3121-30. - 
Pour les salariés des entrepri-
ses qui ne relèvent pas d’un 
accord conclu entre des orga-
nisations d’employeurs et de 
salariés représentatives au ni-
veau national sur le repos 
compensateur obligatoire, un 
décret détermine : 

1° Les modalités d’in-
formation par l’employeur 
des droits acquis par le sala-
rié ; 

2° Le délai de présen-
tation à l’employeur de la 
demande du bénéfice du re-
pos compensateur ; 

3° Le délai maximum 
suivant l’ouverture du droit 
pendant lequel le repos est 
pris obligatoirement ; 

4° Les conditions dans 
lesquelles l’attribution du re-
pos compensateur peut être 
différée compte tenu des im-
pératifs liés au fonctionne-
ment de l’entreprise ou de 
l’exploitation. 

Art. L. 3121-31. - Le 
salarié dont le contrat de tra-
vail est rompu avant qu’il ait 
pu bénéficier du repos com-
pensateur obligatoire auquel 
il a droit ou avant qu’il ait 
acquis des droits suffisants 
pour pouvoir prendre ce re-
pos reçoit une indemnité en 
espèces, dont le montant cor-
respond à ses droits acquis. 

Cette indemnité est 
due que cette rupture résulte 
du fait du salarié ou du fait de 
l’employeur. 

Elle est également due 
aux ayants droit du salarié 
dont le décès survient avant 
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qu’il ait pu bénéficier du re-
pos compensateur obligatoire 
auquel il avait droit ou avant 
qu’il ait acquis des droits suf-
fisants pour pouvoir prendre 
ce repos. Elle est alors versée 
à ceux des ayants droit qui 
auraient qualité pour obtenir 
le paiement des salaires arrié-
rés.

Cette indemnité a le 
caractère de salaire. 

Art. L. 3121-32. - En 
cas d’activités saisonnières et 
à défaut d’accord entre les 
organisations d’employeurs 
et de salariés représentatives 
au niveau national, un décret 
détermine les modalités 
d’application du repos com-
pensateur obligatoire. 

Le salarié dont le 
contrat de travail à caractère 
saisonnier s’achève peut de-
mander à son employeur la 
conversion de ses droits à re-
pos compensateur en indem-
nité afin de ne pas faire obs-
tacle à un autre emploi ou au 
suivi d’une formation. 

 III. - L’article 
L. 3121-24 du même code est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

III. - Supprimé III. - Les deux pre-

miers alinéas de l’article 

L. 3121-24 du même code 

sont ainsi rédigés : 

Art. L. 3121-24. - 
Sans préjudice du bénéfice du 
repos compensateur obliga-
toire prévu au paragraphe 3, 
une convention ou un accord 
collectif de travail étendu ou 
une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut prévoir le rempla-
cement de tout ou partie du 
paiement des heures supplé-
mentaires, ainsi que des ma-
jorations prévues à l’article 
L. 3121-22, par un repos 
compensateur équivalent. 

« Art. L. 3121-24. - 
Une convention ou un accord 
collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, 
une convention ou un accord 
de branche, peut prévoir le 
remplacement de tout ou par-
tie du paiement des heures 
supplémentaires, ainsi que 
des majorations prévues à 
l’article L. 3121-22, par un 
repos compensateur équiva-
lent. 

« Art. L. 3121-24. - 

Une convention ou un accord 

collectif d’entreprise ou 

d’établissement ou, à défaut, 

une convention ou un accord 

de branche, peut prévoir le 

remplacement de tout ou par-

tie du paiement des heures 

supplémentaires, ainsi que 

des majorations prévues à 

l’article L. 3121-22, par un 

repos compensateur équiva-

lent. 

Dans les entreprises 
dépourvues de délégué syndi-

« A défaut d’accord 
collectif, ce remplacement 

« Dans les entreprises 

dépourvues de délégué syndi-
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cal non assujetties à l’obliga-
tion annuelle de négocier 
prévue à l’article L. 2242-1, 
ce remplacement est subor-
donné, en l’absence de 
convention ou d’accord col-
lectif de travail étendu, à l’ab-
sence d’opposition, lorsqu’ils 
existent, du comité d’entre-
prise ou des délégués du per-
sonnel.

peut être mis en place par 
l’employeur, à condition que 
le comité d’entreprise ou les 
délégués du personnel, s’ils 
existent, ne s’y opposent pas. 

cal non assujetties à 

l’obligation annuelle de né-

gocier prévue à 

l’article L. 2242-1, ce rem-

placement peut être mis en 

place par l’employeur, à 

condition que le comité 

d’entreprise ou les délégués 

du personnel, s’ils existent, 

ne s’y opposent pas. » 

La convention ou l’ac-
cord d’entreprise ou le texte 
soumis à l’avis du comité 
d’entreprise ou des délégués 
du personnel peut adapter les 
conditions et les modalités 
d’attribution et de prise du 
repos compensateur de rem-
placement à l’entreprise. 

« Le salarié peut, en 
accord avec son employeur, 
renoncer à ce repos compen-
sateur et obtenir le paiement 
des heures supplémentaires 
correspondantes. » 

 IV. - Les clauses des 
conventions et accords 
conclus sur le fondement des 
articles L. 3121-11 à 
L. 3121-13 du code du travail 
dans leur rédaction antérieure 
à la publication de la présente 
loi restent en vigueur au plus 
tard jusqu’au 31 décembre 
2009. A titre transitoire, et 
pendant cette période, la 
contrepartie obligatoire en 
repos due pour toute heure 
supplémentaire accomplie au-
delà du contingent prévu aux 
deux derniers alinéas de 
l’article L. 3121-11 du code 
du travail dans la rédaction 
issue de la présente loi est 
fixée à 50 % pour les entre-
prises de vingt salariés au 
plus et à 100 % pour les en-
treprises de plus de vingt sa-
lariés.

IV. - Les … 

… L. 3121-11 du 
même code … 

        … sa-
lariés.

IV. - Les … 

… L. 3121-13 et L. 3121-17

du code du travail … 

      … sa-
lariés. Les heures choisies 

accomplies en application 

d’un accord conclu sur le 

fondement de l’article 

L. 3121-17 du même code 

dans sa rédaction antérieure 

à la présente loi n’ouvrent 

pas droit à la contrepartie 

obligatoire en repos.
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TROISIÈME PARTIE 
Durée du travail, salaire, 

intéressement, participation 
et épargne salariale 

LIVRE IER

Durée du travail, repos 
et congés 
TITRE II 

Durée du travail, réparti-
tion et aménagement 

des horaires 
CHAPITRE IER

Durée du travail

Article 17 

I. - La section 4 du 
chapitre Ier du titre II du livre 
Ier de la troisième partie du 
code du travail est remplacée 
par les dispositions suivan-
tes : 

Article 17 

I. - La … 

… est ainsi ré-
digée : 

Article 17 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

Section 4 « Section 4 Division  Division  
Conventions de forfait « Conventions de forfait et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

Sous-section 1 « Sous-section 1 Division  « Sous-section 1

Dispositions applicables 
aux cadres 

« Conventions de forfait en 
heures sur la semaine 

ou sur le mois 

et intitulé sans modification « Mise en place des 
conventions de forfait 

Paragraphe 1 
Cadres intéressés 

Art. L. 3121-38. - La 
durée de travail des salariés 
ayant la qualité de cadre au 
sens de la convention collec-
tive de branche ou au sens du 
premier alinéa de l’article 4 
de la convention nationale de 
retraite et de prévoyance des 
cadres du 14 mars 1947 et 
dont la nature des fonctions 
ne les conduit pas à suivre 
l’horaire collectif applicable 
au sein de l’atelier, du service 
ou de l’équipe auquel ils sont 
intégrés peut être fixée par 
des conventions individuelles 
de forfait. 

Ces conventions indi-
viduelles de forfait peuvent 
être établies sur une base 
hebdomadaire, mensuelle ou 
annuelle.

« Art. L. 3121-38. - La 
durée du travail de tout sala-
rié peut être fixée, même en 
l’absence d’accord collectif 
préalable, par une convention 
individuelle de forfait en heu-
res sur la semaine ou sur le 
mois. 

« Art. L. 3121-38. - 
La … 

… mois. L’accord du salarié 
est requis. La convention de 
forfait est établie par écrit. 

« Art. L. 3121-38. - 
La … 

… fixée par une 
convention individuelle … 

… mois. 

« Art. L. 3121-39. - La 

conclusion de conventions 

individuelles de forfait, en 

heures ou en jours, sur 

l’année est prévue par un ac-

cord collectif d’entreprise ou 

d’établissement ou, à défaut, 

par une convention ou un ac-

cord de branche. Cet accord 

collectif préalable détermine 

les catégories de salariés sus-

ceptibles de conclure une 

convention individuelle de 

forfait, ainsi que la durée an-

nuelle du travail à partir de 

laquelle le forfait est établi, 

et fixe les caractéristiques 

principales de ces conven-
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tions. 

   « Art. L. 3121-40. - La 

conclusion d’une convention 

individuelle de forfait re-

quiert l’accord du salarié. La 

convention est établie par 

écrit.

« Art. L. 3121-38-1 

(nouveau). - La validité de la 
convention individuelle de 
forfait suppose que soit assu-
rée au salarié une rémunéra-
tion au moins égale à celle 
qu’il percevrait compte tenu 
des majorations pour heures 
supplémentaires applicables 
dans l’entreprise. 

« Art. L. 3121-41. - La 

rémunération du salarié 

ayant conclu une convention 

de forfait en heures est au 

moins égale à la rémunéra-

tion minimale applicable 

dans l’entreprise pour le 

nombre d’heures correspon-

dant à son forfait, augmentée 

des majorations pour heures 

supplémentaires prévues à 

l’article L. 3121-22. 

   
« Sous-section 2 Division  Division  

« Conventions de forfait 
sur l’année 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

« Paragraphe 1 Division  « Paragraphe 1 

« Mise en place des 
conventions de forfait 

sur l’année 

et intitulé sans modification « Conventions de forfait 
en heures sur l’année 

Art. L. 3121-39. - Les 
salariés ayant la qualité de 
cadre dont la nature des fonc-
tions les conduit à suivre 
l’horaire collectif applicable 
au sein de l’atelier, du service 
ou de l’équipe auquel ils sont 
intégrés, sont soumis aux dis-
positions du présent titre rela-
tives à la durée du travail ain-
si qu’à celles des titres III à V 
relatives au repos, aux congés 
et au compte épargne-temps. 

« Art. L 3121-39. - La 
conclusion de conventions 
individuelles de forfait, en 
heures ou en jours, sur 
l’année est prévue par un ac-
cord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, 
par une convention ou un ac-
cord de branche. L’accord 
fixe la durée annuelle de tra-
vail à partir de laquelle le for-
fait est établi et prévoit les 
catégories de salariés suscep-
tibles de conclure une 
convention individuelle de 
forfait ainsi que les modalités 
et les caractéristiques princi-
pales de ces conventions. 

« Art. L. 3121-39. -
La … 

… L’accord 
collectif préalable fixe la du-
rée annuelle du travail … 

… conventions. 

« Art. L. 3121-42. - 

Peuvent conclure une 

convention de forfait en heu-

res sur l’année, dans la limite 

de la durée annuelle de tra-

vail applicable aux conven-

tions individuelles de forfait 

fixée par l’accord collectif : 

« 1° Les cadres dont 

la nature des fonctions ne les 

conduit pas à suivre l’horaire 

collectif applicable au sein de 

l’atelier, du service ou de 

l’équipe auquel ils sont inté-

grés ; 

« 2° Les salariés qui 

disposent d’une réelle auto-

nomie dans l’organisation de 

leur emploi du temps. 
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Paragraphe 2 « Paragraphe 2 Division  Division  
Mise en place des 

conventions de forfait
« Conventions de forfait en 

jours sur l’année 
et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

Art. L. 3121-40. - La 
conclusion de conventions de 
forfait est prévue par une 
convention ou un accord col-
lectif de travail étendu ou par 
une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment. 

« Art. L. 3121-40. - 
Peuvent conclure une 
convention de forfait en jours 
sur l’année, dans la limite de 
la durée annuelle de travail 
fixée par l’accord collectif 
prévu à l’article L. 3121-39 : 

« Art. L. 3121-40. -
Non modifié 

« Art. L. 3121-43. - 
Peuvent … 

… L. 3121-39 : 

Cette convention ou 
cet accord prévoit les catégo-
ries de cadres susceptibles de 
bénéficier de ces conventions 
individuelles de forfait ainsi 
que les modalités et les carac-
téristiques principales des 
conventions de forfait suscep-
tibles d’être conclues. 

A défaut de conven-
tion ou d’accord collectif de 
travail étendu ou de conven-
tion ou d’accord d’entreprise 
ou d’établissement, des 
conventions de forfait en heu-
res ne peuvent être établies 
que sur une base hebdoma-
daire ou mensuelle. 

« 1° Les cadres définis 
par l’accord au regard de leur 
autonomie dans l’organisa-
tion de leur emploi du temps, 
dont la nature des fonctions 
ne les conduit pas à suivre 
l’horaire collectif applicable 
au sein de l’atelier, du service 
ou de l’équipe auquel ils sont 
intégrés ; 

« 2° Les salariés dont 
la durée du temps de travail 
ne peut être prédéterminée et 
qui disposent d’une réelle au-
tonomie dans l’organisation 
de leur emploi du temps pour 
l’exercice des responsabilités 
qui leur sont confiées. 

 « 1° Les cadres qui 

disposent d’une autonomie 
dans l’organisation de leur 
emploi du temps et dont la 
nature … 

… intégrés ; 

« 2° Non modifié 

    
« Art. L. 3121-40-1 

(nouveau). - La mise en œu-
vre d’une convention indivi-
duelle de forfait en jours sur 
l’année requiert l’accord du 
salarié concerné. La conven-
tion de forfait est établie par 
écrit.

« Art. L. 3121-44. - Le 

nombre de jours travaillés 

dans l’année fixé par 

l’accord collectif prévu à 

l’article L. 3121-39 ne peut 

excéder deux cent dix-huit 

jours. 

Art. L. 3121-41. - 
Lorsqu’une convention de 
forfait en heures a été conclue 
avec un salarié, la rémunéra-
tion afférente au forfait est au 
moins égale à la rémunéra-
tion que le salarié recevrait 
compte tenu du salaire mini-
mum conventionnel applica-
ble dans l’entreprise et des 
majorations pour heures sup-
plémentaires prévues à l’arti-

« Art. L. 3121-41. - La 
durée annuelle de travail d’un 
salarié ayant conclu une 
convention de forfait en jours 
sur l’année ne peut être supé-
rieure à deux cent dix-huit 
jours. L’accord collectif pré-
vu à l’article L. 3121-39 fixe 
par ailleurs le nombre annuel 
maximal de jours travaillés. 
A défaut de mention dans 
l’accord de ce nombre maxi-

« Art. L. 3121-41. - 

La … 

… ailleurs, dans le respect 
des dispositions relatives aux 
repos quotidien et hebdoma-
daire et aux congés payés, le 

« Art. L. 3121-45. - Le 

salarié qui le souhaite peut, 

en accord avec son em-

ployeur, renoncer à une par-

tie de ses jours de repos en 

contrepartie d’une majora-

tion de son salaire. L’accord 

entre le salarié et 

l’employeur est établi par 

écrit. Le nombre de jours tra-

vaillés dans l’année ne peut 

excéder un nombre maximal 
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cle L. 3121-22. mal, Il est fixé par 
l’employeur après consulta-
tion du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du 
personnel lorsqu’ils existent. 

nombre annuel maximal de 
jours travaillés qui peut excé-
der 218 jours. A défaut 
d’accord collectif, ce nombre 
annuel maximal est de 235 
jours. » 

fixé par l’accord prévu à 

l’article L. 3121-39. A défaut 

d’accord, ce nombre maximal 

est de deux cent trente-cinq 

jours. 

 « Le nombre maximal 
annuel de jours travaillés doit 
être compatible avec les dis-
positions du titre III relatives 
au repos quotidien et au repos 
hebdomadaire et du titre IV 
relatives aux congés payés. 

Alinéa supprimé « Le nombre maximal 

annuel de jours travaillés 

doit être compatible avec les 

dispositions du titre III rela-

tives au repos quotidien, au 

repos hebdomadaire et aux 

jours fériés chômés dans 

l’entreprise, et du titre IV re-

latives aux congés payés. 

« Un avenant à la 

convention de forfait conclue 

entre le salarié et 

l’employeur détermine le taux 

de la majoration applicable à 

la rémunération de ce temps 

de travail supplémentaire, 

sans qu’il puisse être infé-

rieur à 10 %. 

Paragraphe 3    
Forfait en heures 

sur l’année 

Art. L. 3121-42. - 
Pour les cadres mentionnés à 
l’article L. 3121-38, lorsque 
la convention ou l’accord col-
lectif de travail prévoit la 
conclusion de conventions de 
forfait en heures sur l’année, 
l’accord collectif fixe la durée 
annuelle de travail à partir de 
laquelle le forfait est établi. 

Ces dispositions s’ap-
pliquent sans préjudice du 
respect des dispositions rela-
tives aux documents permet-
tant de comptabiliser les heu-
res de travail accomplies par 
chaque salarié prévues au ti-
tre VII. 

« Art. L. 3121-42. - Le 
salarié qui le souhaite, peut, 
en accord avec son em-
ployeur, travailler au-delà de 
la durée annuelle fixée par la 
convention individuelle de 
forfait ou renoncer à une par-
tie de ses jours de repos en 
contrepartie d’une majoration 
de son salaire, dans la limite 
du nombre annuel maximal 
de jours travaillés fixé en ap-
plication de l’article 
L. 3121-41. 

« La rémunération ma-
jorée, qui ne peut être infé-
rieure à la valeur afférente à 
ce temps de travail supplé-
mentaire majorée de 10 %, 
est fixée par avenant à la 
convention de forfait conclue 
entre le salarié et 
l’employeur. 

« Art. L. 3121-42. - 
Le … 

… L. 3121-41. L’accord en-
tre le salarié et l’employeur 
est établi par écrit. 

Alinéa sans modifica-
tion 

« Art. L. 3121-42. - 

Supprimé
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Art. L. 3121-43. -

L’accord collectif peut dé-
terminer des limites journa-
lières et hebdomadaires se 
substituant : 

1° A la durée quoti-
dienne maximale de travail 
prévue à l’article L. 3121-34 ; 

« Art. L. 3121-43. -
Un entretien annuel indivi-
duel est organisé par 
l’employeur avec chaque sa-
larié ayant conclu une 
convention de forfait en jours 
sur l’année. Il porte sur la 
charge de travail du salarié. 

« Art. L. 3121-43. -
Un … 

… salarié, l’or-
ganisation du travail dans 
l’entreprise ainsi que 
l’articulation entre l’activité 
professionnelle et la vie per-
sonnelle et familiale. 

« Art. L. 3121-46. - 

Un … 

… ainsi que 
sur la conciliation entre 
l’activité professionnelle et la 
vie personnelle et familiale.

    
2° Aux durées hebdo-

madaires maximales de tra-
vail prévues au premier alinéa 
de l’article L. 3121-35 et aux 
premier et deuxième alinéas 
de l’article L. 3121-36. 

Dans ce cas, l’accord 
prévoit des modalités de 
contrôle de l’application de 
ces nouveaux maxima 
conventionnels et détermine 
les conditions de suivi de 
l’organisation du travail et de 
la charge de travail des sala-
riés intéressés. 

Ces limites conven-
tionnelles doivent respecter 
les dispositions de l’article 
L. 3131-1, relatives au repos 
quotidien, et des articles 
L. 3132-1, L. 3132-2 et 
L. 3164-2, relatives au repos 
hebdomadaire. 

Art. L. 3121-44. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de branche, de groupe, 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut ouvrir la faculté au 
salarié qui le souhaite, en ac-
cord avec l’employeur, d’ac-
complir des heures au-delà de 
la durée annuelle de travail 
prévue par la convention de 
forfait. 

Cette convention ou 
cet accord prévoit, notam-
ment : 

« Art. L. 3121-44. - 
Lorsqu’un salarié ayant 
conclu une convention de for-
fait en jours perçoit une ré-
munération manifestement 
sans rapport avec les sujé-
tions qui lui sont imposées, il 
peut, nonobstant toute clause 
contraire, conventionnelle ou 
contractuelle, saisir le juge 
judiciaire afin que lui soit al-
louée une indemnité calculée 
en fonction du préjudice subi 
eu égard notamment au ni-

« Art. L. 3121-44. -
Lorsqu’un … 

« Art. L. 3121-47. - 

Lorsqu’un … 



- 264 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

1° Les conditions dans 
lesquelles ces heures sont ac-
complies ; 

2° La majoration de 
salaire à laquelle elles don-
nent lieu ; 

veau du salaire minimum 
conventionnel applicable ou, 
à défaut, de celui pratiqué 
dans l’entreprise, et corres-
pondant à sa qualification. 

… du salaire prati-
qué … 

… qualification. … qualification. 

3° Les conditions dans 
lesquelles le salarié fait 
connaître son choix. 

Paragraphe 4    
Forfait en jours sur l’année 

Art. L. 3121-45. - 
Pour les cadres mentionnés à 
l’article L. 3121-38, la 
convention ou l’accord col-
lectif de travail qui prévoit la 
conclusion de conventions de 
forfait en jours fixe le nombre 
de jours travaillés. Ce nombre 
ne peut dépasser le plafond 
de deux cent dix-huit jours. 

Cette convention ou 
cet accord prévoit : 

« Art. L. 3121-45. - 
Les salariés ayant conclu une 
convention de forfait en jours 
ne sont pas soumis aux dispo-
sitions relatives : 

« 1° A la durée légale 
hebdomadaire prévue à 
l’article L. 3121-10 ; 

« 2° A la durée quoti-
dienne maximale de travail 
prévue à l’article L. 3121-34 ;

« Art. L. 3121-45. -
Non modifié 

« Art. L. 3121-48. - 

Les … 

… relatives : 
« 1° Non modifié 

« 2° Non modifié 

1° Les catégories de 
cadres intéressés au regard de 
leur autonomie dans l’organi-
sation de leur emploi du 
temps ; 

2° Les modalités de 
décompte des journées et des 
demi-journées travaillées et 
de prise des journées ou de-
mi-journées de repos ; 

« 3° Aux durées heb-
domadaires maximales de 
travail prévues au premier 
alinéa de l’article L. 3121-35 
et aux premier et deuxième 
alinéas de l’article 
L. 3121-36. 

« 3° Non modifié 

    
3° Les conditions de 

contrôle de son application ; 

4° Des modalités de 
suivi de l’organisation du tra-
vail des salariés concernés, de 
l’amplitude de leurs journées 
d’activité et de la charge de 
travail qui en résulte. 

En outre, la conven-
tion ou l’accord peut prévoir 
la possibilité d’affecter des 
jours de repos sur un compte 
épargne-temps dans les 
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conditions définies par les ar-
ticles L. 3151-1 et suivants. 

« Paragraphe 3 Division  Division
« Convention de forfait en 

heures sur l’année 
et intitulé sans modification et intitulé supprimés

Art. L. 3121-46. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de branche, de groupe, 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut ouvrir la faculté au 
salarié qui le souhaite, en ac-
cord avec l’employeur, de re-
noncer à une partie de ses 
jours de repos en contrepartie 
d’une majoration de son sa-
laire. La convention ou l’ac-
cord collectif de travail dé-
termine notamment le 
montant de cette majoration 
ainsi que les conditions dans 
lesquelles les salariés font 
connaître leur choix. 

« Art. L. 3121-46. -

Peuvent conclure une 
convention de forfait en heu-
res sur l’année, dans la limite 
de la durée annuelle de travail 
applicable aux conventions 
individuelles de forfait fixée 
par l’accord collectif : 

« 1° Les cadres définis 
par l’accord dont la nature 
des fonctions ne les conduit 
pas à suivre l’horaire collectif 
applicable au sein de l’atelier, 
du service ou de l’équipe au-
quel ils sont intégrés ; 

« 2° Les salariés qui 
disposent d’une réelle auto-
nomie dans l’organisation de 
leur emploi du temps. » 

« Art. L. 3121-46. - 

Non modifié 
« Art. L. 3121-46. - 

Supprimé

« Art. L. 3121-46-1 

(nouveau). - La mise en œu-
vre d’une convention indivi-
duelle de forfait en heures sur 
l’année requiert l’accord du 
salarié concerné. La conven-
tion de forfait est établie par 
écrit.

« Art. L. 3121-46-1. - 

Supprimé

Art. L. 3121-47. - Les 
salariés concernés par une 
convention de forfait en jours 
ne sont pas soumis aux dispo-
sitions relatives : 

1° A la durée légale 
hebdomadaire prévue à l’arti-
cle L. 3121-10 ; 

2° A la durée quoti-
dienne maximale du travail 
prévue à l’article L. 3121-34 ; 

« Art. L. 3121-47. - La 
rémunération du salarié ayant 
conclu une convention de for-
fait en heures est au moins 
égale à la rémunération mi-
nimale conventionnelle ap-
plicable dans l’entreprise 
pour le nombre d’heures cor-
respondant à son forfait, 
augmentée, le cas échéant, 
des majorations pour heures 
supplémentaires prévues à 
l’article L. 3121-22. » 

« Art. L. 3121-47. - 
La … 

     … mi-
nimale applicable … 

… L. 3121-22. » 

« Art. L. 3121-47. - 
Supprimé

3° Aux durées hebdo-
madaires maximales de tra-
vail prévues au premier alinéa 



- 266 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

de l’article L. 3121-35 et aux 
premier et deuxième alinéas 
de l’article L. 3121-36. 

Art. L. 3121-48. - Les 
dispositions de l’article 
L. 3131-1, relatives au repos 
quotidien, et des articles 
L. 3132-1, L. 3132-2 et 
L. 3164-2, relatives au repos 
hebdomadaire, sont applica-
bles aux salariés concernés 
par une convention de forfait 
en jours. 

La convention ou l’ac-
cord instituant une telle 
convention de forfait déter-
mine les modalités concrètes 
d’application de ces disposi-
tions. 

Art. L. 3121-49. - 
Lorsque le nombre de jours 
travaillés dépasse le plafond 
annuel fixé par la convention 
ou l’accord, le salarié bénéfi-
cie, au cours des trois pre-
miers mois de l’année sui-
vante, d’un nombre de jours 
égal à ce dépassement. Ce 
nombre de jours est calculé 
après déduction :

1° Du nombre de jours 
affectés sur un compte épar-
gne-temps ou auxquels le sa-
larié a renoncé dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 3121-46 ; 

2° Des congés payés 
reportés dans les conditions 
prévues à l’article 
L. 3141-21. 

Ce nombre de jours 
réduit le plafond annuel de 
l’année durant laquelle ils 
sont pris. 

Art. L. 3121-50. - 
Lorsqu’un salarié ayant 
conclu une convention de for-
fait en jours ne bénéficie pas 
d’une réduction effective de 
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sa durée de travail ou perçoit 
une rémunération manifeste-
ment sans rapport avec les su-
jétions qui lui sont imposées, 
il peut, nonobstant toute 
clause contraire, convention-
nelle ou contractuelle, saisir 
le juge judiciaire afin que lui 
soit allouée une indemnité 
calculée en fonction du pré-
judice subi eu égard notam-
ment au niveau du salaire mi-
nimum conventionnel 
applicable ou, à défaut, de ce-
lui pratiqué dans l’entreprise, 
et correspondant à sa qualifi-
cation. 

Sous-section 2 
Salariés non cadres 

Art. L. 3121-51. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de travail, une conven-
tion ou un accord d’entreprise 
ou d’établissement, conclu 
pour les cadres en application 
de l’article L. 3121-40, peut 
préciser que les conventions 
de forfait en heures sur l’an-
née sont applicables aux sala-
riés itinérants non cadres dont 
la durée du temps de travail 
ne peut être prédéterminée ou 
qui disposent d’une réelle au-
tonomie dans l’organisation 
de leur emploi du temps pour 
l’exercice des responsabilités 
qui leur sont confiées. Dans 
ce cas, la convention ou l’ac-
cord comporte l’ensemble des 
précisions prévues au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 3121-40 et à l’article 
L. 3121-42.  

Il peut également pré-
ciser que les conventions de 
forfait en jours sont applica-
bles aux salariés non cadres 
dont la durée du temps de 
travail ne peut être prédéter-
minée et qui disposent d’une 
réelle autonomie dans l’orga-
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nisation de leur emploi du 
temps pour l’exercice des res-
ponsabilités qui leur sont 
confiées, sous réserve qu’ils 
aient individuellement donné 
leur accord par écrit. Dans ce 
cas, la convention ou l’accord 
comporte les précisions pré-
vues à l’article L. 3121-45. 

    
Art. L. 2323-29. - Le 

comité d’entreprise est 
consulté sur la durée et 
l’aménagement du temps de 
travail ainsi que sur la pé-
riode de prise des congés 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 3141-13. 

Il délibère chaque an-
née sur les conditions 
d’application des aménage-
ments d’horaires prévus par 
l’article L. 3123-25 relatif au 
temps partiel annualisé. 

II. - L’article 
L. 2323-29 du même code est 
complété par les dispositions 
suivantes : 

II. - L’article … 
      … est 

complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 « Le comité 
d’entreprise est consulté cha-
que année sur l’aménagement 
du travail sous forme de for-
fait ainsi que sur les modali-
tés de suivi de la charge de 
travail des salariés concer-
nés. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

« Le … 

… année sur le recours aux 

conventions de forfait … 

… concer-
nés. » 

 III. - Les accords 
conclus en application des ar-
ticles L. 3121-40 à 
L. 3121-51 du code du travail 
dans leur rédaction antérieure 
à la publication de la présente 
loi restent en vigueur. 

III. - Non modifié III. - Non modifié 
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TROISIÈME PARTIE 
Durée du travail, salaire, 

intéressement, participation 
et épargne salariale 

LIVRE IER

Durée du travail, repos 
et congés 
TITRE II 

Durée du travail, 
répartition et aménagement 

des horaires 
CHAPITRE II

Répartition et 
aménagement des horaires 

Article 18 

I. - La section 1 du 
chapitre II du titre II du livre 
Ier de la troisième partie du 
code du travail est remplacée 
par les dispositions suivan-
tes : 

Article 18 

I. - La … 

… est ainsi rédi-
gée : 

Article 18 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

Section 1 « Section 1 Division  Division  
Répartition de l’horaire 

collectif
« Répartition des horaires 
sur une période supérieure 

à la semaine et au plus égale 
à l’année

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

Sous-section 1
Répartition de l’horaire sur 
une ou plusieurs semaines 

Paragraphe 1 
Semaine civile 

Art. L. 3122-1. - La 
semaine civile débute le lundi 
à 0 heure et se termine le di-
manche à 24 heures. 

Toutefois, un accord 
d’entreprise peut prévoir que 
la semaine civile débute le 
dimanche à 0 heure et se ter-
mine le samedi à 24 heures. 

« Art. L. 3122-1. - 
Sauf stipulations contraires 
d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement, la semaine 
civile débute le lundi à 
0 heure et se termine le di-
manche à vingt-quatre heu-
res.

« Art. L. 3122-1. - 
Non modifié 

« Art. L. 3122-1. - 
Non modifié 

Paragraphe 2 
Cycles de travail 

Art. L. 3122-2. - La 
durée du travail de l’entre-
prise ou de l’établissement 
peut être organisée sous 
forme de cycles de travail dès 
lors que sa répartition à 
l’intérieur d’un cycle se ré-
pète à l’identique d’un cycle 
à l’autre. 

« Art. L. 3122-2. - Un 
accord collectif d’entreprise 
ou d’établissement ou, à dé-
faut, une convention ou un 
accord de branche peut défi-
nir les modalités 
d’aménagement du temps de 
travail et organiser la réparti-
tion de la durée du travail sur 
une période supérieure à la 
semaine et au plus égale à 
l’année. Il prévoit : 

« Art. L. 3122-2. -
Non modifié 

« Art. L. 3122-2. -
Alinéa sans modification 

 « 1° Les conditions et 
délais de prévenance des 

 « 1° Non modifié 
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changements de durée ou 
d’horaire de travail ; 

 « 2° Les limites pour 
le décompte des heures sup-
plémentaires ; 

 « 2° Non modifié 

 « 3° Les conditions de 
prise en compte, pour la ré-
munération des salariés, des 
absences ainsi que des arri-
vées et départs en cours de 
période. 

 « 3° Non modifié 

   « Lorsque l’accord 

s’applique aux salariés à 

temps partiel, il prévoit les 

modalités de communication 

et de modification de la ré-

partition de la durée et des 

horaires de travail. 

 « Sauf stipulations 
contraires d’un accord 
d’entreprise ou 
d’établissement ou à défaut 
d’une convention ou d’un ac-
cord de branche, le délai de 
prévenance en cas de chan-
gement de durée ou 
d’horaires est fixé à sept 
jours. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 « A défaut d’accord 
collectif, un décret définit les 
modalités et l’organisation de 
la répartition de la durée du 
travail sur plus d’une se-
maine. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

Art. L. 3122-3. - Les 
cycles de travail, dont la du-
rée est fixée à quelques se-
maines, peuvent être mis en 
place : 

1° Dans les entreprises 
qui fonctionnent en continu ; 

2° Lorsque cette pos-
sibilité est autorisée par dé-
cret ou prévue par une 
convention ou un accord col-
lectif de travail étendu ou une 
convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment qui fixe alors la durée 

« Art. L. 3122-3. - Par 
dérogation aux dispositions 
de l’article L. 3122-2 dans les 
entreprises qui fonctionnent 
en continu, l’organisation du 
temps de travail peut être or-
ganisée sur plusieurs semai-
nes par décision de 
l’employeur.  

« Art. L. 3122-3. -
Non modifié 

« Art. L. 3122-3. -
Non modifié 
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maximale du cycle. 

Art. L. 3122-4. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de travail étendu ou une 
convention ou un accord col-
lectif d’entreprise ou d’éta-
blissement peut prévoir que 
la rémunération mensuelle 
des salariés des entreprises 
organisant des cycles est in-
dépendante de l’horaire réel 
et est calculée dans les condi-
tions prévues par la conven-
tion ou l’accord. 

Toutefois, lorsque les 
heures supplémentaires sont 
accomplies au-delà des limi-
tes prévues par la convention 
ou l’accord, les rémunéra-
tions correspondant à ces 
heures sont payées avec le sa-
laire du mois considéré. 

« Art. L. 3122-4. - 
Lorsqu’un accord collectif 
organise une variation de la 
durée de travail hebdoma-
daire sur tout ou partie de 
l’année ou lorsqu’il est fait 
application de la possibilité 
de calculer la durée du travail 
sur une période de plusieurs 
semaines prévu par le décret 
mentionné à l’article 
L. 3122-2, constituent des 
heures supplémentaires, selon 
le cadre retenu par l’accord 
ou le décret pour leur dé-
compte : 

« 1° Les heures effec-
tuées au-delà de 1 607 heures 
annuelles ou de la limite an-
nuelle inférieure fixée par 
l’accord, déduction faite, le 
cas échéant, des heures sup-
plémentaires effectuées au-
delà de la limite haute heb-
domadaire éventuellement 
fixée par l’accord et déjà 
comptabilisées ; 

« Art. L. 3122-4. -
Lorsqu’un … 

… semaines prévue par le dé-
cret … 

… dé-
compte : 

« 1° Non modifié 

« Art. L. 3122-4. -
Non modifié 

    
 « 2° Les heures effec-

tuées au-delà de la moyenne 
de trente-cinq heures calculée 
sur la période de référence 
fixée par l’accord ou par le 
décret déduction faite des 
heures supplémentaires effec-
tuées au-delà de la limite 
haute hebdomadaire fixée, le 
cas échéant, par l’accord ou 
par le décret et déjà compta-
bilisées. » 

« 2° Non modifié 

Art. L. 3122-5. - Lors-
que sont organisés des cycles 
de travail, seules sont consi-
dérées comme heures sup-
plémentaires pour l’appli-
cation des dispositions 
relatives au décompte et au 
paiement des heures supplé-
mentaires, au décompte des 
heures entrant dans le calcul 
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du contingent annuel 
d’heures supplémentaires et 
au repos compensateur obli-
gatoire, celles qui dépassent 
la durée moyenne de trente-
cinq heures calculée sur la 
durée du cycle de travail. 

Paragraphe 3    
Jours de repos sur quatre 

semaines

Art. L. 3122-6. - La 
durée hebdomadaire de tra-
vail peut être réduite, en tout 
ou partie, en deçà de trente-
neuf heures, par l’attribution 
sur une période de quatre se-
maines, selon un calendrier 
préalablement établi, d’une 
ou plusieurs journées ou 
demi-journées de repos. 

Le nombre de journées 
ou demi-journées de repos est 
équivalent au nombre d’heu-
res accomplies au-delà de la 
durée légale hebdomadaire de 
travail fixée par l’article 
L. 3121-10 ou de la durée 
conventionnelle si elle est in-
férieure. 

Art. L. 3122-7. - 
Constituent des heures sup-
plémentaires auxquelles s’ap-
pliquent les dispositions rela-
tives au décompte et au 
paiement des heures supplé-
mentaires, au contingent an-
nuel d’heures supplémentai-
res et au repos compensateur 
obligatoire : 

1° Les heures accom-
plies au-delà de trente-neuf 
heures par semaine ; 

2° Les heures accom-
plies au-delà de trente-cinq 
heures en moyenne, calculées 
sur la période de quatre se-
maines, déduction faite des 
heures déjà comptabilisées au 
titre du 1°. 
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Art. L. 3122-8. - En 
cas de modification des dates 
fixées pour la prise des jours 
de repos, ce changement est 
notifié au salarié dans un dé-
lai de sept jours au moins 
avant la date à laquelle cette 
modification intervient. 

Sous-section 2    
Répartition de l’horaire sur 

tout ou partie de l’année 
Paragraphe 1    

Modulation du temps 
de travail 

Art. L. 3122-9. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de travail étendu ou une 
convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut prévoir que la du-
rée hebdomadaire du travail 
peut varier sur tout ou partie 
de l’année à condition que, 
sur un an, cette durée n’ex-
cède pas un plafond de 
1 607 heures.  

La convention ou l’ac-
cord peut fixer un plafond in-
férieur.  

La convention ou l’ac-
cord précise les données éco-
nomiques et sociales justi-
fiant le recours à la 
modulation.  

La convention ou l’ac-
cord doit respecter les durées 
maximales quotidiennes et 
hebdomadaires de travail dé-
finies au chapitre Ier.

Art. L. 3122-10. - I. - 
Les heures accomplies au-
delà de la durée légale de 
trente-cinq heures dans les 
limites fixées par la conven-
tion ou l’accord ne consti-
tuent pas des heures supplé-
mentaires. 

Ces heures : 
1° N’ouvrent pas droit 
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aux majorations de salaire ou 
au repos compensateur de 
remplacement ; 

2° Ne donnent pas lieu 
à l’attribution de repos com-
pensateur obligatoire ; 

3° Ne s’imputent pas 
sur le contingent annuel 
d’heures supplémentaires. 

II. - Constituent des 
heures supplémentaires aux-
quelles s’appliquent les dis-
positions relatives au dé-
compte et au paiement des 
heures supplémentaires, au 
contingent annuel d’heures 
supplémentaires et au repos 
compensateur obligatoire : 

1° Les heures effec-
tuées au-delà de la durée 
maximale hebdomadaire 
fixée par la convention ou 
l’accord ; 

2° Les heures effec-
tuées au-delà de 1 607 heures 
ou d’un plafond inférieur fixé 
par la convention ou l’accord, 
déduction faite des heures 
supplémentaires déjà comp-
tabilisées au titre du 1°. 

Art. L. 3122-11. - La 
convention ou l’accord de 
modulation fixe :  

1° Le programme in-
dicatif de la répartition de la 
durée du travail ; 

2° Les modalités de 
recours au travail temporaire ; 

3° Les conditions de 
recours au chômage partiel 
pour les heures qui ne sont 
pas prises en compte dans la 
modulation ; 

4° Le droit à rémuné-
ration et à repos compensa-
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teur des salariés n’ayant pas 
travaillé pendant la totalité de 
la période de modulation et 
des salariés dont le contrat de 
travail a été rompu au cours 
de cette même période. 

Art. L. 3122-12. - La 
convention ou l’accord de 
modulation fixe les règles se-
lon lesquelles est établi le 
programme indicatif de la 
modulation pour chacun des 
services ou ateliers concernés 
et organise, le cas échéant, 
l’activité des salariés selon 
des calendriers individualisés.  

Dans ce cas, la 
convention ou l’accord pré-
cise : 

1° Les conditions de 
changement des calendriers 
individualisés ; 

2° Les modalités selon 
lesquelles la durée du travail 
de chaque salarié sera dé-
comptée ; 

3° La prise en compte 
et les conditions de rémuné-
ration des périodes de la mo-
dulation pendant lesquelles 
les salariés ont été absents. 

Art. L. 3122-13. - Le 
programme de la modulation 
est soumis pour avis avant sa 
mise en œuvre au comité 
d’entreprise ou, à défaut, aux 
délégués du personnel.  

Les modifications du 
programme de la modulation 
font également l’objet d’une 
consultation du comité d’en-
treprise ou, à défaut, des dé-
légués du personnel.  

L’employeur commu-
nique au moins une fois par 
an au comité d’entreprise, ou, 
à défaut, aux délégués du per-
sonnel, un bilan de l’applica-
tion de la modulation. 
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Art. L. 3122-14. - Les 
salariés sont prévenus des 
changements de leurs horai-
res de travail dans un délai de 
sept jours ouvrés au moins 
avant la date à laquelle ce 
changement intervient. 

Ce délai peut être ré-
duit dans des conditions 
fixées par la convention ou 
l’accord collectif de travail 
lorsque les caractéristiques 
particulières de l’activité, pré-
cisées dans l’accord, le justi-
fient. Des contreparties au 
bénéfice du salarié sont alors 
prévues dans la convention 
ou l’accord.

Art. L. 3122-15. - La 
convention ou l’accord de 
modulation peut prévoir qu’il 
est applicable aux salariés ti-
tulaires d’un contrat de tra-
vail à durée déterminée ou 
d’un contrat de travail tempo-
raire, ou à certaines catégo-
ries d’entre eux. 

Art. L. 3122-16. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de travail étendu ou une 
convention ou un accord col-
lectif d’entreprise ou d’éta-
blissement peut prévoir que 
la rémunération mensuelle 
des salariés des entreprises 
instituant la modulation du 
temps de travail est indépen-
dante de l’horaire réel et est 
calculée dans les conditions 
prévues par la convention ou 
l’accord.

Toutefois, lorsque les 
heures supplémentaires sont 
accomplies au-delà des limi-
tes prévues par la convention 
ou l’accord de modulation, 
les rémunérations correspon-
dantes sont payées avec le sa-
laire du mois considéré. 
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Art. L. 3122-17. - Les 
absences rémunérées ou in-
demnisées, les congés et au-
torisations d’absence aux-
quels les salariés ont droit en 
application de stipulations 
conventionnelles, ainsi que 
les absences justifiées par 
l’incapacité résultant de ma-
ladie ou d’accident, ne peu-
vent faire l’objet d’une récu-
pération par le salarié.  

Les absences donnant 
lieu à récupération sont dé-
comptées en fonction de la 
durée de travail que le salarié 
devait accomplir. 

Art. L. 3122-18. - En 
cas de rupture du contrat de 
travail pour motif économi-
que intervenant après ou pen-
dant une période de modula-
tion, le salarié conserve le 
supplément de rémunération 
qu’il a, le cas échéant, perçu 
par rapport au nombre d’heu-
res effectivement travaillées. 

    
Paragraphe 2    

Attribution de jours de re-
pos dans le cadre 

de l’année 

Art. L. 3122-19. -  
Une convention ou un accord 
collectif de travail étendu ou 
une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut prévoir que la du-
rée hebdomadaire moyenne 
sur l’année est réduite, en 
tout ou partie, en deçà de 
trente-neuf heures, par 
l’attribution de journées ou 
de demi-journées de repos.  

Dans ce cas, consti-
tuent des heures supplémen-
taires auxquelles s’appliquent 
les dispositions relatives au 
décompte et au paiement des 
heures supplémentaires, au 
repos compensateur et au 
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contingent annuel d’heures 
supplémentaires :  

1° Les heures accom-
plies au-delà de 1 607 heures 
dans l’année ;  

2° Les heures accom-
plies au-delà de trente-neuf 
heures ou d’un plafond infé-
rieur fixé par la convention 
ou l’accord, non déjà dé-
comptées au titre du 1°. 

Art. L. 3122-20. - La 
convention ou l’accord dé-
termine :  

1° Les modalités de 
prise des journées ou des 
demi-journées de repos, pour 
partie au choix du salarié et 
pour partie au choix de l’em-
ployeur ; 

2° Dans la limite de 
l’année, les délais maxima 
dans lesquels ces repos sont 
pris ; 

3° Les modalités de 
répartition dans le temps des 
droits à rémunération en 
fonction du calendrier de ces 
repos.  

La convention ou l’ac-
cord peut prévoir que les 
jours de repos alimentent un 
compte épargne-temps dans 
les conditions définies par les 
articles L. 3151-1 et suivants. 

Art. L. 3122-21. - En 
cas de modification des dates 
fixées pour la prise des jours 
de repos, ce changement est 
notifié au salarié dans un dé-
lai de sept jours au moins 
avant la date à laquelle cette 
modification intervient.  

Ce délai peut être ré-
duit dans des conditions 
fixées par la convention ou 
l’accord collectif de travail. 
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Art. L. 3122-22. - Les 
absences rémunérées ou in-
demnisées, les congés et au-
torisations d’absence aux-
quels les salariés ont droit en 
application de stipulations 
conventionnelles ainsi que les 
absences justifiées par l’inca-
pacité résultant de maladie ou 
d’accident ne peuvent faire 
l’objet d’une récupération par 
le salarié.

Les absences donnant 
lieu à récupération sont dé-
comptées en fonction de la 
durée de travail que le salarié 
devait effectuer. 

  « Art. L. 3122-5 (nou-

veau). - Quand l’employeur 
examine la demande de mo-
dification d’horaire ou du 
rythme de travail émanant 
d’un salarié, il prend en 
compte les besoins respectifs 
de flexibilité du salarié et de 
l’entreprise. » 

« Art. L. 3122-5. - 

Non modifié 

   « Art. L. 3122-6 (nou-

veau). - Un accord collectif 

d’entreprise ou 

d’établissement ou, à défaut, 

une convention ou un accord 

de branche peut prévoir que 

la rémunération mensuelle 

des salariés des entreprises 

organisant la variation de la 

durée de travail hebdoma-

daire sur tout ou partie de 

l’année est indépendante de 

l’horaire réel et est calculée 

dans les conditions prévues 

par l’accord.  

« Toutefois, lorsque 

les heures supplémentaires 

sont accomplies au-delà des 

limites prévues par l’accord, 

les rémunérations correspon-

dantes sont payées avec le sa-

laire du mois considéré. » 

Art. L. 3123-17. - Le 
nombre d’heures complémen-

I bis (nouveau). - Le 

premier alinéa de l’article 
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taires accomplies par un sala-
rié à temps partiel au cours 
d’une même semaine ou d’un 
même mois ne peut être supé-
rieur au dixième de la durée 
hebdomadaire ou mensuelle 
de travail prévue dans son 
contrat. 
……………………………… 

L. 3123-17 du même code du 

travail est ainsi modifié : 

1° Après les mots : 

« un même mois » sont insé-

rés les mots : « ou sur la pé-

riode prévue par un accord 

collectif conclu sur le fonde-

ment de l’article 

L. 3122-2 » ; 

2° Il est complété par 

les mots : « calculée, le cas 

échéant, sur la période pré-

vue par un accord collectif 

conclu sur le fondement de 

l’article L. 3122-2. » 

Art. L. 3123-19. - 
Lorsque la limite dans la-
quelle peuvent être accom-
plies des heures complémen-
taires est portée au-delà du 
dixième de la durée hebdo-
madaire ou mensuelle fixée 
au contrat de travail, chacune 
des heures complémentaires 
accomplies au-delà du 
dixième de cette durée donne 
lieu à une majoration de sa-
laire de 25 %. 

I ter (nouveau). - Dans 

l’article L. 3123-19 du même 

code, après les mots : « men-

suelle fixée au contrat de tra-

vail », sont insérés les mots : 

« calculée, le cas échéant, sur 

la période prévue par un ac-

cord collectif conclu sur le 

fondement de l’article 

L. 3122-2 ». 

Sous-section 8 
Modulation de la durée 

du travail 

Art. L. 3123-25. - Une 
convention ou un accord col-
lectif de travail étendu ou un 
accord d’entreprise ou d’éta-
blissement peut prévoir que 
la durée hebdomadaire ou 
mensuelle peut varier dans 
certaines limites sur tout ou 
partie de l’année à condition 
que, sur un an, la durée heb-
domadaire ou mensuelle 
n’excède pas en moyenne la 
durée stipulée au contrat de 
travail. 

II. - La sous-section 8 
de la section 1 du chapitre III 
du titre II du livre Ier de la 
troisième partie du code du 
travail est abrogée. 

II. - La … 

… partie du même 
code est abrogée. 

II. - Non modifié 

Cette convention ou 
cet accord prévoit :  

1° Les catégories de 
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salariés concernés ; 

2° Les modalités selon 
lesquelles la durée du travail 
est décomptée ; 

3° La durée minimale 
de travail hebdomadaire ou 
mensuelle ; 

4° La durée minimale 
de travail pendant les jours 
travaillés. Une convention de 
branche ou un accord profes-
sionnel étendu ou une 
convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut prévoir plus d’une 
interruption d’activité ou une 
interruption supérieure à deux 
heures ; 

5° Les limites à l’inté-
rieur desquelles la durée du 
travail peut varier, l’écart en-
tre chacune de ces limites et 
la durée stipulée au contrat de 
travail ne pouvant excéder le 
tiers de cette durée. La durée 
du travail du salarié ne peut 
être portée à un niveau égal 
ou supérieur à la durée légale 
hebdomadaire ; 

6° Les modalités selon 
lesquelles le programme indi-
catif de la répartition de la 
durée du travail est commu-
niqué par écrit au salarié ; 

7° Les conditions et 
les délais dans lesquels les 
horaires de travail sont noti-
fiés par écrit au salarié ; 

8° Les modalités et les 
délais selon lesquels ces ho-
raires peuvent être modifiés, 
cette modification ne pouvant 
intervenir moins de sept jours 
après la date à laquelle le sa-
larié en a été informé. Ce dé-
lai peut être ramené à trois 
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jours par convention ou ac-
cord collectif de branche 
étendu ou convention ou ac-
cord d’entreprise ou 
d’établissement. 

Art. L. 3123-26. - 
Dans les associations et en-
treprises d’aide à domicile, 
une convention ou un accord 
collectif de branche étendu ou 
une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut déroger aux dispo-
sitions du 6° et, pour les cas 
d’urgence, du 8° de l’article 
L. 3123-25. 

Art. L. 3123-27. - La 
convention ou l’accord ins-
taurant la modulation de la 
durée du travail peut prévoir 
que la rémunération versée 
mensuellement aux salariés 
est indépendante de l’horaire 
réel et est calculée dans les 
conditions prévues par la 
convention ou l’accord. 

Art. L. 3123-28. - 
Lorsque sur une année l’ho-
raire moyen réellement ac-
compli par un salarié a dépas-
sé la durée hebdomadaire ou 
mensuelle fixée au contrat et 
calculée sur l’année, l’horaire 
prévu dans le contrat est mo-
difié, sous réserve d’un pré-
avis de sept jours et sauf op-
position du salarié intéressé. 
L’horaire modifié est égal à 
l’horaire antérieurement fixé 
auquel est ajoutée la diffé-
rence entre cet horaire et 
l’horaire moyen réellement 
accompli. 

 III. - Les accords 
conclus en application des ar-
ticles L. 3122-3, L. 3122-9, 
L. 3122-19 et L. 3123-25 du 
code du travail dans leur ré-
daction antérieure à la publi-

III. - Non modifié III. - Non modifié 
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cation de la présente loi res-
tent en vigueur. 

   
Article additionnel 

après l’article 18 

Code rural 
I. - L’article L. 713-7 

du code rural est ainsi rédi-

gé : 

Art. L. 713-7. - Une 
convention ou un accord col-
lectif étendu ou une conven-
tion ou un accord d’entreprise 
ou d’établissement peut, sans 
préjudice des dispositions de 
l’article L. 713-9, prévoir le 
remplacement de tout ou par-
tie du paiement des heures 
supplémentaires, ainsi que 
des majorations prévues au I 
de l’article L. 713-6, par un 
repos compensateur équiva-
lent. 

Dans les entreprises 
ou exploitations non assujet-
ties à l’obligation visée par 
l’article L. 132-27 du code du 
travail, ce remplacement est 
subordonné en l’absence de 
convention ou d’accord col-
lectif étendu à l’absence 
d’opposition, lorsqu’ils exis-
tent, du comité d’entreprise 
ou des délégués du personnel. 

« Art. L. 713-7. - Les 

dispositions des articles 

L. 1222-7, L. 3111-2, 

L. 3121-11, L. 3121-12, 

L. 3121-38 à L. 3121-46, 

L. 3122-1 et L. 3122-2, 

L. 3122-29 à L. 3122-47, 

L. 3133-7 à L. 3133-12 du 

code du travail sont applica-

bles aux salariés mentionnés 

à l’article L. 713-1. 

« Les dispositions des 

articles L. 3151-1 et suivants 

du code du travail relatifs au 

compte épargne-temps sont 

applicables aux salariés défi-

nis aux deuxième à qua-

trième, septième et huitième 

alinéas de l’article 

L. 722-20. » 

La convention ou l’ac-
cord d’entreprise ou le texte 
soumis à l’avis du comité 
d’entreprise ou des délégués 
du personnel mentionné aux 
deux alinéas précédents peut 
adapter les conditions et les 
modalités d’attribution et de 
prise du repos compensateur 
à l’entreprise ou l’exploita-
tion. 

Ne s’imputent pas sur 
le contingent annuel d’heures 
supplémentaires prévu à l’ar-
ticle L. 713-11 les heures 
supplémentaires donnant lieu 
à un repos équivalent à leur 
paiement et aux bonifications 
ou majorations y afférentes. 
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Art. L. 713-6. - Les 
heures supplémentaires effec-
tuées au-delà de la durée 
hebdomadaire du travail fixée 
par l’article L. 713-2 ou de la 
durée considérée comme 
équivalente sont régies par 
les dispositions suivantes : 

I. - Les heures sup-
plémentaires donnent lieu à 
une majoration de salaire 
dont le taux est fixé par une 
convention ou un accord de 
branche étendu ou une 
convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment. Ce taux ne peut être in-
férieur à 10 %. A défaut de 
convention ou d’accord, cha-
cune des huit premières heu-
res supplémentaires donne 
lieu à une majoration de 25 % 
et les heures suivantes à une 
majoration de 50 %. 

II. - Les heures sup-
plémentaires se décomptent 
par semaine civile qui débute 
le lundi à 0 heure et se ter-
mine le dimanche à 24 heu-
res. Toutefois, un accord 
d’entreprise peut prévoir que 
la semaine civile débute le 
dimanche à 0 heure et se ter-
mine le samedi à 24 heures. 

Dans les entreprises et 
exploitations agricoles dont la 
durée collective hebdoma-
daire de travail est supérieure 
à la durée légale, la rémuné-
ration mensuelle due au sala-
rié peut être calculée en mul-
tipliant la rémunération 
horaire par les 52/12 de cette 
durée hebdomadaire de tra-
vail, sans préjudice des majo-
rations de salaire afférentes. 

II. - L’article L. 713-6 

et les articles L. 713-8 à  

L. 713-12 et L. 713-14 à 

L. 713-19 du même code sont 

abrogés. 

Art. L. 713-8. - La du-
rée du travail de l’entreprise 
ou de l’établissement peut 
être organisée sous forme de 
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cycles de travail dès lors que 
sa répartition à l’intérieur 
d’un cycle se répète à 
l’identique d’un cycle à 
l’autre. 

Ces cycles de travail, 
dont la durée est fixée à quel-
ques semaines, peuvent être 
mis en place : 

1° Dans les entreprises 
qui fonctionnent en continu ; 

2° Lorsque cette pos-
sibilité est autorisée par dé-
cret ou prévue par une 
convention ou un accord col-
lectif étendu ou une conven-
tion ou un accord d’entreprise 
ou d’établissement qui doit 
alors fixer la durée maximale 
du cycle. 

Lorsque sont organi-
sés des cycles de travail, seu-
les sont considérées comme 
heures supplémentaires pour 
l’application des articles L. 
713-6, L. 713-9 et L. 713-11 
celles qui dépassent la durée 
moyenne de trente-cinq heu-
res calculées sur la durée du 
cycle de travail. 

Art. L. 713-9. - Les 
heures supplémentaires de 
travail prévues à l’article 
L. 713-6 ouvrent droit à un 
repos compensateur dans les 
conditions définies ci-après. 

Dans les entreprises de 
plus de vingt salariés, la du-
rée de ce repos compensateur 
obligatoire est égale à 50 % 
du temps de travail accompli 
en heures supplémentaires 
au-delà de quarante et une 
heures. 

Dans les établisse-
ments entrant dans le champ 
d’application du 6° de 
l’article L. 722-20 qui n’ont 
pas une activité de production 
agricole, les heures supplé-
mentaires effectuées au-delà 
du contingent conventionnel 
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fixé selon les modalités pré-
vues au deuxième alinéa de 
l’article L. 713-11 lorsqu’il 
existe, ou, à défaut, du 
contingent fixé par le décret 
prévu au premier alinéa de 
l’article L. 713-11, ouvrent 
droit à un repos compensa-
teur obligatoire dont la durée 
est égale à 50 % de ces heu-
res supplémentaires, pour les 
entreprises de vingt salariés 
au plus, et à 100 % pour les 
entreprises de plus de vingt 
salariés.

Le repos prévu aux 
deuxième et troisième alinéas 
du présent article et au pre-
mier alinéa de l’article 
L. 713-10 peut être pris selon 
deux formules, la journée en-
tière ou la demi-journée, à la 
convenance du salarié, en de-
hors d’une période fixée par 
voie réglementaire. Ce repos, 
qui est assimilé à une période 
de travail effectif pour le cal-
cul des droits du salarié, 
donne lieu à une indemnisa-
tion qui ne doit entraîner au-
cune diminution par rapport à 
la rémunération que le salarié 
aurait perçue s’il avait ac-
compli son travail. 

Le repos compensa-
teur doit obligatoirement être 
pris dans un délai maximum 
de deux mois suivant l’ouver-
ture du droit, sous réserve des 
cas de report définis par dé-
cret. Une convention ou un 
accord collectif étendu ou une 
convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment peut fixer un délai supé-
rieur dans la limite de six 
mois. L’absence de demande 
de prise du repos par le sala-
rié ne peut entraîner la perte 
de son droit au repos. Dans ce 
cas, l’employeur est tenu de 
lui demander de prendre ef-
fectivement ses repos dans un 
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délai maximal d’un an. 
Un décret détermine, 

pour les travailleurs des en-
treprises qui ne relèvent pas 
d’un accord conclu, en ce 
domaine, entre des organisa-
tions syndicales 
d’employeurs et de salariés 
les plus représentatives au 
plan national : 

1° Les modalités d’in-
formation par l’employeur 
des droits acquis par le salarié 
;

2° Le délai de présen-
tation à l’employeur de la 
demande du bénéfice du re-
pos compensateur ; 

3° Les conditions dans 
lesquelles l’attribution du re-
pos compensateur peut être 
différée compte tenu des im-
pératifs liés au fonctionne-
ment de l’entreprise ou de 
l’établissement. 

A défaut d’accord en-
tre des organisations syndica-
les d’employeurs et de sala-
riés les plus représentatives 
au plan national, un décret 
fixe également les modalités 
d’application du présent arti-
cle en cas d’activités saison-
nières.

Le salarié dont le 
contrat de travail est résilié 
avant qu’il ait pu bénéficier 
de son repos compensateur 
ou avant qu’il ait acquis des 
droits suffisants pour pouvoir 
prendre ce repos reçoit une 
indemnité en espèces corres-
pondant à ses droits acquis, 
déterminés suivant les moda-
lités prévues au présent arti-
cle. Cette indemnité est due 
sans qu’il y ait lieu de distin-
guer suivant que cette résilia-
tion résulte du fait du salarié 
ou de l’employeur. Elle est 
également due aux ayants 
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droit du salarié dont le décès 
survient avant qu’il ait pu bé-
néficier du repos compensa-
teur auquel il avait droit ou 
avant qu’il ait acquis des 
droits suffisants pour pouvoir 
prendre ce repos. Elle est 
alors versée à ceux des ayants 
droit qui auraient qualité pour 
obtenir le paiement des salai-
res arriérés. 

L’indemnité prévue 
ci-dessus a le caractère de sa-
laire.

Les dispositions de la 
section 1 du chapitre III du ti-
tre Ier du livre II du code du 
travail sont applicables aux 
salariés mentionnés à l’article 
L. 713-1. 

Le salarié dont le 
contrat de travail à caractère 
saisonnier s’achève peut de-
mander à son employeur la 
conversion de ses droits à re-
pos compensateur en indem-
nité afin de ne pas faire obs-
tacle à un autre emploi ou au 
suivi d’une formation. 

Art. L. 713-10. - La 
durée du repos compensateur 
peut, par dérogation aux dis-
positions du deuxième alinéa 
de l’article L. 713-9, être cal-
culée sur la base d’un ou de 
plusieurs jours de congé par 
an lorsque la durée hebdoma-
daire de travail des salariés 
intéressés a dépassé en 
moyenne quarante et une 
heures pendant une période 
de douze mois consécutifs : 

1° Dans les exploita-
tions, entreprises et établis-
sements mentionnés au 1° de 
l’article L. 713-1 ; 

2° Dans les établisse-
ments entrant dans le champ 
d’application du 6° de 
l’article L. 722-20 qui ont 
une activité de production 
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agricole ; 

3° En ce qui concerne 
les salariés occupés aux tra-
vaux forestiers définis à l’ar-
ticle L. 722-3 ; 

4° En ce qui concerne 
les salariés mentionnés aux 
2° et 3° de l’article L. 722-20. 

Le mode de calcul ne 
peut résulter que d’une 
convention collective ou d’un 
accord collectif étendus ; il 
doit s’appliquer à l’ensemble 
des salariés des entreprises 
liées par cette convention ou 
cet accord. 

Art. L. 713-11. - Un 
décret détermine un contin-
gent annuel d’heures supplé-
mentaires pouvant être effec-
tuées après information, s’ils 
existent, du comité d’entre-
prise ou, à défaut, des délé-
gués du personnel. Ce 
contingent est réduit lorsque 
la durée hebdomadaire de 
travail varie dans des condi-
tions prévues par une conven-
tion ou un accord collectif dé-
finis à l’article L. 713-14. 
Toutefois, cette réduction 
n’est pas applicable lorsque 
la convention ou l’accord col-
lectif prévoit une variation de 
la durée hebdomadaire de tra-
vail dans les limites de trente 
et une à trente-neuf heures ou 
un nombre d’heures au-delà 
de la durée légale hebdoma-
daire inférieur ou égal à 
soixante-dix heures par an. 

Un contingent supé-
rieur ou inférieur à celui qui 
est ci-dessus prévu peut être 
fixé par une convention col-
lective ou un accord collectif 
étendus ou un accord d’entre-
prise ou d’établissement. 

Pour le calcul du 
contingent fixé par le décret 



- 290 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

prévu au premier alinéa et du 
contingent mentionné au 
deuxième alinéa, sont prises 
en compte les heures effec-
tuées au-delà de trente-cinq 
heures par semaine. 

A défaut de détermi-
nation du contingent par voie 
conventionnelle, les modali-
tés de son utilisation doivent 
donner lieu, au moins une 
fois par an, à une consultation 
du comité d’entreprise ou des 
délégués du personnel, s’ils 
existent, à moins que celles-ci 
ne soient prévues par une 
convention ou un accord 
d’entreprise. 

Art. L. 713-11-1. - 
Lorsqu’une convention ou un 
accord collectif de branche, 
de groupe, d’entreprise ou 
d’établissement le prévoit, le 
salarié qui le souhaite peut, 
en accord avec son em-
ployeur, accomplir des heures 
choisies au-delà du contin-
gent d’heures supplémentai-
res applicable dans 
l’entreprise ou dans l’établis-
sement en vertu de l’article L. 
713-11. 

La convention ou l’ac-
cord collectif de travail pré-
cise les conditions dans les-
quelles ces heures choisies 
sont effectuées, fixe la majo-
ration de salaire à laquelle el-
les donnent lieu et, le cas 
échéant, les contreparties, no-
tamment en terme de repos. 
Le taux de la majoration ne 
peut être inférieur au taux ap-
plicable pour la rémunération 
des heures supplémentaires 
dans l’entreprise ou dans 
l’établissement conformé-
ment au I de l’article L. 713-
6.

Dans ce cadre, les dis-
positions des articles L. 713-9 
et L. 713-12 ne sont pas ap-
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plicables. 
Le nombre de ces heu-

res choisies ne peut avoir 
pour effet de porter la durée 
hebdomadaire du travail au-
delà des limites définies au 
premier alinéa de l’article 
L. 713-13. 

Art. L. 713-12. - Des 
heures supplémentaires effec-
tuées au-delà du contingent 
déterminé en application de 
l’article L. 713-11 peuvent 
être autorisées, dans les limi-
tes fixées ci-après, par l’ins-
pecteur du travail après avis, 
s’ils existent, du comité d’en-
treprise ou, à défaut, des dé-
légués du personnel. 

Art. L. 713-14. - Une 
convention ou un accord col-
lectif étendu ou une conven-
tion ou un accord d’entreprise 
ou d’établissement peut pré-
voir que la durée hebdoma-
daire du travail peut varier 
sur tout ou partie de l’année à 
condition que sur un an cette 
durée n’excède pas un pla-
fond de 1607 heures. La 
convention ou l’accord peut 
fixer un plafond inférieur. La 
convention ou l’accord doit 
préciser les données écono-
miques et sociales justifiant 
le recours à la modulation. 

Art. L. 713-15. - Les 
conventions ou accords défi-
nis par l’article L. 713-14 
doivent respecter les durées 
maximales quotidiennes et 
hebdomadaires définies par le 
deuxième alinéa de l’article 
L. 713-2 et le premier alinéa 
de l’article L. 713-13. 

Les heures effectuées 
au-delà de la durée légale, 
dans les limites fixées par la 
convention ou l’accord, ne 
sont pas soumises aux dispo-



- 292 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

sitions des articles L. 713-6 et 
L. 713-9 et ne s’imputent pas 
sur les contingents annuels 
d’heures supplémentaires 
prévus à l’article L. 713-11. 

Constituent des heures 
supplémentaires soumises 
aux dispositions des articles 
L. 713-6, L. 713-9 et 
L. 713-11 les heures effec-
tuées au-delà de la durée 
maximale hebdomadaire 
fixée par la convention ou 
l’accord, ainsi que, à l’exclu-
sion de ces dernières, les heu-
res effectuées au-delà de 
1607 heures ou d’un plafond 
inférieur fixé par la conven-
tion ou l’accord. 

Art. L. 713-16. - Les 
conventions et accords défi-
nis par l’article L. 713-14 
doivent fixer le programme 
indicatif de la répartition de 
la durée du travail, les moda-
lités de recours au travail 
temporaire, les conditions de 
recours au chômage partiel 
pour les heures qui ne sont 
pas prises en compte dans la 
modulation, ainsi que le droit 
à rémunération et à repos 
compensateur des salariés 
n’ayant pas travaillé pendant 
la totalité de la période de 
modulation de la durée du 
travail et des salariés dont le 
contrat de travail est rompu 
au cours de cette même pé-
riode. 

Le programme de la 
modulation est soumis pour 
avis avant sa mise en œuvre 
au comité d’entreprise ou, à 
défaut, aux délégués du per-
sonnel. Le chef d’entreprise 
communique au moins une 
fois par an au comité d’entre-
prise, ou, à défaut, aux délé-
gués du personnel, un bilan 
de l’application de la modula-
tion. 
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Les salariés doivent 
être prévenus des change-
ments de leurs horaires de 
travail dans un délai de sept 
jours ouvrés au moins avant 
la date à laquelle ce change-
ment doit intervenir. Ce délai 
peut être réduit dans des 
conditions fixées par la 
convention ou l’accord col-
lectif lorsque les caractéristi-
ques particulières de 
l’activité, précisées dans 
l’accord, le justifient. Des 
contreparties au bénéfice du 
salarié doivent alors être pré-
vues dans la convention ou 
l’accord.

Les modifications du 
programme de la modulation 
font l’objet d’une consulta-
tion du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du 
personnel. 

La convention et l’ac-
cord définis par le présent ar-
ticle fixent les règles selon 
lesquelles est établi le pro-
gramme indicatif de la modu-
lation pour chacun des servi-
ces ou ateliers concernés et 
organisent, le cas échéant, 
l’activité des salariés selon 
des calendriers individualisés. 
Dans ce cas, la convention ou 
l’accord doit préciser les 
conditions de changement des 
calendriers individualisés, les 
modalités selon lesquelles la 
durée du travail de chaque sa-
larié sera décomptée ainsi que 
la prise en compte et les 
conditions de rémunération 
des périodes de la modulation 
pendant lesquelles les salariés 
ont été absents. 

Les conventions et ac-
cords définis par le présent 
article peuvent prévoir qu’ils 
sont applicables aux salariés 
titulaires d’un contrat de tra-
vail à durée déterminée ou 
d’un contrat de travail tempo-
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raire, ou à certaines catégo-
ries d’entre eux. 

Les absences rémuné-
rées ou indemnisées, les 
congés et autorisations d’ab-
sence auxquels les salariés 
ont droit en application de 
stipulations conventionnelles, 
ainsi que les absences justi-
fiées par l’incapacité résultant 
de maladie ou d’accident, ne 
peuvent faire l’objet d’une 
récupération par le salarié. 
Les absences donnant lieu à 
récupération doivent être dé-
comptées en fonction de la 
durée de travail que le salarié 
devait effectuer. 

Art. L. 713-17. - Par 
dérogation aux dispositions 
des articles L. 143-2 et 
L. 144-2 du code du travail, 
une convention ou un accord 
collectif étendu ou une 
convention ou un accord col-
lectif d’entreprise ou d’éta-
blissement peut prévoir que 
la rémunération mensuelle 
des salariés relevant d’une 
convention ou d’un accord 
collectif étendu ou d’une 
convention ou d’un accord 
collectif d’entreprise ou 
d’établissement mentionnés 
aux articles L. 713-8 et 
L. 713-14 est indépendante 
de l’horaire réel et est calcu-
lée dans les conditions pré-
vues par la convention ou 
l’accord.

Toutefois, lorsque les 
heures supplémentaires sont 
effectuées au-delà des limites 
prévues par la convention ou 
l’accord collectif étendu ou 
par la convention ou l’accord 
d’entreprise ou d’établisse-
ment mentionnés à l’alinéa 
ci-dessus, les rémunérations 
correspondantes sont payées 
avec le salaire du mois consi-
déré. 
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En cas de rupture du 
contrat de travail pour motif 
économique intervenant après 
ou pendant une période de 
modulation, le salarié 
conserve le supplément de 
rémunération qu’il a, le cas 
échéant, perçu par rapport au 
nombre d’heures effective-
ment travaillées. 

Art. L. 713-18. - Sont 
passibles des mêmes peines 
que celles qu’entraînent les 
infractions aux dispositions 
des articles L. 713-6, 
L. 713-9 et L. 713-11 : 

1° La violation des sti-
pulations d’une convention 
ou d’un accord d’entreprise 
ou d’établissement qui déro-
gent, dans les conditions pré-
vues par la loi, à ces disposi-
tions législatives ou à celles 
d’une convention ou d’un ac-
cord collectif étendu ; 

2° L’application des 
stipulations d’une convention 
ou d’un accord d’entreprise 
ou d’établissement qui déro-
gent à ces mêmes disposi-
tions législatives ou à celles 
d’une convention ou d’un ac-
cord collectif étendu dans des 
conditions non autorisées par 
la loi. 

Art. L. 713-19. - Les 
dispositions des articles 
L. 212-3, L. 212-9, 
L. 212-15-1 à L. 212-15-4, 
L. 212-16 et L. 212-17 ainsi 
que celles de la section 1 du 
chapitre III du titre Ier du livre 
II du code du travail sont ap-
plicables aux salariés men-
tionnés à l’article L. 713-1, 
sous réserve, en ce qui les 
concerne, du remplacement 
des références aux articles 
L. 212-1, L. 212-4, L. 212-5, 
L. 212-5-1, L. 212-6, 
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L. 212-7, L. 220-1, L. 221-4 
et L. 611-9 du code du travail 
par les références aux articles 
correspondants du code rural. 

Article additionnel 

après l’article 18

Code du travail 

Art. L. 3141-3. - Le 
salarié qui, au cours de l’an-
née de référence, justifie 
avoir travaillé chez le même 
employeur pendant un temps 
équivalent à un minimum 
d’un mois de travail effectif a 
droit à un congé de deux 
jours et demi ouvrables par 
mois de travail. 

La durée totale du 
congé exigible ne peut excé-
der trente jours ouvrables. 

Dans le premier ali-

néa de l’article L. 3141-3 du 

code du travail, les mots : 

« , au cours de l’année de ré-

férence, justifie avoir travail-

lé chez le même employeur 

pendant un temps équivalent 

à un minimum d’un mois de 

travail » sont remplacés par 

les mots : « justifie avoir tra-

vaillé chez le même em-

ployeur pendant un temps 

équivalent à un minimum de 

dix jours de travail ». 

Article 19 Article 19 Article 19 

 I. - Les dispositions des 
III et IV de l’article 1er de la loi 
n° 2008-111 du 8 février 2008 
pour le pouvoir d’achat 
s’appliquent, jusqu’au 31 dé-
cembre 2009, à la rémunéra-
tion du repos compensateur 
perçue en application du troi-
sième alinéa de l’article 
L. 3121-24 du code du travail 
et des jours auxquels les sala-
riés renoncent dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 3121-42 du même code. 

I. - Les III et IV de 
l’article 1er … 

… rémunéra-
tion des jours auxquels les sa-
lariés renoncent dans les 
conditions prévues à 
l’article L. 3121-42 du code 
du travail. 

I. - Non modifié 

 II. - Pour l’application 
des articles 1er, 2 et 4 de la loi 
n° 2008-111 du 8 février 
2008 pour le pouvoir d’achat, 
les articles L. 3121-45, 
L. 3121-46, L. 3121-51, 
L. 3122-6, L. 3122-19 et 
L. 3152-1 du code du travail 
s’appliquent, jusqu’au 31 dé-
cembre 2009, dans leur ré-
daction antérieure à la publi-
cation de la présente loi. 

II. - Pour … 

… 2008 précitée, les arti-
cles … 

… loi. 

II. - Pour … 
… articles 1er et 4 de la loi … 

… loi. 
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   Pour l’application de 

l’article 2 de la loi 

n° 2008-111 du 8 février 

2008 précitée, les mêmes ar-

ticles du code du travail 

s’appliquent jusqu’au 

31 décembre 2010 dans leur 

rédaction antérieure à la pu-

blication de la présente loi. 

Code général des impôts  
III. - L’article 81 qua-

ter du code général des im-
pôts est ainsi modifié : 

III. - Alinéa sans mo-
dification 

III. - Alinéa sans mo-
dification 

Art. 81 quater. - I. -
Sont exonérés de l’impôt sur 
le revenu : 

1° Le 1° du I est rem-
placé par les dispositions sui-
vantes : 

1° Le 1° du I est ainsi 
rédigé : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

1° Les salaires versés 
aux salariés au titre des heu-
res supplémentaires de travail 
définies au premier alinéa des 
articles L. 3121-22 du code 
du travail et L. 713-6 du code 
rural et aux articles 
L. 3122-6, L. 3122-7 et 
L. 3122-19 du code du tra-
vail, des heures choisies men-
tionnées aux articles 
L. 3121-17 et L. 3121-18 du 
même code et  L. 713-11-1 du 
code rural, des heures consi-
dérées comme des heures 
supplémentaires en applica-
tion de l’article L. 3122-5 du 
code du travail et du cin-
quième alinéa de l’article 
L. 713-8 du code rural et, 
pour les salariés relevant de 
conventions de forfait annuel 
en heures prévues à l’article 
L. 3121-42 et au premier ali-
néa de l’article L. 3121-51 du 
code du travail, des heures ef-
fectuées au-delà de 1 607 
heures, ainsi que des heures 
effectuées en application du 
troisième alinéa de l’article 
L. 3123-7 du même code. 
Pour les salariés relevant du 
II de l’article L. 3122-10 du 
code du travail ou du dernier 
alinéa de l’article L. 713-15 
du code rural, sont exonérés 
les salaires versés au titre des 

« 1° Les salaires ver-
sés aux salariés au titre des 
heures supplémentaires de 
travail définies à l’article 
L. 3121-11 du code du travail 
et au premier alinéa de 
l’article L. 713-6 du code ru-
ral, des heures choisies men-
tionnées à l’article 
L. 713-11-1 du code rural, 
des heures considérées 
comme des heures supplé-
mentaires en application du 
cinquième alinéa de l’article 
L. 713-8 du code rural et,
pour les salariés relevant de 
conventions de forfait annuel 
en heures prévues à l’article 
L. 3121-46 du code du tra-
vail, des heures effectuées au-
delà de 1 607 heures, ainsi 
que des heures effectuées en 
application du troisième ali-
néa de l’article L. 3123-7 du 
même code. Pour les salariés 
relevant du dernier alinéa de 
l’article L. 713-15 du code 
rural, sont exonérés les salai-
res versés au titre des heures 
effectuées au-delà de la limite 
maximale hebdomadaire 
fixée par la convention ou 
l’accord collectif et, à 
l’exclusion de ces dernières, 
au titre des heures effectuées 
au-delà de 1 607 heures. Sont 
exonérés les salaires versés 

« 1° Les … 

… L. 713-11-1 du même 
code, des heures … 

… L. 713-8 du même code et, 
pour les salariés … 

« 1° Les … 

… L. 3121-11 du code du 
travail et, pour les salariés re-
levant de conventions de for-
fait … 

… en heures prévues à 
l’article L. 3121-42 du code 
du travail, … 

… même code. Sont exoné-
rés … 
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heures effectuées au-delà de 
la limite maximale hebdoma-
daire fixée par la convention 
ou l’accord collectif et, à 
l’exclusion de ces dernières, 
au titre des heures effectuées 
au-delà de 1 607 heures. 

au titre des heures supplé-
mentaires mentionnées à 
l’article L. 3122-4 du code du 
travail à l’exception des heu-
res effectuées entre 
1 607 heures et la durée an-
nuelle fixée par l’accord lors-
qu’elle lui est inférieure. … inférieure. … inférieure. 

L’exonération men-
tionnée au premier alinéa est 
également applicable à la ma-
joration de salaire versée, 
dans le cadre des conventions 
de forfait annuel en jours 
mentionnées à l’article 
L. 3121-45 et au deuxième 
alinéa de l’article L. 3121-51 
du code du travail, en contre-
partie de la renonciation par 
les salariés, au-delà du pla-
fond de deux cent dix-huit 
jours mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 3121-45 
du code du travail, à des jours 
de repos dans les conditions 
prévues à l’article L. 3121-46 
du même code. Elle 
s’applique de même aux sa-
laires versés en contrepartie 
de la renonciation par les sa-
lariés, selon les modalités 
prévues au II de l’article 4 de 
la loi n° 2005-296 du 31 mars 
2005 portant réforme de 
l’organisation du temps de 
travail dans l’entreprise, à des 
journées ou demi-journées de 
repos, accordées en applica-
tion des articles  
L. 3122-6 et L. 3122-19 du 
code du travail ou du 2° de 
l’article L. 3121-45 du même 
code, si le nombre de jours de 
travail accomplis de ce fait 
dépasse le plafond de deux 
cent dix-huit jours mentionné 
au premier alinéa de l’article 
L. 3121-45 du même code, ou 
en contrepartie des heures ef-
fectuées, selon les modalités 
prévues au II de l’article 4 de 
la loi n° 2005-296 du 31 mars 
2005 précitée, au-delà de la 

« L’exonération men-
tionnée au premier alinéa est 
également applicable à la ma-
joration de salaire versée, dans 
le cadre des conventions de 
forfait annuel en jours, en 
contrepartie de la renonciation 
par les salariés, au-delà du pla-
fond de deux cent dix-huit 
jours mentionné à l’article 
L. 3121-41 du code du travail, 
à des jours de repos dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 3121-42 du même code ; » 

Alinéa sans modifica-
tion 

« L’exonération … 

… l’article 
L. 3121-44 du code du tra-
vail, … 

… l’article 
L. 3121-45 du même code ; » 
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durée prévue par la conven-
tion de forfait conclue en ap-
plication des articles 
L. 3121-40 et L. 3121-42 et 
du premier alinéa de l’article 
L. 3121-51 du même code et 
au-delà de 1 607 heures ; 
………………………………    

II. - L’exonération 
prévue au premier alinéa du I 
s’applique : 
……………………………… 

b) A défaut d’une telle 
convention ou d’un tel ac-
cord : 

- pour les heures ef-
fectuées au-delà de 
1 607 heures dans le cadre de 
la convention de forfait pré-
vue au premier alinéa de 
l’article L. 3121-42 du code 
du travail, du taux de 25 % de 
la rémunération horaire dé-
terminée à partir du rapport 
entre la rémunération an-
nuelle forfaitaire et le nombre 
d’heures de travail prévu 
dans le forfait, les heures au-
delà de la durée légale étant 
pondérées en fonction des 
taux de majoration applica-
bles à leur rémunération ; 

2° Au dernier alinéa 
du b du II, les mots : « au 
premier alinéa de l’article 
L. 3121-42 » sont remplacés 
par les mots : « à l’article 
L. 3121-46 » ; 

2° Dans le dernier ali-
néa du b du II, la référence : 
« au premier alinéa de 
l’article L. 3121-42 » est 
remplacée par la référence : 
« à l’article L. 3121-46 » ; 

2° Non modifié 

………………………………    
III. - Les I et II sont 

applicables sous réserve du 
respect par l’employeur des 
dispositions légales et 
conventionnelles relatives à 
la durée du travail. 
……………………………… 

De même, ils ne sont 
pas applicables : 
……………………………… 

- à la rémunération 
d’heures qui n’auraient pas 
été des heures supplémentai-
res sans abaissement, après le 
20 juin 2007, de la durée 
maximale hebdomadaire 
mentionnée au 1° du II de 
l’article L. 3122-10 du code 
du travail et au dernier alinéa 
de l’article L. 713-15 du code 

3° Au dernier alinéa : 

a) Les mots : « durée 
maximale hebdomadaire 
mentionnée au 1° du II de 
l’article L. 3122-10 » sont 
remplacés par les mots : « li-

3° Dans le dernier ali-
néa du III : 

a) Non modifié 

3° Alinéa sans modifi-
cation 

a) Les … 

… L. 3122-10 du code du 

travail et au dernier alinéa de 
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rural ou du plafond mention-
né au 2° de l’article 
L. 3122-19 du code du tra-
vail. 

mite haute hebdomadaire 
mentionnée à l’article 
L. 3122-4 » ; 

b) Les mots : « ou du 
plafond mentionné au 2° de 
l’article L. 3122-19 du code 
du travail » sont supprimés. 

b) Non modifié 

l’article L. 713-15 du code 

rural » sont remplacés … 
… L. 3122-4 du code du tra-

vail » ; 

b) Non modifié 

    
 IV. - Pour les entrepri-

ses n’ayant pas conclu de 
nouvel accord sur les modali-
tés d’organisation du temps 
de travail postérieurement à 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, l’article 81 quater

du code général des impôts 
s’applique dans sa rédaction 
antérieure à la date de la pu-
blication de la présente loi. 

IV. - Non modifié IV. - Non modifié 

 Il en est de même jus-
qu’au 31 décembre 2009 pour 
les entreprises n’ayant pas 
conclu de nouvel accord sur 
le contingent annuel d’heures 
supplémentaires. 

Art. L. 2323-29. -  
……………………………… 

Il délibère chaque an-
née sur les conditions 
d’application des aménage-
ments d’horaires prévus par 
l’article L. 3123-25 relatif au 
temps partiel annualisé. 

Code du travail 

Art. L. 3121-25. - Les 
heures supplémentaires don-
nant lieu à un repos compen-
sateur de remplacement ne 
s’imputent pas sur le contin-
gent annuel d’heures supplé-
mentaires. 

Article 20 

I. - A l’article 
L. 3121-25 du code du tra-
vail, les mots : « de rempla-
cement » sont remplacés par 
le mot : « équivalent ». 

Article 20 

I. - Dans l’article 
L. 3121-25 … 

… « équivalent ». 

Article 20 

I A (nouveau). - A la 

fin du second alinéa de 

l’article L. 2323-29 du code 

du travail, les mots : 

« L. 3123-25 relatif au temps 

partiel annualisé » sont rem-

placés par les mots : 

« L. 3122-2 lorsqu’ils 

s’appliquent à des salariés à 

temps partiel ». 

I. - Non modifié 

    
Art. L. 3123-7. -    
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……………………………… 
Les dispositions rela-

tives au régime des heures 
supplémentaires et au repos 
compensateur obligatoire 
s’appliquent aux heures ac-
complies au cours d’une se-
maine au-delà de la durée lé-
gale ou, en cas d’application 
d’une convention ou d’un ac-
cord d’annualisation du 
temps de travail, aux heures 
accomplies au-delà des limi-
tes fixées par cette conven-
tion ou cet accord. 

II. - Au troisième ali-
néa de l’article L. 3123-7 du 
même code, les mots : « au 
repos compensateur obliga-
toire » sont remplacés par les 
mots : « à la contrepartie 
obligatoire en repos ». 

II. - Dans le troi-
sième … 

… repos ». 

II. - Non modifié 

………………………………    
Art. L. 3123-14. - Le 

contrat de travail du salarié à 
temps partiel est un contrat 
écrit.

Il mentionne : 
……………………………… 

1° La qualification du 
salarié, les éléments de la ré-
munération, la durée hebdo-
madaire ou mensuelle prévue 
et, sauf pour les salariés des 
associations et entreprises 
d’aide à domicile et les sala-
riés relevant d’un accord col-
lectif de travail conclu en ap-
plication des articles 
L. 3123-25 et suivants, la ré-
partition de la durée du tra-
vail entre les jours de la se-
maine ou les semaines du 
mois ; 

III. - Au 1° de l’article 
L. 3123-14 du même code, les 
mots : « et les salariés rele-
vant d’un accord collectif de 
travail conclu en application 
des articles L. 3123-25 et 
suivants » sont supprimés. 

III. - Dans le 1° … 

… supprimés. 

III. - Dans … 

… mots : « des arti-

cles L. 3123-25 et suivants » 

sont remplacés par les mots : 

« de l’article L. 3122-2 ».

………………………………    
    
Art. L. 3123-15. - 

Lorsque, pendant une période 
de douze semaines consécuti-
ves ou pendant douze semai-
nes au cours d’une période de 
quinze semaines, l’horaire 
moyen réellement accompli 
par un salarié a dépassé de 
deux heures au moins par 
semaine, ou de l’équivalent 
mensuel de cette durée, l’ho-
raire prévu dans son contrat, 
celui-ci est modifié, sous ré-
serve d’un préavis de sept 

III bis (nouveau). - 

Dans l’article L. 3123-15 du 

même code, après les mots : 

« quinze semaines », sont in-

sérés les mots « ou sur la pé-

riode prévue par un accord 

collectif conclu sur le fonde-

ment de l’article L. 3122-2 si 

elle est supérieure ». 
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jours et sauf opposition du sa-
larié intéressé. 
……………………………… 

Art. L. 3133-8. - Les 
modalités d’accomplissement 
de la journée de solidarité 
sont fixées par accord d’en-
treprise ou d’établissement 
ou, à défaut, par accord de 
branche. 

L’accord peut pré-
voir : 
……………………………… 

2° Soit le travail d’un 
jour de réduction du temps de 
travail tel que prévu aux arti-
cles L. 3122-6 et L. 3122-19 ; 
……………………………… 

IV. - Au 2° de l’article 
L. 3133-8 du même code, les 
mots : « réduction du temps 
de travail tel que prévu aux 
articles L. 3122-6 et 
L. 3122-19 » sont remplacés 
par les mots : « repos accordé 
au titre de l’accord collectif 
conclu en application de 
l’article L. 3122-2 ». 

IV. - Dans le 2° … 

… L. 3122-2 ». 

IV. - Non modifié 

    
Art. L. 3133-10. - Le 

travail accompli, dans la li-
mite de sept heures, durant la 
journée de solidarité ne 
donne pas lieu à rémunéra-
tion : 
……………………………… 

2° Pour les salariés 
dont la rémunération est cal-
culée par référence à un 
nombre annuel de jours de 
travail conformément à l’arti-
cle L. 3121-45, dans la limite 
de la valeur d’une journée de 
travail. 
……………………………… 

V. - Au 2° de l’article 
L. 3133-10 du même code, 
les mots : « article 
L. 3121-45 » sont remplacés 
par les mots : « article 
L. 3121-41 ». 

V. - Dans le 2° de 
l’article L. 3133-10 du même 
code, la référence : 
« L. 3121-45 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 3121-41 ». 

V. - Non modifié 

    
Art. L. 3133-11. - Les 

heures correspondant à la 
journée de solidarité, dans la 
limite de sept heures ou de la 
durée proportionnelle à la du-
rée contractuelle pour les sa-
lariés à temps partiel, ne 
s’imputent ni sur le contin-
gent annuel d’heures supplé-
mentaires ni sur le nombre 
d’heures complémentaires 
prévu au contrat de travail du 
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salarié travaillant à temps 
partiel. Elles ne donnent pas 
lieu à repos compensateur 
obligatoire. 

VI. - Aux articles 
L. 3133-11 et L. 3133-12 du 
même code, les mots : « re-
pos compensateur obliga-
toire » sont remplacés par les 
mots : « contrepartie obliga-
toire en repos ». 

VI. - Dans la dernière 
phrase de l’article L. 3133-11 
et la dernière phrase du pre-
mier alinéa de l’article 
L. 3133-12 du même code, 
les mots : « repos compensa-
teur obligatoire » sont rem-
placés par les mots : 
« contrepartie obligatoire en 
repos ». 

VI. - Non modifié 

Art. L. 3133-12. - 
Lorsqu’un salarié a déjà ac-
compli, au titre de l’année en 
cours, une journée de solida-
rité, s’il s’acquitte d’une nou-
velle journée de solidarité en 
raison d’un changement 
d’employeur, les heures tra-
vaillées ce jour donnent lieu à 
rémunération supplémentaire 
et s’imputent sur le contin-
gent annuel d’heures supplé-
mentaires ou sur le nombre 
d’heures complémentaires 
prévu au contrat de travail du 
salarié travaillant à temps 
partiel. Ces heures donnent 
lieu à repos compensateur 
obligatoire. 
………………………………    

Art. L. 3141-5. - Sont 
considérées come périodes de 
travail effectif pour la déter-
mination de la durée du 
congé : 

VII. - L’article 
L. 3141-5 du même code est 
modifié comme suit : 

VII. - L’article 
L. 3141-5 du même code est 
ainsi modifié : 

VII. - Non modifié 

……………………………… 
3° Les repos compen-

sateurs obligatoires prévus 
par l’article L. 3121-26 du 
présent code et l’article 
L. 713-9 du code rural ; 

1° Au 3°, les mots : 
« les repos compensateurs 
obligatoires prévus par 
l’article L. 3121-26 » sont 
remplacés par les mots : « les 
contreparties obligatoires en 
repos prévues par l’article 
L. 3121-11 » ; 

1° Dans le 3°, les 
mots : « repos … 

… par les mots : 
« contreparties … 

… L. 3121-11 » ; 

4° Les jours de repos 
acquis au titre de la réduction 
du temps de travail ; 
……………………………… 

2° Au 4°, les mots : 
« acquis au titre de la réduc-
tion du temps de travail » 
sont remplacés par les mots : 
« accordés au titre de l’accord 
collectif conclu en applica-

2° Dans le 4°, … 



- 304 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

tion de l’article L. 3122-2 ». … L. 3122-2 ». 
    
Art. L. 3141-11. - Un 

décret en Conseil d’État fixe 
le début de la période de réfé-
rence mentionnée à l’article 
L. 3141-3. 

Une autre date peut 
être fixée par convention ou 
accord collectif de travail 
conclu en application des ar-
ticles L. 3122-9, relatif à la 
modulation du temps de tra-
vail, ou L. 3122-19, relatif à 
l’attribution de jours de repos 
dans le cadre de l’année. 

VIII. - Au deuxième 
alinéa de l’article L. 3141-11 
du même code, les mots : 
« des articles L. 3122-9, rela-
tif à la modulation du temps 
de travail, ou L. 3122-19, re-
latif à l’attribution de jours de 
repos dans le cadre de l’an-
née » sont remplacés par les 
mots : « de l’article 
L. 3122-2 ». 

VIII. - Dans le 
deuxième … 

… remplacés par la ré-
férence : « de l’article 
L. 3122-2 ». 

VIII. - Non modifié 

    
Art. L. 3141-21. -  

……………………………… 
L’accord précise : 

……………………………… 
4° Les conséquences 

de ces reports sur le respect 
des seuils annuels fixés aux 
articles L. 3121-45, 
L. 3122-9, L. 3122-19, 
L. 3123-1 et L. 3123-25. Ce 
report ne doit pas avoir pour 
effet de majorer ces seuils 
dans une proportion plus im-
portante que celle correspon-
dant à la durée ainsi reportée. 

IX. - Au 4° de l’article 
L. 3141-21 du même code, les 
mots : « L. 3121-45, 
L. 3122-9, L. 3122-19, 
L. 3123-1 et L. 3123-25 » 
sont remplacés par les mots : 
« L. 3121-41, L. 3122-2 et 
L. 3123-1 ». 

IX. - Dans la première 
phrase du 4° de l’article 
L. 3141-21 du même code, les 
références : « L. 3121-45, … 

… sont remplacées par les ré-
férences : « L. 3121-41, … 
… L. 3123-1 ». 

IX. - Dans … 

… « L. 3121-44, L. 3122-2 et 
L. 3123-1 ». 

………………………………    
Art. L. 3141-22. - I. -  

……………………………… 
Pour la détermination 

de la rémunération brute to-
tale, il est tenu compte : 
……………………………… 

2° Des indemnités af-
férentes au repos compensa-
teur obligatoire prévues à 
l’article L. 3121-28 ; 
……………………………… 

X. - Au 2° du I de 
l’article L. 3141-22 du même 
code, les mots : « au repos 
compensateur obligatoire 
prévues à l’article 
L. 3121-28 » sont remplacés 
par les mots : « à la contre-
partie obligatoire en repos 
prévues à l’article 
L. 3121-13 ». 

X. - Dans le 2° … 

… prévues à l’article 
L. 3121-11 ». 

X. - Non modifié 

Art. L. 3152-1. - Peu-
vent être affectés au compte 
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épargne-temps, dans les 
conditions et limites définies 
par la convention ou l’accord 
collectif de travail, les élé-
ments suivants :  

1° A l’initiative du sa-
larié :
……………………………… 

XI. - Le 1° de l’article 
L. 3152-1 du même code est 
modifié comme suit : 

XI. - L’article 
L. 3151-2 du même code est 
abrogé.

XI. - Supprimé

b) Les heures de repos 
acquises au titre du repos 
compensateur obligatoire et 
du repos compensateur de 
remplacement ; 

1° Au b, les mots : 
« du repos compensateur 
obligatoire et du repos com-
pensateur de remplacement » 
sont remplacés par les mots : 
« de la contrepartie obliga-
toire en repos et du repos 
compensateur équivalent » ; 

c) Les heures accom-
plies au-delà de la durée pré-
vue par la convention indivi-
duelle de forfait conclue en 
application des articles 
L. 3121-38, L. 3121-42 ou 
L. 3121-51 ; 

2° Au c, les mots : 
« des articles L. 3121-38, 
L. 3121-42 ou L. 3121-51 » 
sont remplacés par les 
mots : « de l’article 
L. 3121-46 » ; 

d) Les jours de repos 
et de congés accordés au titre 
des articles L. 3121-45, 
L. 3121-51, L. 3122-6 et 
L. 3122-19 ; 
……………………………… 

3° Au d, les mots : 
« des articles L. 3121-45, 
L. 3121-51, L. 3122-6 et 
L. 3122-19 » sont remplacés 
par les mots : « de l’accord 
collectif conclu en applica-
tion de l’article L. 3122-2 ». 

TITRE V 
Compte épargne-temps

CHAPITRE II
Constitution des droits 

 XI bis (nouveau). - 

L’intitulé du chapitre II du ti-
tre V du livre Ier de la troi-
sième partie du même code 
est ainsi rédigé : « Mise en 
place ». 

XI bis. - Supprimé

  XI ter (nouveau). - 
L’article L. 3152-1 du même 
code est ainsi rédigé : 

XI ter. - Supprimé

Art. L. 3152-1. - Peu-
vent être affectés au compte 
épargne-temps, dans les 
conditions et limites définies 
par la convention ou l’accord 
collectif de travail, les élé-
ments suivants : 

 « Art. L. 3152-1. - Une 
convention ou un accord 
d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, 
une convention ou un accord 
de branche définit les modali-
tés de fonctionnement du 
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1° A l’initiative du sa-
larié : 

a) Tout ou partie du 
congé annuel excédant la du-
rée de vingt-quatre jours ou-
vrables ; 

b) Les heures de repos 
acquises au titre du repos 
compensateur obligatoire et 
du repos compensateur de 
remplacement ; 

c) Les heures accom-
plies au-delà de la durée pré-
vue par la convention indivi-
duelle de forfait conclue en 
application des articles 
L. 3121-38, L. 3121-42 ou 
L. 3121-51 ; 

d) Les jours de repos 
et de congés accordés au titre 
des articles L. 3121-45, 
L. 3121-51, L. 3122-6 et 
L. 3122-19 ; 

compte épargne-temps, no-
tamment les conditions et li-
mites dans lesquelles sont ef-
fectuées, à l’initiative du 
salarié ou, pour les heures ac-
complies au-delà de la durée 
collective, à l’initiative de 
l’employeur : 

« 1° L’alimentation, à 
l’exclusion du congé annuel 
de vingt-quatre jours ouvra-
bles, et l’utilisation des 
droits ; 

« 2° La gestion et la 
liquidation des droits ; 

« 3° Le transfert des 
droits d’un employeur à un 
autre. » 

2° A l’initiative de 
l’employeur, les heures ac-
complies au-delà de la durée 
collective du travail, lorsque 
les caractéristiques des varia-
tions de l’activité le justifient. 

    
Art. L. 3152-2. - La 

convention ou l’accord col-
lectif de travail mettant en 
place le compte épargne-
temps peut prévoir que les 
droits peuvent être abondés 
par l’employeur ou par le sa-
larié, notamment par 
l’affectation, à l’initiative du 
salarié, des augmentations ou 
des compléments du salaire 
de base ou par des verse-
ments dans les conditions 
prévues par l’article 
L. 3343-1. 

 XI quater (nouveau). - 
L’article L. 3152-2 du même 
code est abrogé.  

XI quater. - Supprimé

Art. L. 3171-1. -     
……………………………… 

Lorsque la durée du 
travail est organisée sous 
forme de cycles ou lorsque la 
modulation du temps de tra-

XII. - Au deuxième ali-
néa de l’article L. 3171-1 du 
même code, les mots : « sous 
forme de cycles ou lorsque la 
modulation du temps de travail 

XII. - Dans le 
deuxième … 

XII. - Non modifié 
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vail sur tout ou partie de l’an-
née est mise en œuvre, l’affi-
chage comprend la répartition 
de la durée du travail dans le 
cycle ou le programme de la 
modulation. 
……………………………… 

sur tout ou partie de l’année est 
mise en œuvre, l’affichage 
comprend la répartition de la 
durée du travail dans le cycle 
ou le programme de modula-
tion » sont remplacés par les 
mots : « dans les conditions 
fixées par l’article L. 3122-2, 
l’affichage comprend la répar-
tition de la durée du travail 
dans le cadre de cette organisa-
tion ». 

… organisa-
tion ». 

Art. L. 6321-4. - Sous 
réserve d’un accord d’entre-
prise ou, à défaut, de l’accord 
écrit du salarié, le départ en 
formation peut conduire le 
salarié à dépasser la durée lé-
gale ou conventionnelle du 
travail. 

Dans ce cas, les heures 
correspondant à ce dépasse-
ment sont soumises aux rè-
gles suivantes : 
……………………………… 

2° Elles ne donnent 
lieu ni à repos compensateur 
obligatoire ni à majoration 
pour heures supplémentaires, 
dans la limite de cinquante 
heures par an et par salarié. 

XIII. - Au 2° de 
l’article L. 6321-4 du même 
code, les mots : « repos com-
pensateur obligatoire » sont 
remplacés par les mots : 
« contrepartie obligatoire en 
repos ». 

XIII. - Dans le 2° … 

… repos ». 

XIII. - Non modifié 

Article 21 (nouveau) Article 21 

CHAPITRE IER

Objet et mise en place 

 I. - Dans l’intitulé du 
chapitre Ier du titre V du livre 
Ier de la troisième partie du 
code du travail, les mots : « et 
mise en place » sont suppri-
més. 

I. - Non modifié 

Art. L. 3151-1. - Le 
compte épargne-temps per-
met au salarié d’accumuler 
des droits à congé rémunéré 
ou de bénéficier d’une rému-
nération, immédiate ou diffé-
rée, en contrepartie des pé-
riodes de congé ou de repos 
non prises. 

II. - Dans l’article 
L. 3151-1 du même code, 
après les mots : « à congé 
rémunéré », sont insérés les 
mots : « ou à formation pro-
fessionnelle ». 

II. - L’article 

L. 3151-1 du code du travail 

est complété par les mots : 

« ou des sommes qu’il y a af-

fectées ».

Art. L. 3151-2. - Le   III. - L’article 
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compte épargne-temps peut 
être institué au profit des sa-
lariés par convention ou ac-
cord collectif de branche, de 
groupe, d’entreprise ou d’éta-
blissement. 

L. 3151-2 du code du travail 

est abrogé. 

   IV. - Le chapitre II du 

titre V du livre Ier de la troi-

sième partie du même code 

est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II

« Mise en place 
    
   « Art. L. 3152-1. - Le 

compte épargne-temps peut 

être institué par convention 

ou accord d’entreprise ou 

d’établissement ou, à défaut, 

par une convention ou un ac-

cord de branche. 

   « Art. L. 3152-2. - La 

convention ou l’accord col-

lectif détermine dans quelles 

conditions et limites le 

compte épargne-temps peut 

être alimenté en temps ou en 

argent à l’initiative du sala-

rié ou, pour les heures ac-

complies au-delà de la durée 

collective, à l’initiative de 

l’employeur. Le congé annuel 

ne peut être affecté au compte 

épargne-temps que pour sa 

durée excédant vingt-quatre 

jours ouvrables. 

   « Art. L. 3152-3. - La 

convention ou l’accord col-

lectif définit les modalités de 

gestion du compte épargne-

temps et détermine les condi-

tions d’utilisation, de liquida-

tion et de transfert des droits 

d’un employeur à un autre. » 

  III. - L’article 
L. 3153-1 du même code est 
ainsi rédigé : 

V (nouveau). - Les ar-

ticles L. 3153-1 et L. 3153-2 

du même code sont ainsi ré-

digés : 

Art. L. 3153-1. - La 
convention ou l’accord col-

 « Art. L. 3153-1. - La 
convention ou l’accord col-

« Art. L. 3153-1. - No-

nobstant les stipulations de la 
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lectif de travail instituant un 
compte épargne-temps définit 
les conditions dans lesquelles 
les droits affectés sur le 
compte épargne-temps sont 
utilisés, à l’initiative du sala-
rié : 

1° Soit pour compléter 
la rémunération de celui-ci, 
dans la limite des droits ac-
quis dans l’année, sauf dispo-
sition contraire prévue par la 
convention ou l’accord col-
lectif de travail ; 

2° Soit pour alimenter 
un plan d’épargne d’entre-
prise, un plan d’épargne inte-
rentreprises ou un plan 
d’épargne pour la retraite col-
lectif ; 

3° Soit pour contribuer 
au financement de prestations 
de retraite lorsqu’elles revê-
tent un caractère collectif et 
obligatoire déterminé dans le 
cadre d’une des procédures 
mentionnées à l’article 
L. 911-1 du code de la sécuri-
té sociale ; 

4° Soit pour procéder 
au versement des cotisations 
mentionnées à l’article 
L. 351-14-1 du code de la sé-
curité sociale ; 

5° Soit pour compen-
ser en tout ou partie : 

a) Un congé, notam-
ment dans les conditions pré-
vues aux articles L. 1225-47, 
L. 3142-22, L. 3142-68 ou 
L. 3142-81 ; 

b) Une période de 
formation en dehors du temps 
de travail réalisée notamment 
dans le cadre des actions pré-
vues aux articles L. 6321-2 et 
suivants ; 

c) Un passage à temps 
partiel ; 

lectif ne peut autoriser 
l’utilisation sous forme de 
complément de rémunération 
des droits versés sur le 
compte épargne-temps au ti-
tre du congé annuel que pour 
ceux de ces droits correspon-
dant à des jours excédant la 
durée de trente jours fixée par 
l’article L. 3141-3. 

« Nonobstant les sti-
pulations de la convention ou 
de l’accord collectif, le sala-
rié peut, sur sa demande et en 
accord avec l’employeur, uti-
liser les droits affectés sur le 
compte pour compléter sa 
rémunération. » 

convention ou de l’accord 

collectif, tout salarié peut, 

sur sa demande et en accord 

avec son employeur, utiliser 

les droits affectés sur le 

compte épargne-temps pour 

compléter sa rémunération. 

« Art. L. 3153-2. - 

L’utilisation sous forme de 

complément de rémunération 

des droits versés sur le 

compte épargne-temps au ti-

tre du congé annuel n’est au-

torisée que pour ceux de ces 

droits correspondant à des 

jours excédant la durée de 

trente jours fixée par l’article 

L. 3141-3. » 
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d) Une cessation pro-
gressive ou totale d’activité. 
   

Art. L. 3153-2. - La 
convention ou l’accord col-
lectif de travail ne peut auto-
riser l’utilisation sous forme 
de complément de rémunéra-
tion des droits versés sur le 
compte épargne-temps au ti-
tre du congé annuel que pour 
ceux de ces droits correspon-
dant à des jours excédant la 
durée de trente jours fixée par 
l’article L. 3141-3. 

Art. L. 3153-4. - La 
convention ou l’accord col-
lectif de travail précise, le cas 
échéant, les conditions 
d’utilisation des droits affec-
tés sur le compte épargne-
temps à l’initiative de 
l’employeur. 

 IV. - Les articles 
L. 3153-2 et L. 3153-4 du 
même code sont abrogés. 

VI (nouveau). -

L’article L. 3153-4 du même 

code est abrogé. 

    
Art. L. 3153-3. - Lors-

que la convention ou l’accord 
collectif de travail prévoit 
que tout ou partie des droits 
affectés sur le compte épar-
gne-temps sont utilisés pour 
contribuer au financement de 
prestations de retraite qui re-
vêtent un caractère collectif et 
obligatoire déterminé dans le 
cadre d’une des procédures 
mentionnées à l’article 
L. 911-1 du code de la sécuri-
té sociale, ceux de ces droits 
qui correspondent à un abon-
dement en temps ou en argent 
de l’employeur bénéficient 
des régimes prévus au 2° ou 
au 2°-0 bis de l’article 83 du 
code général des impôts et 
aux sixième et septième ali-
néas de l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale. 
……………………………… 

Article 22 (nouveau)

I. - L’article L. 3153-3 
du code du travail est com-
plété par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

Article 22 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

  « Les droits utilisés 
selon les modalités prévues 
aux alinéas précédents et qui 
ne sont pas issus d’un abon-

« Les … 
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dement en temps ou en argent 
bénéficient des régimes pré-
vus au 2°-0 quater de
l’article 83 du code général 
des impôts et à l’article 
L. 242-4-3 du code de la sé-
curité sociale et dans la limite 
d’un plafond de dix jours par 
an. » 

… argent de 

l’employeur bénéficient … 

… sociale, dans la limite 
d’un plafond de dix jours par 
an. » 

  II. - Après l’article 
L. 242-4-2 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 242-4-3 ainsi rédi-
gé : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

  « Art. L. 242-4-3. - La 
rémunération due en contre-
partie des droits constitués 
par un salarié sur son compte 
épargne-temps, à l’exception 
de ceux qui correspondent à 
un abondement en temps ou 
en argent de l’employeur, est 
exonérée des cotisations sala-
riales de sécurité sociale et 
des cotisations à la charge de 
l’employeur au titre des assu-
rances sociales et des alloca-
tions familiales dès lors 
qu’elle est utilisée à 
l’initiative de ce salarié pour 
alimenter un plan d’épargne 
pour la retraite collectif prévu 
aux articles L. 3334-1 à 
L. 3334-9 et L. 3334-11 à 
L. 3334-16 du code du tra-
vail. » 

« Art. L. 242-4-3. -
La … 

     … tra-
vail ou pour contribuer au fi-

nancement de prestations de 

retraite qui revêtent un ca-

ractère collectif et obligatoire 

déterminé dans le cadre 

d’une des procédures men-

tionnées à l’article L. 911-1 

du code de la sécurité so-

ciale. » 
Code général des impôts 

Art. 83. - Le montant 
net du revenu imposable est 
déterminé en déduisant du 
montant brut des sommes 
payées et des avantages en 
argent ou en nature accordés : 

III. - Après le 2°-0 ter

de l’article 83 du code géné-
ral des impôts, il est inséré un 
2°-0 quater ainsi rédigé : 

III. - Alinéa sans mo-
dification 
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………………………………  « 2°-0 quater La ré-
munération due en contrepar-
tie des droits constitués par 
un salarié sur son compte 
épargne-temps, à l’exception 
de ceux qui correspondent à 
un abondement en temps ou 
en argent de l’employeur, uti-
lisée à l’initiative de ce der-
nier pour alimenter un plan 
d’épargne pour la retraite col-
lectif prévu aux articles 
L. 3334-1 à L. 3334-9 et 
L. 3334-11 à L. 3334-16 du 
code du travail ; ». 

« 2°-0 quater La … 

… l’employeur, dès 

lors qu’elle est utilisée à 

l’initiative de ce salarié pour 
alimenter … 

… travail ou pour 

contribuer au financement de 

prestations de retraite qui re-

vêtent un caractère collectif 

et obligatoire déterminé dans 

le cadre d’une des procédu-

res mentionnées à l’article 

L. 911-1 du code de la sécuri-

té sociale ; ». 

Article 23 (nouveau) Article 23 

  Le chapitre IV du titre 
V du livre Ier de la troisième 
partie du code du travail est 
ainsi rédigé :  

Sans modification 

CHAPITRE IV « CHAPITRE IV 

Gestion et liquidation « Garantie et liquidation 
des droits

Art. L. 3154-1. - La 
convention ou l’accord col-
lectif de travail définit les 
modalités de gestion du 
compte épargne-temps. 

 « Art. L. 3154-1. - Les 
droits acquis dans le cadre du 
compte épargne-temps sont 
garantis dans les conditions 
de l’article L. 3253-8. 

Art. L. 3154-2. - A dé-
faut de dispositions conven-
tionnelles prévoyant les 
conditions de transfert des 
droits d’un employeur à un 
autre, le salarié perçoit en cas 
de rupture du contrat de tra-
vail, une indemnité corres-
pondant à la conversion mo-
nétaire de l’ensemble des 
droits qu’il a acquis. 

Cette indemnité est 

 « Art. L. 3154-2. -
Pour les droits acquis, 
convertis en unités monétai-
res, qui excèdent le plus élevé 
des montants fixés par décret 
en application de l’article 
L. 3253-17, la convention ou 
l’accord d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, 
la convention ou l’accord de 
branche établit un dispositif 
d’assurance ou de garantie. 
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également versée lorsque les 
droits acquis atteignent, 
convertis en unités monétai-
res, un montant déterminé par 
décret. Toutefois, cette in-
demnité n’est pas versée lors-
que la convention ou l’accord 
collectif de travail a établi, 
pour les comptes excédant ce 
montant, un dispositif d’assu-
rance ou de garantie répon-
dant à des prescriptions 
fixées par décret. Le montant 
précité ne peut excéder le 
plus élevé de ceux déterminés 
en application de l’article 
L. 3253-17. 

« À défaut d’accord 
collectif avant le 8 février 
2009, un dispositif de garan-
tie est mis en place par dé-
cret.

« Dans l’attente de la 
mise en place d’un dispositif 
de garantie, lorsque les droits 
acquis, convertis en unités 
monétaires, excèdent le pla-
fond précité, une indemnité 
correspondant à la conversion 
monétaire de l’ensemble des 
droits est versée au salarié. 

    
Art. L. 3154-3. - Les 

droits acquis dans le cadre du 
compte épargne-temps sont 
garantis dans les conditions 
de l’article L. 3253-8. 

 « Art. L. 3154-3. - À 
défaut de dispositions 
conventionnelles prévoyant 
les conditions de transfert des 
droits d’un employeur à un 
autre, le salarié peut : 

  « 1° Percevoir, en cas 
de rupture du contrat de tra-
vail, une indemnité corres-
pondant à la conversion mo-
nétaire de l’ensemble des 
droits qu’il a acquis ; 

  « 2° Demander, en ac-
cord avec l’employeur, la 
consignation auprès d’un or-
ganisme tiers de l’ensemble 
des droits, convertis en unités 
monétaires, qu’il a acquis. Le 
déblocage des droits consi-
gnés se fait au profit du sala-
rié bénéficiaire ou de ses 
ayants droit dans les condi-
tions fixées par décret. » 

    


